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PRESIDENCE DE M. ACHILLE PERETTI,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente minutes.

M. le président . La séance est ouverte.

NOMINATION DE DEUX MEMBRES DE LA COMMISSION
CENTRALE DE CLASSEMENT DES DEBITS DE TABAC

Proclamation du résultat du troisième tour de scrutin.

M. le président . Voici le résultat du troisième tour de
scrutin pour la nomination d'un membre de la commission
centrale de classement des débits de tabac :

Nombre de votants	 121
Bulletins blancs ou nuls 	 2
Suffrages exprimés	 119

Ont obtenu :
MM . Inchauspé	 62 suffrages.

Périllier	 40

	

—
Jean Valentin	 17

	

—

M. Inchauspé ayant obtenu la majorité des suffrages, je le
proclame membre de la commission centrale de classement des
débits de tabac.

Avis en sera donné à M . le Premier ministre.

LOI DE FINANCES POUR 1968 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discusison d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion de la deuxième partie du projet de loi de finances pour
1968 (n°' 426, 455).

Nous poursuivons l'examen des crédits du ministère de l'édu-
cation nationale.

Je rappelle les chiffres des états B et C :

EDUCATION NATIONALE (Suite .)

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (Mesures nouvelles).

« Titre III : + 500.896.575 -francs ;
« Titre IV : + 171 .138.325 francs . a

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils (Mesures nouvelles).

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

« Autorisations de programme, 1 .699 .250.000 francs ;
e Crédits de paiement, 505 millions de francs . a

TITRE VI. — SUBVENTIONS D 'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L'ETAT

e Autorisations de programme, 2.080.750 .000 francs ;
« Crédits de paiement, 395 millions de francs. »
Dans la suite de la discussion, la parole est à Mme Colette

Privat (Applaudissements sur les bancs du groupe communiste .)

Mme Colette Privat. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
je n'évoquerai ici qu'un problème, celui des incidences du
budget qui nous est proposé sur le personnel de l'enseignement
du second degré.

Une fois encore, nous ne ferons pas nôtre l'optimisme offi-
ciel, optimisme qui, selon le mot de Voltaire, c est la rage de
soutenir que tout est bien quand tout pst mal a . Car, en fait,
les choses vont mal pour l'enseignement du second degré.

On se souvient qu'au mois de juillet dernier, M. le ministre
de l'éducation nationale convoquait les journalistes pour leur
démontrer, tableau noir à l'appui, que, contrairement à certaines
affirmations, l'enseignement se porterait mieux l'année pro-
chaine, l'un des principaux arguments avancés étant l'augmen-
tation des créations de postes.

Mais l'indiscrétion bien connue des organisations syndicales a
permis d'établir plus clairement la vérité des faits et il faut
souligner que parmi les secteurs déficitaires, l'enseignement du
second degré figure en bonne place .
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Mais surtout, la dangereuse et fondamentale tendance de ce
budget, c'est, en fait, la diminution du nombre des professeurs
qualifiés. Preuve en est le ralentissement brutal de l'accrois-
sement du nombre des postes de certifiés, moins 42 p . 100 . Et,
qui plus est, le nombre des futurs professeurs n'est pas en
augmentation . II y aura moins d' « Ipesiens », moins de stagiaires
des centres pédagogiques régionaux.

A ce moment de notre histoire où, comme nous l'avons déjà
évoqué, la montée nécessaire et juste de la grande masse
des élèves vers un plus haut niveau de culture et de connaissances
exige des maitres plus nombreux, mieux préparés que jamais
à susciter l'épanouissement des possibilités du plus grand nom-
bre et à compenser les handicaps sociaux, on limite étrangement
le recrutement et l'accroissement du nombre des postes de
professeurs.

On ne dira jamais assez quel préjudice considérable porte à
l'avenir de nos enfants, de notre Université et de la nation
l'abaissement de la qualification des enseignants.

La diminution du nombre des élèves des I . P . E . S., outre le
préjudice porté aux éventuels candidats, c'est-à-dire aux étu-
diants les plus modestes, signifie la volonté délibérée de tarir
le recrutement d'un personnel qui avait vocation d'enseigner.

Que dire de la réduction du nombre des stagiaires des centres
pédagogiques régionaux dont le rôle de formation théorique
et pratique des professeurs est irremplaçable ? Le centre péda-
gogique régional fournit aux stagiaires une expérience dont la
diversité est le gage de la richesse, les conditions d'une initiation
authentique à l'aventure pédagogique . dans la confrontation des
méthodes, la réflexion collective sur les résultats obtenus . Le
centre pédagogique régional est actuellement le seul lieu d'une
véritable création pédagogique.

On limite le nombre des stagiaires quand il existe à l'académie
de Grenoble 557 professeurs non titulaires, quand on ne trouve
pas à l'académie d'Aix de professeurs pour aller enseigner les
lettres classiques dans la ville de Sorgues !

Ce budget n'est pas conforme à l'intérêt même immédiat de
la nation . Il ne peut satisfaire davantage les enseignants du
second degré, car il ne leur apporte rien.

Il n'apporte rien aux surveillants généraux des lycées qui,
depuis les décisions unanimes de la commission interministé-
rielle de 1964, dite commission Laurent, attendent des mesures
de promotion interne.

Il n'apporte rien aux maîtres d'internat ni aux surveillants
d'externat dont les conditions de travail s'aggravent, qui éprou-
vent de plus en plus de difficultés à poursuivre leurs études
en raison des modifications draconiennes intervenues dans le
régime des études par suite de l'obligation de suivre les travaux
pratiques et les travaux dirigés et qui constatent que, sous le
signe des économies, on réduit les postes dans un certain nombre
de lycées considérés comme « surdotés » par le pouvoir.

Il n'apporte rien aux s Ipésiens s ni aux stagiaires des centres
pédagogiques régionaux, sinon des incertitudes sur la durée de
leur scolarité, sur les examens qu'ils auront à passer, sinon aussi
une diminution inadmissible du nombre des postes budgétaires :
600 « Ipésiens » en moins, 348 élèves des centres pédagogiques
régionaux en moins.

Il n'apporte rien aux agrégés qui demandaient pourtant à
être reclassés par rapport aux administrateurs civils, cependant
que les 190 agrégés qui exercent dans certaines classes prépara-
toires ou assimilées attendent toujours la parution de l'arrêté
les classant effectivement hors échelle.

Il n'apporte rien aux certifiés qui, par suite du glissement
de fait des agrégés vers l'enseignement supérieur, sont de plus
en plus appelés à exercer dans des classes terminales sans béné-
ficier ni du traitement ni de l'horaire des agrégés.

Il n'apporte rien non plus aux agents des lycées et colle ges
dont le rôle ingrat et difficile est sans cesse aggravé par l'insuf-
fisance du nombre des postes, des salaires médiocres, des condi-
tions de travail anachroniques.

L'enseignement technique long n'est pas mieux traité.
Les professeurs qui exercent dans les classes de première et

terminales des lycées techniques attendent encore qu'on veuille
bien leur attribuer le bénéfice de la « première chaire ;. . Certes,
un crédit est inscrit à ce sujet au budget de 1968, mais ce qui
est en cause, c'est la date d'effet qui devrait être fixée au
moins au 1"' janvier 1966 puisque ce bénéfice avait été promis
au moment de la grève administrative de 1965.

Les horaires des professeurs techniques adjoints, des profes-
seurs techniques et des chefs de travaux pratiques ne sont
toujours pas modifiés, alors qu'on vient de créer le baccalauréat
de technicien et que les exigences de l'enseignement s'accroissent.

Les écoles normales nationales d'apprentissage — les E .N.N,A.
sont incapables d'accueillir tous les professeurs stagiaires

des collèges d'enseignement technique et l'on doit recourir à
l'expédient des annexes de lycées techniques . Quatorze lycées
techniques, dont deux dans l'académie de Rouen, vont accueillir
des professeurs stagiaires pendant six mois.

Quand commenceront les travaux de l'E. N. N. A. de Paris,
de l'E . N . N . A . de Lille ? Quand ouvrira-t-on une E. N . N. A.
dans l'Est de la France ?

Les surveillants des écoles nationales supérieures des arts et
métiers attendent la sortie d'un décret de reclassement pourtant
adopté par le conseil supérieur de la fonction publique en
février 1963.

La loi du 3 décembre 1966 sur la formation professionnelle
annonce un plan triennal qui oublie tout simplement les lycées
techniques.

L'enseignement technique long a beaucoup de difficultés à
recruter des élèves pour ses classes tic seconde, alors que
les sections de techniciens supérieurs et les instituts univer-
sitaires technologiques ont refusé des milliers de titulaires du
brevet de technicien.

Non, ce n'est pas ainsi que se développera l'enseignement
technique long.

Je voudrais conclure sur ce point en évoquant la manière
dont l'Etat en use avec ses fonctionnaires . Les commissions
administratives paritaires nationales compétentes ont siégé en
mars 1967 pour étudier les promotions d'échelon des professeurs
et des adjoints d'enseignement, avec effet financier du octo-
bre 1966. A la date du 25 octobre 1967, les arrêtés de pro-
motion n ' étaient pas encore signés.

Le fait, monsieur le ministre, est sans précédent dans les
annales budgétaires.

Il nous apparait donc que le budget ne comporte pas les
mesures à la fois réalistes et audacieuses qu'exigent les immé-
diates perspectives d'avenir.

Il est, au contraire, cruellement négatif . Et je n'ai pas évoqué
ici la dramatique insuffisance des bourses scolaires, qui avait
fait l'objet de nos débats au printemps dernier.

La limitation du recrutement qu'il implique ne permettra
pas de réduire les effectifs scolaires et d'aboutir à un ensei-
gnement de qualité.

Ce budget confirme donc ce que nous avions dit avec force
lors du dernier débat : la démocratisation n'est pas en mar-
che.

C'est bien pour cela que s'élève dans tout le pays, de Brest
à Nancy, de Grenoble à Clignancourt, une protestation cie
messe sans précédent contre ce budget.

Avec l'appui ardent des organisations de parents d'élèves,
des centrales ouvrières, des partis qui défendent traditionnel-
lement l'école laïque, le syndicat national de l'enseignement
secondaire a entrepris une campagne d'information et d'action
d'une ampleur peu commune : la pose de la deuxième pierre
du lycée fantôme de la Porte de Clignancourt, le 19 octobre ;
la grève des maitres d'internat et des surveillants d'externat
de l'académie de Nancy le 23 octobre ; les assises nationales
de la surveillance, qui se tiendront le 11 novembre : les états
généraux de défense du second degré, classique, moderne et
technique, le 12 novembre.

Toutes ces manifestations sont le témoignage que les ensei-
gnants du second degré, auxquels je renouvelle au nom de
notre groupe l'expression de notre solidarité active, exigent une
autre politique scolaire . (Applaudissements sur les bancs du
groupe communiste et de la fédération de la gauche démocrate
et socialiste .)

Mais, encore une fois, l'ampleur et le retentissement de ces
manifestations — n'y avait-il pas 800 personnes lundi dernier
dans les rues de la petite ville de Cosne-sir-Loire pour récla-
mer des maitres qualifiés ? — montrent assez que parents
d'élèves, enseignants, organisations syndicales et politiques, tout
ce que le pays compte de forces vives et agissantes, veulent
un budget qui soit à la mesure des exigences (le notre temps.
(Applaudissements sur les bancs du groupe communiste et de
la fédération de la gauche démocrate et socialiste .)

M. le président . La parole est à M. Rossi.
M. André Rossi . Monsieur le président, monsieur le ministre,

mes chers collègues, on ne peut situer un budget que par
comparaison et généralement en prend la référence du budget
précédent.

Sur ce point, les chiffres cités par les rapporteurs font res-
sortir une augmentation du volume des crédits de 11 p . 100
dans un budget général en hausse de 9 .2 p . 100.

Cette année, qui va être l'année médiane du Plan, on peut
aussi être tenté d'apprécier le budget en fonction de l'exé-
cution du Plan qui se situe à un peu plus de 54 p . 100.
Ce pourcentage serait satisfaisant si les objectifs du Plan
étaient eux-mêmes satisfaisants . On peut enfin, et je préfère
cette méthode, faire ces observations pal' rapport à le mise
en place de la réforme, puisque à la différence du budget
précédent ou du Plan, cette réforme n'est pas un moyen mais
une fin en soi.

Son application est maintenant largement engagée et son cadre
géographique défini, encore qu'à propos de ce dernier des bruits
aient couru sur des revisions partielles ou des ajustements de la
carte scolaire.
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Sur ce point je voudrais, monsieur le ministre, vous demander
si de telles décisions continueront d'être prises, comme par
le passé, sans aucune consultation des collectivités locales . Vous
savez que celles-ci en font non pas une affaire de prestige mais
de prévisions budgétaires, tant leur participation-financière est
importante.

La réforme a franchi également un nouveau pas avec la
prolongation de la scolarité étalée sur deux ans, mais encore mal
admise surtout clans les milieux ruraux où elle se réduit trop
souvent au maintien de l'enfant, sans grand profit pour
personne ni pour lui-même, à l'école du village.

Quant aux autres possibilités offertes, l'insuffisance de classes
de quatrième d'accueil ou de S. E. P. — sections d'éducation
professionnelle — les rend relativement limitées, si bien que
l'opinion a l'impression d'une mesure hâtive . Psychologiquement,
je crains que cela ne nuise au consentement général qui est
nécessaire à l'application de la réforme.

En revanche, nous avons noté avec intérêt l'avance qu'ont
prise, par rapport au Plan, certaines constructions du premier
et du second cycle.

A cet égard, il serait heureux, monsieur le ministre, que soit
poursuivie la politique d'industrialisation de la construction que
vous avez déjà engagée et qui procure des gains de 5 à 10 p . 100.
Elle ne fournit pour l'instant que 35 p . 100 de l'ensemble des
travaux, niais vous avez dit tout à l'heure que vous comptiez
atteindre 50 p. 100 et que cette marge pourrait se développer
par la suite.

J'ai parlé de l'avance prise par c certaines constructions s . car,
hélas, ce qui est vrai pour les 270 collèges d'enseignement
secondaire et les 93 lycées ne l'est pas les collèges d'enseigne-
ment technique . Sur ces chiffres, nous ne verrons guère que
87 chantiers nouveaux, autonomes ou rattachés à un autre
établissement.

Si l'enseignement technique n'est plus le parent complètement
ignoré, il demeure le parent pauvre et c'est peut-être, outre
certains problèmes de personnel dont je parlerai tout à l'heure,
une des principales critiques que j ' adresserai à ce budget.

Je ne méconnais pas l'effort accompli . Je le reconnais, mais
il est insuffisant si l'on veut la réussite de la réforme.

Sans revenir sur ce que j'ai toujous considéré comme le point
faible de celle-ci, c'est-à-dire l'orientation vers les collèges d'en-
seignement technique en fin de troisième, alors que dans
beaucoup de cas on-aurait pu l'avancer d'un ou deux ans, je
crains que l'insuffisance de ces établissements techniques, jointe
à l'accueil un peu tardif n'en détourne les jeunes gens et ne les
conduise à préférer le gain immédiat dans un emploi moins
spécialisé.

Ce qui est vrai pour le second degré ne doit pas l'être pour les
instituts universitaires de technologie . Certes, vous allez, cette
année, achever d'en doter toutes les académies, mais il faut
aller au-delà des sièges d'académie et en prévoir dans les grandes
villes. D'autant qu'il est heureux de constater l'accueil que leur
réservent les jeunes et qu'on pouvait appréhender leur échec
lorsqu'ils furent annoncés sous l'appellation méprisante d'établis-
sements pour r sous-cadres a . Il est heureux, au contraire, que
la jeunesse ait compris que c'était là une solution intelligente à
certains problèmes actuels de l'enseignement supérieur.

Pour en revenir à l'esprit de la réforme et à ses ambitions de
démocratisation, on est obligé de se demander si les chances
nouvelles offertes à tous les jeunes sont suffisamment étayées
par une aide suffisante à leur famille. Sans pouvoir, faute de
temps, aborder le problème de la démocratisation de l'enseigne-
ment supérieur, je voudrais cependant appeler l'attention sur les
difficultés rencontrées par beaucoup de familles modestes au
niveau du second degré.

Comme le note très justement le rapporteur, M. Poujade, peut-
on encore parler de service public gratuit dès lors que les
fournitures sont très coûteuses à partir de la quatrième et que
les transports scolaires, malgré une aide complémentaire des
conseils généraux et souvent des municipalités, continuent de
désavantager les milieux ruraux ?

Quant aux bourses, elles ont certes augmenté en volume, mais
l'accroissement des effectifs a entrainé une diminution d'environ
4 p . 100 du nombre des boursiers.

Je ne reviendrai pas sur le problème de la surcharge des
programmes qui a déjà été évoqué par plusieurs orateurs.
Permettez-moi cependant de constater l'apparition d'une autre
surcharge, presque aussi préjudiciable pour les enfants, celle
des classes.

Cela m'amène à regretter qu'à l'insuffisance des locaux
s'ajoute l'insuffisance des créations d'emplois . 31 .612 sont annon-
cées au budget, mais ce chiffre est contesté . Quoi qu'il en soit,
nous conservons un pourcentage important de maitres auxiliaires,
de 25 à 35 p. 100. Alors que 1 .600 postes d'instituteurs et de
stagiaires sont supprimés, des promotions entières d'élèves
d 'école normale ne sont pas placées, ce qui d'ailleurs devrait
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peut-être nous faire réfléchir à la départementalisation, non
pas des écoles elles-mêmes, mais du recrutement.

Subsistent enfin certains problèmes de catégories . Je ne
citerai ici que celui des inspecteurs départementaux de l'éduca-
tion nationale qui subissent un déclassement mais en faveur
desquels vous avez bien voulu annoncer tout à l'heure, monsieur
le ministre, des mesures prochaines et celui des maîtres de
collèges d'enseignement général dont les conditions de formation
paraissent provisoires.

Je voudrais savoir aussi ce qui a été décidé pour le statut
de l'orientation scolaire dont il a été parlé au printemps
dernier . Il s'agit d'un corps groupant un millier de personnes
qui fournissent une prestation de près d'un million d'examens
par an.

Enfin, une autre question, celle-là de caractère indemnitaire,
concerne la situation des directeurs de collèges d'enseignement
technique qui réclament la revalorisation cle leurs charges admi-
nistratives . Leur revendication est d'autant plus fondée qu'ils
seront bientôt directeurs d'établissements du second cycle.

Telles sont les observations que je souhaitais présenter . Elles
ne constituent pas, mes chers collègues, une critique systé-
matique d'un budget dont je déplore l'insuffisance globale tout
en reconnaissant que des efforts ont été faits à l'intérieur de
l'enveloppe générale pour appliquer au mieux cette vaste entre-
prise que constitue la réforme.

Nous devons surtout déplorer que l'éducation nationale ne
soit devenue, dans les arbitrages du Gouvernement, qu'une prio-
rité parmi d'autres priorités et non plus « la priorité des priori-
tés » . (Applaudissements sur les bancs du groupe Progrès et
démocratie moderne .)

M. le président . La parole est à M . Valenet.

M. Raymond Valenet. Monsieur le ministre, je voudrais une
nouvelle fois attirer l'attention du Gouvernement sur les pro-
blèmes posés aux communes par les constructions scolaires du
premier et du second degré.

Vous savez que par application des dispositions des décrets
n" 1373 et 1374, les subventions de l'Etat sont calculées forfai-
t•,irement et que les dépenses dépassant les prix-plafonds qui ne
seraient pas spécialement autorisées par un arrêté de déroga-
tion, restent intégralement à la charge des communes.

Dans le premier degré, la subvention de l'Etat pour la
construction ou l'agrandissement d'écoles maternelles ou d'écoles
primaires est comprise entre 45 et 85 p . 100 du coût cumulé
des travaux, de l'acquisition des terrains, des travaux d'adap-
tation au terrain, des travaux d'assainissement et des clôtures.

Cette subvention est calculée sur la dépense subventionnable
qui ne petit excéder tin maximum résultant de l'application de
prix-plafonds. Les prix-plafonds sont rattachés à un coefficient
d'adaptation départemental de référence.

Lorsque ces mesures ont été décidées, l'assurance formelle
nous avait été donnée que la charge communale ne serait
pas augmentée par rapport aux dispositions anciennes . 11
en est malheureusement tout autrement . Compte tenu que les
prix-plafonds retenus ne sont pas en harmonie avec les prix
couramment pratiqués par les entreprises ; compte tenu de ce
que le coût des travaux d'adaptation au terrain, d'assainisse-
ment, des clôtures, forfaitairement évalué à 10 p . 100 du montant
de la dépense principale, dépasse généralement trois à quatre
fois cette évaluation, on aboutit à des charges communales
beaucoup plus importantes que précédemment.

Encore faut-il que les communes recherchent dans le secteur
privé le financement (le la part de dépenses excédant le mon-
tant de la dépense subventionnable et le réalisent par des
emprunts dont les conditions de taux et de durée augmentent
considérablement la charge communale.

Encore faut-il trouver ces emprunts, tâche de plus en plus
difficile actuellement.

Je demande que toutes les constructions scolaires soient finan-
cées à taux fixe et que les communes soient assurées de trou-
ver, par voie d'emprunt, à des taux raisonnables et avec un
amortissement normal, la totalité des sommes laissées à leur
charge.

Pour le second degré, et plus particulièrement pour les col-
lèges d'enseignement secondaire, votre ministère pratique de la
façon suivante pour la détermination de la quote-part des com-
munes : il détermine une hase théorique pour chaque opération,
puis le pourcentage de la quote-part communale et impose le
versement de la participation financière ainsi obtenue.

Or, le coût réel des travaux est rarement aussi élevé que
celui de la dépense théorique . Les services techniques ayant
mission de mener les opérations nous assurent qu'une dépense
théorique est prévue pour faire face à toutes les improvisations
et à toutes les actualisations.

Comment se fait-il que les communes se voient imposer des
participations supplémentaires qui sont d ' ailleurs contraires aux
conventions que l'Etat passe avec les collectivités locales ?
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Enfin, je demande qu'un effort particulier soit fait pour la
détermination, dans l'enseignement du premier degré, du nombre
des élèves justifiant la désignation d'un maître.

Il a été dit que la moyenne nationale retenue pour l'ouverture
de nouvelles classes dans une école était de 35 élèves . Dans
l'ancien département de Seine-et-Oise, cette moyenne, par man-
que de personnel enseignant, a été relevée à 37 . Compte tenu
de l'accroissement démographique considérable que connaît ce
département et des soucis que lui cause l'afflux de nouveaux
élèves, l'inspection académique a été obligée de relever une
nouvelle fois cette moyenne et de la porter à 38 . Il y a là un
problème grave pour les écoles de l'ancien département de
Seine-et-Oise qui ont les tristes privilèges non seulement d'être
déjà les plus surchargées, mais encore de compter la plus forte
proportion d'élèves musulmans — certaines classes de ma com-
mune en comptent 30 à 50 p . 100 — ce qui ne facilite guère,
vous en conviendrez, la tâche du corps enseignant.

C'est pourquoi, monsieur le ministre, certain d'être l'inter-
prète des maires de l'ancien département de Seine-et-Oise, je
vous demande que la moyenne de 35 élèves par classe y soit
respectée coûte que coûte. A cela, une seule solution, une seule
obligation : que vous nous accordiez les postes budgétaires
qui nous manquent à seule fin que le nombre des enseignants
soit augmenté.

J'espère que vous entendrez mon appel et je vous en remercie
par avance . (Applaudissements sur les bancs de l'union démocra-
tique pour la V' République .)

M. le président. La parole est à M . Mermaz . (Applaudissements
sur les bancs de la fédération de la gauche démocrate et socialiste
et du groupe communiste .)

M . Louis Mermaz . Mesdames, messieurs, le Gouvernement nous
a récemment présenté son budget comme un budget modérément
expansionniste . On ne saurait employer cet euphémisme à pro-
pos du budget de l'éducation nationale.

La présente rentrée scolaire et universitaire s'est une fois
de plus effectuée dans des conditions très difficiles. Le projet
de loi de finances pour 1968, s'il doit être adopté sous sa forme
actuelle, ne permettra pas davantage, à notre avis, de faire
face aux besoins de l'automne 1968.

D'une manière générale, la rentrée scolaire de 1967 s'est très
mal passée. Dans les facultés, c'est évident . La presse s'en
est fait surabondamment l'écho et les pouvoirs publics eux-mêmes
n'ont pas osé nier la réalité de ce fait.

Mais dans l'enseignement secondaire la situation n'est guère
plus favorable, malgré un certain optimisme officiel, monsieur
le ministre.

Les classes, une fois de plus, restent surchargées. Je ne
citerai que quelques exemples empruntés à l'académie de Gre-
noble. D'une enquête portant sur 45 établissements classiques
et modernes, il ressort qu'en sixième et cinquième le nombre
de classes comptant un nombre d'élèves égal ou supérieur à 35
est de 211 sur 258 . Or ce ne sont pas là et de loin des condi-
tions pédagogiques favorables ! Sur ces 258 classes, sept classes
seulement ont moins de 30 élèves.

Une récente circulaire ministérielle a prévu des seuils négatifs
de dédoublement . Ils indiquent les effectifs en deçà desquels —
situation assez paradoxale — il est interdit, de doubler les
classes . La circulaire du 7 février 1967 fixait un seuil particu-
lièrement élevé pour les classes terminales : 50 élèves . Or désor-
mais les seuils de dédoublement des classes de première sont
portés au même niveau . C'est bien une aggravation de la situation.

Si l'on ajoute à cela que l'opération n'est autorisée que dans
la mesure où les locaux et la . qualité du personnel x — je
cite le texte de la circulaire — le permettent, on imagine ce
que peut être la situation.

Si les dédoublements sont pratiquement interdits de ce fait,
en revanche, dans les petites et moyennes villes la chasse est
faite aux classes que vous considérez comme insuffisamment
nombreuses en élèves mais dont les effectifs correspondent jus-
tement à une bonne norme pédagogique.

Telle est la situation de l'enseignement secondaire, particu-
lièrement dans les classes de sixième et de cinquième et dans
les sections terminales scientifiques

Or le projet de loi de finances pour 1968 qui nous est soumis
ne permet pas de la redresser. Alors que le second degré n'est
pas à méme de faire face aux besoins actuels, alors que les
classes sont surchargées, que les professeurs se voient imposer
de nombreuses heures supplémentaires, vous venez, monsieur
le ministre, de donner un coup de frein à la formation et au
recrutement des maîtres.

La rentrée scolaire de 1967 a apporté des signes avant-
coureurs de la manière dont le ministère risque de procéder à
l ' avenir. Vous avez littéralement réduit au chômage un grand
nombre de maîtres auxiliaires parmi lesquels figurent des licen-
ciés d ' enseignement et même des élèves professeurs de 1'I . P. E. S .

qui auraient dû recevoir, d'après les textes en vigueur, un poste
d'adjoint d'enseignement.

Ainsi se trouvent sans travail de nombreux élèves professeurs
auxquels on avait demandé de souscrire un engagement de
servir dix ans dans l'enseignement.

Quelle sera la situation en 1968? A la fin du mois de juillet
dernier, vous avez expliqué dans une conférence de presse que
le nombre de postes créés augmenterait par rapport à 1967.

Depuis longtemps, les syndicats d'enseignement ont contesté
cette affirmation et vous avez vous-même reconnu cet après-midi
dans votre intervention qu'il s'agissait seulement de régularisa-
tion d'emplois clandestins et de transferts de charges . En fait,
un jeu comptable permet de faire figurer au titre des créations
la régularisation de 4 .399 emplois déjà existants et la prise en
charge par l'Etat de 3.100 postes de professeurs spéciaux du
département de la Seine, si bien que le nombre de créations
sera moindre qu'au budget de 1967.

Parfois même certaines situations locales marquent un recul.
C ' est ainsi qu ' une enquête, toujours menée dans l 'académie (le
Grenoble, portant sur 41 établissements, permet de déceler
dix suppressions de postes occupés par des titulaires, deux sup-
pressions de postes occupés par des maîtres auxiliaires . En
regard de ces 12 suppressions figurent seulement cinq créations
nouvelles.

On constate donc une stagnation des postes dans l'ensemble
de l'enseignement secondaire court et long.

Pour ce qui est des agrégés, 197 postes budgétaires nouveaux
seulement seront créés, et quand on connaît le malthusianisme
des jurys, on se doute que c 'est là un cadeau qui ne coûtera
pas cher à l'administration !

On note également — cela est grave — une diminution des
postes de certifiés. On ne créera que 1 .860 postes nouveaux,
alors qu'il en avait été créé presque le double, exactement 3 .207,
en 1967.

Divers orateurs appartenant aussi bien à la majorité qu'a
l'opposition ont noté également une diminution des places dans
les I . P. E . S . -- moins 600 — et dans les centres pédagogiques
régionaux — moins 346 —.

Or la création (les I . P E. S ., il y a quelques années, offrait
la possibilité aux étudiants de situation modeste de poursuivre
leurs études et de devenir des maîtres qualifiés . Mais vous avez
pris le contre-pied d'une veritable politique de démocratisation
de l'enseignement.

Nous devons vous demander aussi ce que signifie en regard
la création de 1 .000 postes supplémentaires d'adjoints d'ensei-
gnement chargés d'enseignement et de 500 postes de chargés
d'enseignement . Je signalais tout à l'heure que vous aviez prati-
quement chassé de l'enseignement secondaire des maîtres licen-
ciés . îl serait paradoxal maintenant de vous reprocher d'avoir
prévu la titularisation de certains d'entre eux.

En réalité, vous vous efforcez d'étendre l'auxiliariat, évidem-
ment moins bien rétribué, au détriment du développement du
nombre des postes de titulaires, si bien que nous voyons de plus
en plus s'édifier une pyramide dans l'enseignement secondaire
comme dans l'enseignement supérieur avec, au sommet, des
titulaires agrégés et certifiés, puis, en allant vers la base, un
nombre de plus en plus Important d'auxiliaires mal rétribués,
sans compter tous les anciens auxiliaires évincés à l'heure
actuelle de l'éducation nationale.

Bref, c'est sur le plan de l'Université le pendant de ce volant
de chômage que vous avez imposé aux travailleurs de l'industrie.
(Applaudissements sur les bancs de la fédération de la gauche
démocrate et socialiste et du groupe commuueste .)

Moins de 42 p. 100 du nombre de postes de certifiés créés
par rapport à 1967, beaucoup moins d' ipésiens », moins d'élèves
dans les centres pédagogiques régionaux, tout cela risque d'im-
pliquer dans l'avenir une diminution du nombre des professeurs
qualifiés

Au moment où l'enseignement du second degré long, clas-
sique, moderne et technique, devrait se développer, on limite
le recrutement de ces professeurs, on supprime des postes
d'enseignants et de surveillants là où ils sont nécessaires, et l'on
tend à augmenter le recrutement d'auxiliaires moins bien rétri-
bués, alors qu'on serait en droit de compter sur des titulaires.

Les traitements des enseignants ne seront pas modifiés par
la loi de finances pour 1968. II suffit de rappeler que dans
l'hypothèse la plus favorable, c'est-à-dire dans la zone sans
abattement, un agrégé débute à environ 1 .300 francs par mois,
un certifié à environ 1 .150 francs par mois ; un maître auxiliaire
de catégorie 3 à environ 860 francs par mois.

Je sais bien que ce grave problème est lié à celui des traite-
ments de la fonction publique, mais pensez-vous qu'avec des
rémunérations aussi dérisoires, des traitements de misère, vous
permettrez aux maîtres de faire face à toutes leurs obligations
et encouragerez les jeunes à embrasser la fonction enseignante ?

Alors que se pose le problème de la revalorisation de la
fonction enseignante, le projet de budget, au contraire, accroit
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la proportion des auxiliaires qui sont les moins bien rému-
nérés.

Faut-il ajouter à cette cohorte d'enseignants les maitres au pair
qui, véritable scandale depuis tant d'années, ne touchent, comme
leur nom l'indique, aucune rémunération en échange de trop
longues heures de surveillance ? On comprend que, devant le
refus du ministère d'assurer un recrutement régulier des surveil-
lants — je sais qu'il existe quelques mesures de détresse dans
le présent projet de loi de finances — se posent aujourd'hui de
graves problèmes d'encadrement, de surveillance des récréations,
de sécurité des élèves . Dans tel établissement de l'académie de
Nancy il n'y a qu'un seul surveillant pour 700 élèves . Ce cas
est peut-être extrême, mais il en existe beaucoup d'autres assez
voisins.

Innombrables sont les catégories qui attendent leur dû : les
surveillants généraux de lycées attendent que soit donné suite
au principe de promotion interne, pourtant adopté à l'unanimité
par la commission interministérielle d'étude qui a siégé en 1964.

Les maîtres d'internat et les surveillants d'externat attendent
une amélioration de leurs conditions de travail, une augmen-
tation massive des postes budgétaires et des possibilités de conci-
lier ce métier avec la nécessité d'achever leurs études.

Les a ipésiens » et les élèves des centres pédagogiques régio-
naux veulent être assurés d'une formation théorique minimale de
quatre années après le baccalauréat, suivie d'une année de
formation pédagogique.

Les professeurs de collège d'enseignement général attendent
toujours leur statut . La durée et la nature de la préparation
de ces professeurs ne sont pas encore fixées.

Enfin, la récente grève des agents de lycées doit appeler
l'attention des pouvoirs publics sur le sous-recrutement de
cette catégorie réduite à des salaires avoisinant 500 francs
par mois . Actuellement, certains types d'enseignement, notam-
ment en physique et en chimie et certains travaux pratiques ne
peuvent plus être assurés faute d'un nombre suffisant d'agents de
laboratoire qualifiés.

En ce qui concerne l'enseignement technique, dont on a dit
qu'il serait mis à l'honneur dans le présent projet de loi de
finances, il faut noter que les horaires des professeurs techniques
adjoints, des professeurs techniques, des chefs de travaux qui
exercent dans les classes de baccalauréat de technicien ne sont
toujours pas modifiés et que rien ne semble prévu à ce titre
au budget de 1968.

Faute de place dans les écoles normales d'apprentissage, éta-
blissements qui forment les professeurs de collèges d'enseigne-
ment technique, on a dû prendre, là aussi, des mesures d'urgence
et ouvrir à la hâte dans certains lycées techniques des centres
associés aux écoles normales nationales d'apprentissage, mais
qui ne permettront pas de former dans de bonnes conditions
des professeurs de C . E . T.

Quant aux constructions scolaires, vous savez que les crédits
inscrits aux budgets de 1966, de 1967 et ceux du budget de
1968 qui nous intéresse présentement, permettront vraisembla-
blement d'atteindre avant la fin du V` Plan les objectifs visés
pour l'enseignement du second degré-premier cycle, deuxième
cycle long et court . Mais une étude attentive nous empêche de
nous réjouir trop vite, car nous remarquons que les crédits
prévus au V' Plan, d'un montant de 8 milliards 110 millions de
francs, étaient très inférieurs à l'hypothèse minimale de la
commission d'équipement scolaire, soit 11 milliards 803 millions.

Les possibilités d'accueil des élèves dans le secondaire s'avè-
rent donc très insuffisantes par m apport aux besoins, y compris
dans le cadre de la réforme de l'enseignement. Nous en repar-
lerons d'ailleurs dans un instant . De plus, les investissements
exécutés par l'Etat sont en diminution, alors que les subventions
d'investissements sont en augmentation, ce qui indique que l'Etat
se décharge de plus en plus du financement sur les collectivités
locales.

Il peut sembler paradoxal qu'on ait dû finalement bâtir pour
le second degré à un rythme plus accéléré qu'on ne l'avait
prévu au V' Plan. Les crédits prévus par le Plan étant insuffi-
sants, on a dit dépasser l'échéancier arrêté. Les classes sont
aujourd'hui surchargées, bien qu'on n ' ait pas accueilli la tota-
lité des élèves prévus par le Plan.

Pour l'année scolaire 1966-1967, dans le premier cycle, on
note un retard de 4,8 p . 100 sur les prévisions ; dans le deuxième
cycle court, un retard de 17 p . 100 ; dans le deuxième cycle
long, un retard de 3,8 p. 100. Il n'est pas exagéré de parler
d ' une véritable sous-scolarisation.

La réforme Fouchet, si l'on se réfère à la circulaire ministé-
rielle du 5 janvier 1965 qui portait sur le calcul des effectifs
scolaires au niveau de l'enseignement du second cycle, prévoyait
que 35 p . 100 des élèves d'une classe d'âge devaient s'orienter
vers un enseignement de second cycle long et qu'ils devaient
se destiner à raison de 62 p . 100 d'entre eux à des baccalauréats
classique et moderne, à raison de 17 p. 100 au baccalauréat tech-

nique et économique à raison de 16 p . 100 au baccalauréat
technique mathématiques et aux brevets de techniciens indus-
triels, à raison de .5 p. 100 à l'orientation agricole.

Ce choix de 35 p . 100 d'élèves destinés à un enseignement de
second cycle long tourne le dos à une véritable solution.
En fait, il est fondé sur des critères de diversification qui sont
des critères sociaux.

Votre budget se situe dans la ligne de ce choix initial . Encore
admet-il la surcharge des classes, On aboutit ainsi à un ensei-
gnement au rabais par la compression des postes et la mise au
chômage de centaines de maitres possesseurs de la licence d'en-
seignement.

La réforme dite réforme Fouchet a prévu de la manière la
plus injuste — on se demande sur quel critère et à partir de
quel examen — de diriger 40 p . 100 des élèves de la classe d'âge
vers l'enseignement court et 25 p . 100 vers les classes termi-
nales pratiques.

Le manque de moyens mis à la disposition de l'orientation
scolaire et professionnelle accentue la crise . La France possède
environ 1 .330 directeurs et conseillers d'orientation scolaire et
professionnelle alors que, de l'aveu général, il en faudrait 10 .000.
Or, nous ne trouvons inscrites dans ce budget que cent créations
de postes.

La crise de l'enseignement seondaire, patente, u aujourd'hui
des relations avec celle de l'enseignement supérieur . En refu-
sant d'inscrire au budget du second degré les créations de postes
nécessaires, pour donner aux jeunes l'encadrement optimum
dans les classes qui avoisineraient 25 à 30 élèves, on prive d'un
certain nombre de débouchés importants les élèves de l'ensei-
gnement supérieur.

Au moment où les effectifs s'accroissent dans les facultés des
lettres, les débouchés dans le secondaire se raréfient . Comme les
facultés des lettres et des sciences humaines, faute d'une diver-
sification suffisante, forment essentiellement aujourd ' hui des
enseignants et des chercheurs, on interdit à beaucoup d'étu-
diants l'accès à la profession à laquelle ils se destinent, à un
moment où 1,1 p. 100 seulement de la classe d'âge entre dans
l'enseignement supérieur contre 2,8 p . 100 aux Etats-Unis et
3 p. 100 en Union soviétique.

M. Claude Estier . Monsieur Mermaz, me permettez-vous de
vous interrompre?

M . Louis Mermaz. Volontiers.
M . le président . La parole est à M . Estier, avec l'autorisation

de l'orateur.
M. Claude Estier. Je vous remercie de m'autoriser à vous

interrompre, mon cher collègue, car je voudrais, à propos de
ce que vous venez de dire au sujet des constructions scolaires,
poser une question à M . le ministre de l'éducation nationale.

Cette question concerne ce que l'on appelle un peu préma-
turément le lycée de la porte de Clignancourt, dans le
XVIII' arrondissement de Paris . Mme Privat en a parlé tout à
l'heure . La première pierre de ce lycée avait été posée en jan-
vier dernier d'une façon fort spectaculaire par un ancien
membre du gouvernement . On avait dit à l'époque que les
crédits prévus pour ce lycée seraient prochainement débloqués
et que la construction de l'établissement serait prochainement
entreprise.

Or neuf mois ont passé et, en dehors de la seconde pierre,
posée ces jours derniers au cours d'une manifestation du syn-
dicat de l'enseignement secondaire, rien n'a été fait.

Monsieur le ministre, est-ce que les crédits pour le lycée de la
porte de Clignancourt figurent bien dans le budget de 1968 au
titre des opérations prévues ? Sinon, les déclarations de cet
ancien ministre, en janvier dernier, n'étaient-elles alors que de
vaines promesses électorales ?

M. Louis Mermaz. Je fais mienne votre question, monsieur
Estier. Disons que vous venez de poser la troisième pierre
de ce lycée fantôme . J'espère que M . le ministre voudra bien poser
la quatrième.

En fait, dans les zones à urbanisation rapide, comme à Paris,
il existe des problèmes graves d'implantation scolaire . C'est le
cas des grandes villes et de leur banlieue. Je pense en parti-
culier à la banlieue lyonnaise.

Notre système scolaire est un système aussi touffu et aussi
injuste que notre système fiscal.

Il existe, certes, un problème de crédits au départ. Il faut
investir. Mais il faut aussi simplifier. Il faut orienter les jeunes.
Même les députés de la majorité ont présenté des crit'ques.
Quant à nous, nous entendons lutter pour que la priorité des
priorités soit accordée à l'éducation nationale. (Applaudisse-
ments sur les bancs de la fédération de la gauche démocrate et
socialiste et du groupe communiste .)

M. le président. La parole est à M . Denis . (Applaudissements
sur les bancs des républicains indépendants et de l'union démo-
cratique pour la V' République.)



4200

	

ASSI•:\lltl .l-l•: NAli( NA E

M. Bertrand Denis. Monsieur le ministre, les républicains indé-

Sri .\Ni :l-

	

1)1

	

2u

	

() :'IYIISItE

	

194 ;7

pendants veulent éviter les redites . Notre collègue, M . Guichard,
ayant exprimé le sentiment général de notre groupe sur ce bud-
get, je me bornerai, quant à moi, à présenter brièvement quelques
remarques sur des points précis non dénués d'importance.

M . Robert Poujade a souligné dans son rapport l'insuffisance
grave des crédits alloués au bureau universitaire de statistiques.

Mlle Marie-Madeleine Dienesch, présidente de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales . Très bien!

M. Bertrand Denis. Certes, ces crédits ont été relevés de
5 p . 100 par rapport à l'année dernière, mais, sauf erreur, il ne
s'agit là que de la restitution des sommes qui avaient été retirées
en 19E6.

A une époque où l'on proclame de toutes parts les vertus et
les nécessités de l'information, je me demande, avec M . Caillaud,
si cette stagnation n'est pas inquiétante . Je sais que le bureau
universitaire de statistiques doit disparaitre et qu'il doit se
transformer en un office national d'information pour l'orien-
tation pédagogique et professionnelle, dont la naissance serait,
dit-on, entourée de toutes les bonnes fées qui lui assureraient
un destin glorieux.

Mais n'est-il pas imprudent de priver le B . U. S . qui a fait ses
preuves et qui rend (l'immenses services — je l'ai constaté moi-
même, comme père de famille, il y a quelques années — n'est-il
pas imprudent, dis-je, de le priver de ses moyens d'action avant
la mise en place de nouvelles structures? Les jeunes et les
parents ont besoin, entre temps, d'être informés, renseignés.

Tout à l'heure, parlant des constructions scolaires, vous nous
avez donné une idée très précise et très imagée de l'ampleur de
la tâche accomplie . Nous vous en remercions . Nous sommes
persuadés que vous travaillez pour l'avenir et que vou .s avez bien
employé les fonds mis à votre disposition . Mais vous avez eu une
phrase malheureuse : il faut, avez-vous dit, faire des économies
sur l'entretien.

L'administrateur de lycée et de collège technique que je suis
pourrait vous dire, monsieur le ministre, que l'entretien est
une chose indispensable . Les bâtiments non entretenus ne (lurent
pas et l'on doit ensuite engager de gros frais pour les remettre
en état . J'ai dit personnellement lutter souvent pour obtenir les
crédits nécessaires à l'entretien des bâtiments dont j'étais par-
tiellement responsable. D'autre part, l'ambiance dans laquelle
vivent nos jeunes a une importance considérable pour leur for-
mation et leur éducation.

M . Robert Pou jade, rapporteur pour avis de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales . Très bien !

M . Bertarnd Denis. Faire vivre nos enfants dans des bâtiments
propres et soignés, c'est donner à tous, garçons et filles, l'envie
de vivre aussi plus tard dans un cadre propre et soigné ; c'est
former leur caractère pour l'avenir.

C'est donc votre tâche, monsieur le ministre, d'entretenir ces
bâtiments.

Je parlerai maintenant des bourses . Peut-être entendrez-vous
sur ce sujet l'opinion d'un certain nombre de professeurs . Moi,
je vous apporte celle d'un homme qui, depuis une quinzaine
d'années, est chargé du rapport des bourses dans un conseil
général qui fait, sur ce plan, de gros efforts . Cette année,
6 .000 dossiers font l'objet de mon rapport . C'est vous dire si j'ai
une certaine expérience dans ce domaine.

Mes inquiétudes sont de plusieurs ordres.
Vos services ont signifié fin septembre ou début octobre

à certains enfants des écoles primaires qu'ils devaient être dirigés
vers des C . E . G. pour suivre des sixièmes d'orientation ou de
perfectionnement . Or, les parents de ces élèves n'avaient pas
prévu qu'ils devaient demander des bourses . Qu'allez-vous faire
pour eux ? Ces dossiers devaient être déposés le 10 janvier
dernier . Donnerez-vous des délégations rectorales? Il y a là
des enfants pour lesquels rien n'avait été prévu, les parents
n'ayant pas envisagé certaines dépenses . Or, maintenant les frais
sont engagés.

Voici une deuxième remarque . Dernièrement, une jeune étu-
diante m'a apporté une lettre ronéotypée émanant de son
rectorat . On lui disait qu'elle n'aurait pas de bourse, non pas
parce qu'elle n'y avait pas droit, non pas parce qu'elle avait mal
travaillé, mais parce que les crédits étaient insuffisants !

J'ai décidé de citer cet exemple à la tribune . Que l'on dise :
le barème est étroit et vous ne remplissez pas les conditions
requises, passe encore. Mais que l'on dise : vous avez droit
à la bourse, mais je n'ai pas de crédits, ce n'est pas normal.

Les crédits sont certes nettement insuffisants, mais on n'écrit
pas des choses pareilles ! Je vous demande, monsieur le ministre,
de veiller à cette question.

Enfin, il y a le niveau des bourses.
Je n'ai pas le droit de parler ici des barèmes, parce que je

n'ai pu les consulter qu'à titre très confidentiel : on me les
a communiqués au début d'une séance et on me les a repris à

la fin . En tout cas, je sais que ces barèmes sont étroits . Encore
faut-il que les critères d'appréciation des ressources soient cor-
rects.

Alors, monsieur le ministre, je dois vous dire que je suis
encore plein de l ' émotion que j ' ai ressentie au printemps dernier
devant certaines décisions de la commission dont je fais partie.

Il y avait, par exemple, un grand malade dans une famille.
On a déduit pour cette raison quelque 150 .000 anciens francs
des ressources de !a famille . C'est un coup de chapeau, mais
cela ne correspond pas aux frais réels occasionnés par ce
malade.

Autre cas . Dans une déclaration d'impôts, on a le droit de
déduire (le son bénéfice forfaitaire, si l'on est agriculteur ou
commerçant, ou de son salaire si l'on est ouvrier, les charges
afférentes à un immeuble . Eh bien, dans vos services, devant les
commissions départementales des bourses nationales, on n'a pas
le droit de déduire de ses revenus les intérêts des emprunts
contractés pour l'achat de la maison familiale . On en tient
vaguement compte, comme d'une bonne note, mais, je le répète,
cette déduction n'est pas admise.

Parlons maintenant des bourses accordées aux enfants d'agri-
culteurs . Vous nous avez dit cet après-midi, monsieur le ministre
— et j'ai salue avec plaisir cette déclaration qui complète celle
qui avait été faite par M . Edgar Faure devant la commission
de la production et des échanges — que les critères et les
conditions d'attribution seraient complètement revisés.

Je vous félicite de bien vouloir vous intéresser à ce pro-
blème.

Je voudrais que vous indiquiez à vos techniciens qui vont
siéger dans cette commission chargée de reviser les critères
qu'il y a là un problème grave, celui qui se pose pour les cultiva-
teurs propriétaires exploitants.

II s'agit toujours du même barème . On retient le principe
d'un certain bénéfice forfaitaire à l'hectare. Il existe. à cet
égard, cinq catégories . Or, vous n'employez pas les chiffres
du fisc, mais (les chiffres beaucoup plus élevés. Et là encore
le cultivateur ne peut pas déduire les charges qui lui incombent
après l'achat de sa ferme.

Je parle de cas que je connais bien, que je vois tous les jours.
Je connais des agriculteurs qui étaient en mesure de faire

instruire leurs enfants avant d'avoir acheté la ferme qu'ils
exploitent . Après cet achat, cela ne leur est plus possible, leurs
charges ayant augmenté . On considère que leur revenu théorique
a augmenté, alors qu'en réalité il a baissé . A la longue, bien
sûr, il y a un enrichissement. Mais pour le moment, compte
tenu (les annuités de remboursement, des assurances et des
frais de réparation, les agriculteurs sont perdants.

En fin de compte, ces cultivateurs dynamiques et courageux,
qui veulent posséder un foyer digne de ce nom, sont mis dans
l'impossibilité de faire donner à leurs enfants l'instruction
convenable.

Voilà, monsieur le ministre, les quelques points particuliers
que je voulais vous signaler. Je vous demande d'y réfléchir et
de les faire étudier par vos collaborateurs . Pour ma part, je
serai toujours prêt à vous apporter des sujets de réflexion
ou des preuves . Je vous remercie à l'avance, de l'attention que
vous voudrez bien leur porter . (Applaudissements sur les bancs
des républicains indépendants et de l'union démocratique pour
la V" République .)

M. le président. La parole est à M Julia.
M. Didier Julia. Monsieur le président, monsieur le ministre,

mes chers collègues,' des réformes ont été conçues et sont en
voie d'être réalisées.

Elles ont été rendues nécessaires par une explosion démogra-
phique qui a changé non seulement l 'ampleur mais aussi la nature
de l'éducation nationale . Elles ont été inspirées par le souci de
permettre à tous les enfants, quelle que soit leur origine sociale,
d'avoir les mêmes chances de réussite . C'est ce qu'on a appelé
justement la démocratisation.

Mais entre la base, constituée par les élèves, qui apporte sans
cesse un sang nouveau à l'Université, et le sommet . c'est-à-dire
l'intention réformatrice qui descend du cabinet du ministre, il
y a tous les relais de commandement ou, plus exactement, de
responsabilité qui, il faut le dire, n'ont guère évolué.

Je ne parle pas des professeurs qui, quels que soient leur
progressisme politique et leur conservatisme professionnel, cher-
chent, dans la mesure où on leur en donne les moyens, à appli-
quer réellement la réforme ; je parle plus précisément des struc-
tures administratives qui ne sont pas adaptées à ce que doit être
une véritable éducation nationale dans une société moderne.

Je citerai des chiffres et des exemples qui montreront que la
réforme ne pourra être démocratique que si l'Université voit
aussi l'esprit de son administration modernisé.

Sur un budget de 20 milliards et demi de francs, l'éducation
nationale ne consacre que 16 millions de francs — c'est-à-dire
0,7 p . 1 .000 — à la recherche pédagogique ou administrative.
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Dans n'importe quelle entreprise du secteur privé, la propor-
tion des fonds consacrés à la recherche varie entre 4 p . 100 et
30 p . 100. En prenant le chiffre le plus bas, c'est 800 millions de
francs au lieu de 16 millions qui devraient étre consacrés à cette
recherche administrative ou pédagogique.

Si . dans le secteur privé . de telles sommes sont employées
à la recherche d'une réforme des structures, c'est finalement
parce que cela se révèle rentable et que ces fonds sont rapide-
ment amortis.

Ces recherches devraient d'abord permettre de définir une
politique de recherche pédagogique, d'assigner des objectifs
précis aux lycées pilotes, à l'institut pédagogique national et
à nos deux collèges d'enseignement secondaire expérimentaux
qui travaillent aujourd'hui en pleine improvisation . Et si l'on
pense qu'au sein mcme de ces établissements un quart seule-
ment des professeurs font vraiment de la recherche pédago-
gique et que ces professeurs sont nominés dans ces établis-
sements expérimentaux au gré d'une certaine répartition géo-
graphique qui ne tient absolument pas compte de l ' intérêt même
qu'ils peuvent porter à la recherche, force est de constater
qu'il y a là un résultat vraiment mineur et qui ne répond
nullement à la vocation nationale des établissements pilotes.

On doit reconnaitre que, jusqu'à présent, les initiatives de
recherche pédagogique sont venues d'en bas et que le ministère
a saupoudré ses créclits au gré des demandes, en l'absence
d'une politique globale de recherche pédagogique . Par exem-
ple, en ce qui concerne l'utilisation des moyens audio-visuels,
il n'y a pas de politique d'éducation nationale.

Ce qu'il faudrait en somme, en la matière, c'est moins une
nouvelle cellule de réflexion qu'une cellule de synthèse qui
coordonnerait les résultats, qui s'élargirait ensuite en une
cellule de gestion et de contrôle et qui ferait le point pour
une conception réelle des programmes de recherche et pour
une exploitation effective des résultats.

II y aurait lieu, d'ailleurs, de collaborer, en dehors de l'uni-
versité . avec les g randes industries privées — telle la société
Esso qui, avec des étudiants conférenciers, a réalisé des
films pour tout ce qui touche à la recherche pétrolière — qui ont
mis au point de remarquables expériences pédagogiques dans
la simple idée, qui n'a rien de compromettant, qu'une instruc-
tion accrue des enfants provoque une accélération du cycle de
la consommation.

L'université doit aussi s'ouvrir sur la vie par une modernisation
de son information.

Aujourd'hui, le ministère possède un calculateur G . E. 415
qui lui permet sans doute d'obtenir quelques renseignements
nominaux sur le corps enseignant, avec un retard qui se situe
dans une fourchette de trois mois à trois ans, en raison du
retard de sa programmation . C'est, de toute évidence, très
insuffisant si l'on songe que n'importe quel président directeur
général d'une société américaine dispose au moins d'un pupitre
d'attaque de calculateur qui lui permettrait d'obtenir immédia-
tement, sur un écran cathodique, soit la courbe d'évolution des
élèves qui apprennent le latin en sixième, soit celle des élèves
qui arrivent en quatrième terminale pratique.

De tels moyens permettraient en tout cas de définir une
politique de l'enseignement du latin ou une politique de l'uti-
lisation des classes terminales pratiques . En outre, ils épargne-
raient les malheurs qui sont advenus récemment à nos qua-
trièmes terminales pratiques du fait des surplus d'effectifs qui
stagnent et redoublent dans ces classes et dont l'arrivée n'avait
pas été prévue.

Les moyens à employer doivent être à la hauteur d'une
véritable politique de ventilation des effectifs . La moderni-
sation a pour but une rationalisation de l'emploi du personnel
et des effectifs scolaires.

Les premiers renseignements que nous possédons — notam-
ment des courbes d'évolution que nous ignorions il y a quatre
ans — ne laissent pas d'être inquiétants. Ils requièrent toute
notre attention et doivent commander tous nos efforts.

Une politique de ventilation des effectifs — dotée des moyens
modernes d'information en ce qui concerne la scolarisation
des élèves — et les emplois offerts par la société doivent partir
de la distorsion actuellement constatée entre ce que l'on apprend
à l'école et ce dont on a besoin dans la vie . A ce propos,
monsieur le ministre, je me permettrai de vous soumettre une
comparaison qui me parait assez éloquente.

Si l'on compare nos besoins annuels en jeunes gens qui
doivent arriver sur le marché du travail aux ressources de notre
appareil de formation, on arrive aux constatations suivantes.

Au niveau 1 et 2, c'est-à-dire celui des élèves sortant d' une
école formant des ingénieurs licenciés, nous avons un besoin
annuel de 77 .000 jeunes gens et nous n'en formons que 30 .000,
soit 38 .000 de moins.

Au niveau 3, celui des titulaires du brevet de technicien
supérieur et des diplômés des instituts universitaires de techno-
logie, nous avons besoin de 79 .000 jeunes gens et nous n'en
formons que 24 .000, soit 55.000 de moins.

Au niveau 4 . qui correspond à l'emploi de maitrise et au
brevet de technicien, nous avons besoin de 110 .060 jeunes gens
et nous n'en formons que 46 .000, soit 64 .000 de moins.

Au niveau 5, celui des emplois pour lesquels un certificat
d'aptitude professionnelle ou le brevet d'études du premier cycle
est exigé, nous avons besoin de 336 .000 jeunes gens et nous
n'en formons que 180 .000, soit 156 .000 de moins.

En revanche, au nivei .0 6, qui cor respond à l'arrêt des études
à la fin de la scolarité obligatoire, nous avons besoin de
66 .000 jeunes gens seulement et nous en formons 379 .000, soit
tin excédent de 313 .000.

La solution ne peut résider, de toute évidence, que dans une
orientation très ferme à l'entrée en seconde.

J ' ajoute que le problème est très profond . Sans doute convient-
il de moderniser les moyens de l'information afin de régionaliser
les rapports entre les élèves formés et les emplois proposés dans
un secteur géographique rest reint.

Mais ce qu'il faut à tous les responsables de l'éducation
nationale, c'est — j'ose le dire — une certaine forte de carac-
tère et une grande fermeté, seules capables de rendre possible
l'effort prodigieux d'orientation nécessaire pour réaménager les
tendances actuelles à une scolarité qui ne débouche pas sur
la vie.

11 y a là tin problème de survie nationale . Aussi appellerai-je
tous les députés, à quelque groupe qu'ils appartiennent . à réali-
ser l'union nationale, face à ce problème de la scolarisation et
de l'orientation nationale . Une telle tâche doit effectivement
nous rassembler, étant donné qu'il y va, en fin de -compte, de
la survie économique de notre pays.

J'aurais bien d'autres remarques à présenter sur certaines
réformes administratives.

Ce que je veux souligner, c'est que le ministre joue tin rôle
incomparable pour faire souffler un vent nouveau dans une
administration qui, au fil des années, à tous les niveaux et en
particulier à celui des inspecteurs généraux — cela tient non
pas à leur personne mais à leur statut — s'est révélée à la fois
toute-puissante et totalement irresponsable à l'égard de l'Etat.
Cette administration, abandonnée à elle-même, s'est refermée
sur elle-méme, dans un cor poratisme résolument hostile au
progrès, et c' est ce corporatisme des enseignants qui, à tous
les échelons, a dressé un écran entre l'université et la vie de
la nation.

Il convient, dans le respect des traditions de liberté qui ont
honoré, qui honorent l'Université française, de se tourner vers
le progrès dont vous-même, monsieur le ministre, votre minis-
tère et la V' République sont à la fois les gages et le symbole.
(Applaudissements sur les bancs de l'union démocratique pour
la V' République et des républicains indépendants.)

M. le président. La parole est à M. Nilès . (Applaudissements
sur les bancs du groupe communiste .)

M. Maurice Nilès. Monsieur le ministre, à en croire les mul-
tiples déclarations du Gouvernement, la formation profession-
nelle et technique constituerait un objectif prioritaire de sa
politique.

II est vrai que pour satisfaire les besoins des monopoles, face
à l'évolution rapide des techniques et à l'âpreté de la concur-
rence, vous portez une plus grande attention à la formation
de la main-d'oeuvre . Nest-ce pas à cette main-d'oeuvre que les
sociétés capitalistes doivent leurs énormes profits ?

Aussi ne peut-on prétendre que vous n'ayez rien fait.
Mais la question qui se pose à la jeunesse, aux travailleurs, à la
nation, est de savoir comment vous l'avez fait et si ce que
vous avez fait est à la mesure des nécessités.

La dernière rentrée scolaire fait apparaître, une nouvelle fois,
que vous n'êtes pas en mesure d'accueillir dans vos établisse-
ments tous les jeunes qui désirent apprendre un métier.

Evoquant la loi de programme, vous nous dites — ou vous
faites dire — que 29 .000 places nouvelles dans des collèges
d'enseignement technique auront été créées en 1967 et que
5.000 autres places l'auront été à la fin de 1968.

De tels propos appellent, de notre part, quelques remarques.
J'observe tout d'abord que vos estimations procèdent de la gym-

nastique statistique. D'une part, les places dites s nouvelles s
correspondent au remplacement de locaux vétustes . Dans nos
départements, de nombreux exemples démontrent que cas places
s nouvelles » ne s'ajoutent pas, en réalité, aux places qui existent
déjà . D'autre part, l'augmentation de capacité résulte, pour
l'essentiel, de la substitution de sections en deux ans à des
sections en trois ans.

Cela est tellement vrai que la commission du V. Plan scolaire
a noté, en juillet dernier, que les effectifs étaient inférieurs de
17 p . 100 aux prévisions et qu'il en résultait un s retard » de
26 .000 élèves ! Où est donc, dans ces conditions, l'accélération
annoncée clans la loi de programme ?

Enfin, il y a les faits eux-mêmes.
Une enquête effectuée par les syndicats des collèges d'ensei-

gnement technique fait apparaître que des milliers de jeunes de
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quatorze ans ont été rejetés. faute de place . C'est ainsi que pour
vingt-six collèges d'enseignement technique, à Lyon, 4 .395 élè-
ves ont été admis, sur 7 .850 candidats, et que, pour cinquante
cinq collèges d'enseignement technique de la région parisienne,
7 .470 élèves ont été admis, sur 12.360 inscrits . Et nous pourrions
citer des centaines d'exemples de cas semblables.

Sans doute objecterez-vous qu'il existe des places vacantes.
C'est vrai, notamment dans les lycées techniques et dans les
sections en deux ans des collèges d'enseignement technique.

Mais n'est-ce pas là une conséquence voulue de votre réforme ?
Vous ne vous en plaignez pas, d'ailleurs, car vous pourrez
installer ainsi, aux frais de l'Etat, des centres privés de formation
professionnelle, conformément au voeu émis le 18 janvier 1966
par le Centre national du patronat français.

N'est-ce pas l'objet des conventions types que vous venez
d'établir et qui permettront d'installer, dans les établissements
publics . de véritables centres patronaux indépendants, où les
patrons pourront former, à la convenance de leurs profits, la
main-d'oeuvre dont ils ont besoin ?

Il n'y a pas d'argent pour la formation professionelle publique,
mais on en trouve pour appliquer les conventions !

Vous vous préparez à financer également — et royalement —
des centres patronaux. La convention dite de type B prévoit, en
effet, un financement qui peut atteindre, voire dépasser, 60 p . 100
du montant des frais de fonctionnement . Ce financement permet-
tra de contribuer à la construction et à l'entretien des bâtiments,
et même à l'achat des terrains.

Faut-il vous rappeler, monsieur le ministre, que, pour la
construction d'établissements publics . vous exigez des muni-
cipalités qu'elles fournissent les terrains, qu'elles fassent amé-
nager ceux-ci, leur imposant de cette façon des charges énor-
mes ?

On a dit que le fait marquant de la dernière rentrée était la
prolongation de la scolarité.

Je ne reviendrai pas sur les aspects généraux que M . Dupuy
a analysés à cet égard, mais je veux dire un mot des sections
d'éducation professionnelle, dont vous avez affirmé qu'elles
représentaient non pas une solution provisoire, mais une expé-
rience originale.

Nous pourrions dire que nous cherchons à la lanterne ces sec-
tions d'éducation professionnelle dans les établissements publics.
Aucun crédit n'est prévu pour la création de postes et pour
l'équipement de ces sections . C'est en imposant des heures sup-
plémentaires de travail à des professeurs surmenés que vous
pensez faire face aux besoins culturels d'enfants qui sont déjà
retardés dans leurs études élémentaires par la faute du pou-
voir.

On ne saurait mieux marquer le mépris que l'on porte à ces
jeunes gens, dont la plupart sont issus de milieux modestes !

Mais comment les choses se passent-elles, là où une section
a été créée ? Je veux en donner un exemple qui est aussi
un symbole.

Une section d'éducation professionnelle a été créée à Lisieux.
Vingt-quatre jeunes garçons, placés aux abattoirs que possède une
société, font actuellement de la manutention, poussent des wagon-
nets chargés de boyaux et ensachent les poumons des bêtes
abattues.

Les patrons, qui profiteront pendant deux ans de cet apport
de main-d'oeuvre, envisagent de proposer à ces enfants, au
terme de la période de scolarité obligatoire, un contrat d'un an.
Et le tour sera joué ! Affectés à la production, ou mis en
apprentissage camouflé, ces enfants auront ainsi travaillé pen-
dant deux ans, sans percevoir la moindre rémunération, sans
perspectives d'avenir, n'ayant reçu qu'une formation étroite.

Est-ce là l'expérience originale dont le Gouvernement s'enor-
gueillit ?

Nous dénonçons votre entreprise, monsieur le ministre.
Nos propositions tendant à l'instauration d'une formation pro-

fessionnelle démocratique sont connues . Dans l'immédiat, nous
demandons que les jeunes de 14 ans, rejetés des écoles numé-
riquement insuffisantes, soient accueillis dans des établissements
techniques publics où ils recevront un complément sérieux de
formation générale et s'initieront aux métiers, grâce à une pré-
formation conçue scientifiquement, d'où sera exclu le souci de
production.

A cette fin, il est indispensable de construire à bref délai quel-
que cinq cents collèges d 'enseignement technique . Etes-vous
prêt, monsieur le ministre, à en prendre la décision? Il ne
semble pas, en tout cas, que telle soit votre intention.

Comment développerez-vous l'enseignement technique public,
puisque, dans votre projet de budget, le chapitre des créations
de postes révèle qu'il y aura, en 1968, moins de postes de
directeurs, moins de surveillants généraux et de professeurs
d'enseignement général que l'an dernier ?

En fait, vous ne créerez que 160 postes supplémentaires d'ensei-
gnants, soit un poste pour environ 250 élèves supplémentaires
attendus . Au demeurant, la création, que l'on invoque, de

350 postes de stagiaires n'est que le résultat d'un déshabillage
de l'enseignement secondaire.

Cette carence aura pour conséquences une aggravation des
conditions d'enseignement et de travail des maîtres des collèges
d'enseignement technique, un accroissement numérique des élèves
dans les classes et dans les ateliers, ainsi que la suppression de
certaines matières dans les programmes.

Qui fera les frais de cette politique, sinon les enfants des
travailleurs et les maîtres ?

Etes-vous décidé, monsieur le ministre, à alléger les conditions
d'enseignement des maîtres dans les collèges d'enseignement
technique, comme vous le demandent les syndicats, sans pro-
céder pour autant aux regroupements abusifs de sections et
d'élèves ?

Le recours à une masse de plus de 30 p . 100 d'auxiliaires
est un scandale, en raison de l'exploitation que représente l'utili-
sation de ce personnel, lequel ne bénéficie pas de garanties de
préavis analogues à celles qui sont données dans le secteur
privé.

Il conviendrait, en outre, de faire en sorte que les maîtres
auxiliaires de toutes catégories, qui ont prouvé leur capacité,
puissent accéder à la titularisation.

En ce qui concerne la formation des futurs maîtres, nous
devons reconnaître que vous avez accru le nombre des stagiaires
admis au concours . Nous en prenons acte, mais nous soulignons
que cette mesure ne procurera aucun poste supplémentaire.

H faut former ces futurs maîtres . Vos écoles normales n'y
suffisent pas, et l'ouverture d'annexes, à laquelle vous avez pro-
cédé, ne peut constituer une solution valable puisque ces
annexes sont privées de crédits, de professeurs provenant de
l'école normale nationale d'apprentissage, puisque aucune
mesure n'a été prévue pour faciliter le travail et la vie des
stagiaires et puisqu'il n'a été tenu aucun compte du sort des
élèves, lesquels sont confiés à des débutants qui se succèdent.
Cette mesure que vous avez prise tend, tout au plus, à masquer
les réalités.

Etes-vous décidé, monsieur le ministre, à construire de nou-
velles écoles normales à Lille, à Strasbourg, ou à ouvrir des
annexes présentant des garanties sérieuses ? Dans l'affirmative,
quels sont les crédits qui vous le permettront ?

Parce que la formation professionnelle est effectivement deve-
nue un problème majeur dont l'importance est ressentie bien
au-delà des milieux de l'enseignement, nous combattrons votre
politique et prendrons toutes les initiatives qui permettront de
rassembler, autour d'un programme démocratique de dévelop-
pement de la formation professionnelle les plus larges masses
de notre pays . (Applaudissements sur les bancs du groupe com-
muniste et de la fédération de la gauche démocrate et socia-
liste.)

M. le président. La parole est à M . de Poulpiquet.
M. Gabriel de Poulpiquet. Monsieur le ministre, j'ai déjà

appelé votre attention, comme celle de vos prédécesseurs, sur
la mauvaise répartition des crédits consacrés aux bourses d'en-
seignement secondaire et d'enseignement technique.

Je suis au regret de vous dire qu'il n'y a guère eu d'amélio-
rations et que l'on constate, au contraire, une détérioration de
la situation.

Je pourrais citer des cas choquants de rejets de bourses ou
d'attributions dérisoires, mais ils ne seraient peut-être pas de
nature à vous convaincre . Aussi vous ferai-je part du résultat
d'une étude relative aux attributions de bourses et au nombre
des parts distribuées dans un établissement scolaire donné.

En 1963 sur 80 ou 90 élèves entrant en sixième, 67 bourses
avaient été distribuées ; en 1967, pour un plus grand nombre
d'élèves entrant dans cette classe, 60 bourses seulement ont
été distribuées . Cette statistique concerne une seule région, une
seule population et souvent les mêmes familles- Le nombre
moyen de parts attribué à chaque boursier était de 4,40 en
1963 ; il est tombé à 2,88 en 1967. Considérons maintenant le
nombre de parts attribué. En 1967, ont obtenu 2 parts 31 élèves
contre 4 en 1963 ; 3 parts : 15 élèves contre 17 en 1963 ; 4 parts :
7 élèves contre 17 en 1963 ; 5 parts : 4 élèves contre 14 en 1963 ;
6 parts : 3 élèves contre 7 en 1963 ; 7 parts : 0 contre 8 en 1963.

Je fais état assez souvent de cas particuliers et douloureux.
Je pourrais, aujourd'hui encore, citer un certain nombre de
familles de cinq, six et sept enfants qui vivent sur de petites
exploitations déclarées non rentables et non viables, mais que
l'on considère comme disposant de revenus supérieurs à ceux
qui ouvrent droit à l'octroi d'une bourse. Il en est de même
pour certains petits commerçants et ouvriers à ressources
modestes.

Vous conviendrez cependant, monsieur le ministre, qu'au
moment où le budget de l'éducation nationale est en augmenta-
tion, la situation que je viens de vous exposer s'explique mal.

Pour les bourses de l'enseignement supérieur, c'est le
bouquet ! Les attributions nous semblent obéir là à un système
encore plus étrange . Un grand nombre d'enfants bien doués et de
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M . le président . La parole est à M. André Rey . (Applaudisse-
ments sur les bancs de la fédération de la gauche démocrate
et socialiste et du groupe communiste .)

M . André Rey . Monsieur le ministre, mesdames, messieurs, la
rentrée universitaire de 1967 s'est effectuée dans l'inquiétude et,
à la suite de déclarations officielles, dans une certaine confusion.
L'émotion suscitée parait légitime puisque tous les étudiants en
médecine parisiens n'ont pu s'inscrire au certificat préparatoire
aux études médicales.

Quant à la faculté des sciences, elle ne peut accueillir les
4 .000 bacheliers désireux de s'y inscrire . A la faculté de droit de
Nanterre et au centre de la rue d'Assas, comme à la faculté
des sciences de la Halle aux vins, la rentrée des élèves de
première année a été ajournée au 31 octobre, afin de permettre
la mise au point d'un plan d'urgence . Il y a donc crise, car de
nombreuses académies de province se trouvent dans la même
situation . Il y a crise de l'Université et imprévoyance du minis-
tère de l'éducation nationale qui connaissait les chiffres globaux
du nombre de bacheliers au mois de juin 1967, la session de
septembre ne modifiant pas le problème.

Le nombre des bacheliers s'est accru et celui des échecs a
fléchi . Cela est sans doute dû à ce que les épreuves du bacca-
lauréat n'ont pas été perturbées par des innovations précipitées,
des incidents pénibles, des épreuves inadaptées pour les séries
mathématiques élémentaires, mathématiques et technique ; sans
doute aussi l'enseignement a-t-il pu être plus efficace, des amé-
nagements réclamés depuis longtemps ayant allégé les pro-
grammes jugés démentiels . L'examen fut mieux organisé ; les
sujets furent débarrassés de pièges et d'irrégularités, surtout
dans les séries mathématiques élémentaires, mathématiques et
technique . Il faut donc se réjouir de ces résultats et non s'indigner
que les bacheliers soient trop nombreux en disant que les facultés
ne peuvent les accueillir . Il est regrettable, par ailleurs que des
décisions soient improvisées une fois de plus pour apporter une
solution au problème de la faculté d'Orsay, par exemple en
dispensant des cours de neuf heures à vingt-deux heures sans
interruption . Rien n'est prévu pour les travaux pratiques . En
médecine, les étudiants parisiens sont invités à aller s'inscrire
clans des académies de province déjà surchargées.

Mais le doyen de la faculté des sciences de Toulouse a fait des
réserves en ce qui concerne l'inscription au certificat prépara-
toire aux études médicales pour lequel on ne souhaite pas
dépasser 1 .250 étudiants contre 1 .100 en 1966, des réserves qui
visent les étudiants que l'on qualifie d'étrangers à l'académie et,
notamment, ceux de l'académie de Paris dont les dossiers seront
examinés après le 3 novembre, date de la clôture des inscriptions.

De cette affluence à l'inscription dans nos facultés, il ne faut ni
s'indigner ni s'étonner car elle avait été prévue par le Plan.
Ces prévisions, qui viennent de se réaliser à la rentrée uni-
versitaire de 1967, étaient encore, selon les commissions du plan,
inférieures aux besoins . Voici ce qu'exprimait la commission de
l'équipement universitaire et scolaire : « En dépit des augmenta-
tions prévues, on ne peut espérer, ni à court ni à moyen terme,
couvrir par les formations de l'enseignement supérieur l'ensemble
des besoins de l'économie française en cadres et techniciens des
niveaux de qualification 1, 2 et 3 — doctorat, licence, diplôme
de techniciens supérieurs s.

Nous ne comprenons pas, aujourd'hui, l'attitude qui consiste à
se récrier et à parler de facultés submergées.

Si la faculté des sciences de Paris ne peut accueillir les étu-
diants, c'est sans doute parce que le projet de construire une
faculté à Villetaneuse est resté lettre morte . Or ce projet date
de 1958 ; il a fait l'objet, au budget de 1962, d'une autorisation
de programme qui n'a d'ailleurs pas été utilisée.

Nous pensons, monsieur le ministre, qu'il n'y a pas trop d'étu-
diants mais tout simplement qu'il y a . trop peu de locaux pour
les accueillir. (Applaudissements sur les bancs de la fédération
de la gauche démocrate et socialiste .)

Et cela est d'autant plus vrai que notre infériorité est manifeste
par rapport aux Etats-Unis et à l'U . R . S . S.

Dans son numéro du 14 octobre, la revue Le Concours médical
estime que les prévisions du V' Plan permettront à la France
d'atteindre en 1980-1985 la densité de la Belgique ou de l'Alle-
magne, et en 1990 celle des Etats-Unis.

Nous avons, monsieur le ministre, apprécié certaines de vos décla-
rations récentes affirmant : Il y a trop d'étudiants en faculté n.

Il est certain que cle nombreux étudiants auraient profit à
suivre l'enseignement des instituts universitaires de technologie
plutôt que celui des facultés, mais ces instituts existent si peu, et,
lorsqu'ils existent, ils ne, peuvent accueillir les élèves. A Tou-
louse, des bacheliers de mathématiques élémentaires ayant obtenu
la mention « assez bien » n'ont pu s'inscrire à l'institut, faute de
place ; ils se sont orientés vers la faculté des sciences.

Cinq instituts ont été ouverts, et leur rareté fait que les
facultés des sciences doivent recevoir les étudiants qui avaient
pourtant été séduits par l'enseignement plus concret que dispen-
sent ces instituts et la possibilité qu'ils offrent d 'accéder plus

situation très modeste, qui ont été boursiers dans l'enseignement
secondaire, malgré le critère très sévère que je viens de déplorer,
se voient purement et simplement refuser une bourse quand ils
accèdent à l'enseignement supérieur, ou s'ils l'obtiennent, c'est
à un taux très bas . Mieux vaudrait, alors, leur dire de s'orienter
dans une autre direction.

Je tiens à votre disposition plusieurs cas concernant des
enfants qui avaient obtenu 5 parts, 7 parts, voire 10 parts de
bourse . méme en classe terminale, et à qui on opposé une
décision de rejet pure et simple en faculté, et cela, sans que
la situation des familles ait changé ou que le nombre des
enfants à charge ait diminué. Quelquefois, les allocations fami-
liales ayant été supprimées, leurs ressources étaient plus faibles.
On nous avait pourtant dit à l'époque que l'on tenait compte
des allocations familiales pour l'octroi des bourses de l'ensei-
gnement secondaire parce que cela devait permettre d'obtenir
plus facilement celles de l'enseignement supérieur . Je vous ferai
parvenir des précisions sur ces cas qui ne sont pas exceptionnels.

J'ai attiré l'attention du recteur une deuxième fois et celle du
ministère, fort souvent, sur les situations les plus dignes d'in-
térêt . Vous conv iendrez qu'un tel état de choses n'est pas
tolérable.

M . André Mancey. Il faut voter contre le budget.

M. Gabriel de Poulpiquet. On ne doit pas décevoir les jeunes
gens aussi cruellement.

Je vous demande, monsieur le ministre, de prévoir des moyens
de recours efficaces, car soumettre un recours à l'autorité qui
a procédé au premier examen de la demande ne peut donner
aucun résultat . Il est impossible à qui a opposé un refus, de se
déjuger quelques jours après.

Elaborez un système de répartition qui ne produise pas les
mêmes effets . Quand un système ou des critères conduisent à
de telles injustices, c'est qu'ils sont mauvais et mal établis ;
il faut donc rechercher d'autres solutions.

M. Fernand Dupuy . Ii faut voter contre le Gouvernement !
M. Gabriel de Poulpiquet. On prétend que les demandes

rejetées ne sont pas conformes au critère retenu . Encore faudrait-
il le définir, ce critère, le connaitre et puis le faire connaître
aux intéressés . On éviterait ainsi que certaines personnes, qui
ne peuvent prétendre à l'attribution de bourses, ne déposent
des demandes, ce qui accroit encore le nombre trop important déjà
des dossiers, lesquels sont alors hâtivement examinés.

En outre, monsieur le ministre, j'aimerais obtenir de votre
part l'assurance que sera effectuée une remise en ordre dans
l'attribution des bourses et que des possibilités de recours
valables seront mises à la disposition des intéressés pour les
cas litigieux

D'autre part, certains étudiants reçus à la session de septem-
bre du baccalauréat n'ont pu déposer leur demande de bourse
d'enseignement supérieur en temps voulu . Leur demande a
donc été rejetée . Il serait normal de leur accorder un délai
supplémentaire.

Le problème de l'octroi des bourses me tient particulièrement
à coeur . En effet, dans des régions rurales à forte densité de
population, le bénéfice de la bourse est capital, car les habi-
tants supportent des charges plus lourdes que les citadins, qu'il
s'agisse des frais de déplacement de leurs enfants ou des frais
de pensionnat qui sont, en général, très élevés.

Les habitant ., des zones rurales doivent pouvoir élever leurs
enfants comme les autres, et l'on devrait, contrairement à la
pratique actuelle, tenir compte, pour l'octroi des bourses, des
charges supplémentaires supportées par les demandeurs.

Ce problème est extrêmement important pour le développe-
ment de nos campagnes et des zones rurales en difficulté . Je
me suis donc permis d'insister particulièrement sur ce point

Je rappelle en outre que ces zones rurales ne doivent pas
être oubliées, non plus, dans la répartition des constructions
scolaires

Certes, il est juste de créer des établissements scolaires dans
les grandes agglomérations . Mais les établissements d'enseigne-
ment technique et secondaire devraient être plus nombreux dans
nos campagnes, cela afin d'épargner aux enfants des déplace-
ments trop longs . Bien sûr, la densité des élèves n'y serait pas
aussi forte que dans les villes, mais rien n'empêche, pour
répondre aux besoins, de construire des établissements d'impor-
tance moyenne.

Tels sont, monsieur le ministre, les points sur lesquels je
voulais insister.

Si j'y ai mis quelque passion, je vous prie de bien vouloir
m'en excuser, mais je pense que la cause que j'ai défendue
en valait la peine. Nous sommes en présence d'une situation
plus que regrettable et qu'on ne pourrait tolérer plus longtemps.
Je suis persuadé, monsieur le ministre, que vous saurez prendre
les mesures nécessaires pour y remédier . (Applaudissements sur
les bancs de l'union démocratique pour la V' République et des
républicains indépendants.)
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vite à une vie professionnelle . Mais tant que ceux-ci resteront
aussi peu nombreux, les facultés des sciences devront accueillir
ces bacheliers scientifiques ou, alors, les exclure de l'ensei-
gnement supérieur. Car en 1968, les instituts ne pourront
accueillir qu'une faible partie d'entre eux, et seulement le quart
en 1972 . Nous l'avons dit et répété dans le passé.

La situation est également difficile à Paris, pour le droit et
- les sciences économiques. En effet, la rentrée universitaire et
l'ouverture des cours de première année de licence sont ajournées
jusqu'à nouvel ordre au centre de la rue d'Assas et à Nanterre,
par suite d'un accroissement d'effectif-de 15 p . 100 par rapport
à 1966 ; d'où la nécessité de créer une nouvelle division de
2 .000 étudiants.

L'assemblée de la faculté de droit et des sciences économiques
a accompagné sa décision de la déclaration suivante : c Faute
d'avoir reçu les moyens demandés depuis plusieurs années, la
faculté se voit contrainte de faire fonctionner cette division
dans les amphithéâtres du Conservatoire national des arts et
métiers qui lui ont été attribués par décision du 13 octobre.
Les professeurs assurant déjà l'enseignement dans d'autres divi-
sions ont accepté, dans l'intérêt des étudiants, d'assumer éga-
lement, à titre exceptionnel et pour l'année 1967 . 1968, les
charges supplémentaires d'enseignement qui résulteront de cet
état de fait . »

Mais pour assurer le fonctionnement normal de ce nouveau
centre du Conservatoire des arts et métiers, les postes de
maître assistant, d'assistant, de personnel de service et techni-
que pourront-ils être pourvus et les crédits nécessaires affectés?
C'est la question que je vous pose, monsieur le ministre.

A Lille : des locaux, mais pas de personnel, les postes accordés
étant loin de répondre aux demandes . A Rennes et à Clermont-
Ferrand : difficultés pour les inscriptions. Donc, inquiétude chez
les étudiants, désarroi des maitres, confusion générale de la ren-
trée universitaire de 1967.

L'assemblée de la faculté des lettres de Paris vient de
constater que la rentrée de 1967 serait difficile et que la
réforme ne pourrait être appliquée que partiellement.

Dans le premier cycle, pour les exercices dirigés, d'impor-
tantes sections ne fonctionneront qu'à 35 p . 100.

A Toulouse, à la faculté des lettres et des sciences humaines,
la formation des groupes de travaux dirigés et de travaux
pratiques sera impossible, faute d'un nombre suffisant de créa-
tions de postes d'enseignants. Sur 86, jugés indispensables par
l'assemblée de la faculté, 29 ont été créés ; aucun poste de
lecteur sur les quatre demandés ; aucun poste de moniteur sur
les 27 sollicités ; 22 postes d'agrégés détachés accordés sur
38 postes d'assistants vacants.

L'assemblée de la faculté des lettres et des sciences humaines
de Toulouse avait formulé des propositions fondées sur les
nécessités judicieusement étudiées de la rentrée actuelle . Celle-ci
est matériellement Impossible à organiser, par suite de la dimi-
nution du nombre des postes accordés et de l'insuffisance des
détachements.

Quelles décisions comptez-vous prendre, monsieur le ministre,
pour permettre à tous les étudiants inscrits de - .ivre le nombre
de travaux pratiques prévu par la réforme, et obtenir en 1968-
1969 un enseignement normal qui ne compromette pas le succès
aux examens de fin d'année ?

A Toulouse les facultés de droit et de lettres connaissent
donc les mêmes difficultés que les années précédentes : des
baraquements servent de salles de cours ; les groupes de travail
ne pourront être formés ; il y a pénurie d'enseignants, d'assis-
tants dans toutes les disciplines ; les locaux des bibliothèques
sont identiques à ceux d'il y a quinze ans ; à une époque où
ne se faisaient pas encore sentir les effets de la poussée démo-
graphique ; ils manquent de livres, de manuels, qu'ils ne possè-
dent qu'en deux exemplaires, quand il en faudrait une
vingtaine.

Que pouvez-vous nous dire, monsieur le ministre, sur les
projets concernant la réinstallation de la faculté des lettres de
Toulouse?

Lors-de la discussion de tous les budgets de l'éducation natio-
nale, nous avons insisté sur l'insuffisance des crédits . Certes,
ils sont en augmentation, mais leur insuffisance se trouve encore
accentuée par une poussée démographique galopante et une
réforme qui exige la mise en oeuvre de moyens supplémentaires.

Nous rappellerons pour mémoire que les objecitfs du
du IV" Plan n'avaient pas été atteints . Celui-ci, sur les propositions
de la commission de l'équipement scolaire, universitaire et sportif,
avait subi une diminution de 18 p . 100 environ amputant les
autorisations de programmes estimées pour les quatre années,
en les ramenant de 15 .591 millions à 12 milliards.

La commission avait fait observer que les crédits retenus ne
permettaient pas de financer l'intégralité des programmes, et si
le Parlement a voté de 1962 à 1965 les 12.160 millions d'autorisa-
tions de programme prévus, il convient d ' observer que 100 francs
en 1965 représentaient moins de 100 francs en 1960, année où

les prévisions du IV' Plan avaient été arrêtées . De plus, le coût
de la construction étant plus élevé, les autorisations de pro-
gramme votées s'élevaient en réalité à 10.970 millions de francs
de 1960 . Le taux d'exécution du IV" Plan a donc été ramené à
85 p . 100.

Ce retard pris dans la réalisation du IV' Plan devait peser
sur l'avenir, et notre inquiétude est d'autant plus grande que
le V' Plan est déjà compromis.

La commission avait fixé à 32 .864 millions de francs le montant
des autorisations de programme à inscrire au V' Plan . Le chiffre
de 25 milliards, dont 2.500 millions à la charge des collectivités
locales, a été retenu par le Gouvernement, ce qui a obligé la
commission à procéder à des abattements importants et à rétablir
des priorités.

Le pourcentage de réduction a été de 23,1 p, 100 pour l'ensei-
gnement supérieur, ce qui se traduit par 6 .000 places dans les
classes préparatoires, au lieu des 8 .000 prévues par la commission,
par 6 .800 places de moins pour les instituts universitaires de-
technologie et par 23 .000 places de moins pour les instituts
universitaires de technologie littéraires et juridiques.

Dans les facultés, de 1970 à 1972, le déficit sera, en lettres,
de 22 .288 places, en droit de 13 .646 places, en sciences de
20 .442 places, en médecine de 19 .523 places, en pharmacie de
7 .431 places.

A cette situation difficile et inquiétante pour l'avenir, certains
pensent déjà porter remède par une sélection en tenant compte
des places disponibles et non de la valeur des élèves, véritable
barrage incompréhensible face aux besoins de notre économie
et au rayonnement de notre pays dans le monde.

C'est cette sélection proposée par certains qui provoque
émotion et hostilité chez les parents et dans les syndicats de
l'enseignement supérieur comme à l'union nationale des étudiants
de France.

La fédération des parents d'élèves a été catégorique : < Nous
attaquerons — a-t-elle déclaré — toutes mesures tendant à inter-
dire à des bacheliers l'entrée en faculté ».

Est-il besoin de vous préciser, monsieur le ministre, que le
groupe de la fédération de la gauche démocrate et socialiste est
opposé à tout numerus clausus qui ne ferait qu'accroître l'injus-
tice sociale.

La sélection ne remédierait en rien à l'inadaptation de notre
enseignement supérieur, beaucoup plus inadapté que ne le
seraient les étudiants ainsi éliminés.

Nous craignons que la sélection, si elle était décidée, ne
consiste qu'en une élimination, solution la plus facile d'un
problème que l'on n'a pas été capable de prévoir par les
inscriptions budgétaires au cours des dix dernières années.

Ou alors la sélection sera orientation et non élimination, à
condition toutefois que les instituts soient créés en nombre
suffisant, ainsi que les centres de formation professionnelle, ce
qui n'est pas le cas en ce moment.

Le budget de l'éducation nationale pour 1968, s'élève au total
de 20 .519 .498 .846 francs, contre 18.543.319.562 francs en 1967,
soit une majoration de 10,65 p . 100.

Les dépenses ordinaires sont en augmentation de 10,10 p . 100,
les dépenses en capital en augmentation de 13,18 p . 100, les
autorisations de programme de 4,83 p . 100, ce qui marque une
stagnation.

Les crédits prévus sont donc en accroissement, mais leur
augmentation doit être appréciée par rapport au coût de la
construction qui est plus élevée.

Nous attendons que la construction industrialisée dont vous
avez parlé en fin d'après-midi, monsieur le ministre, fasse ses
preuves, car nous craignons des surprises.

Pour l'enseignement supérieur; où la rentrée a posé des
problèmes insolubles, dans l'immédiat, par suite de l'impré-
voyance passée, le budget 1968 se caractérise par un immobi-
lisme inquiétant face aux créations indispensables pour enca-
drer les étudiants et développer la recherche.

Les créations d'emplois dans l'enseignement supérieur passent
de 2 .857 en 1967 à un total de 1 .175 en 1968, soit une diminution
de 58,80 p. 100 . Accepter ces chiffres, c'est assurer la régression
et arrêter la mission de l'Université en France.

En revanche, il faut se féliciter de la dotation plus que
doublée des instituts, où l'on enregistre 1 .000 créations d'em-
plois en 1968 contre 430 en 1967,.auxquels il faut ajouter
15 professeurs agrégés et 250 certifiés . Mais au centre national
de la recherche scientifique, ces créations sont en régression :
1 .084 en 1968 contre 1 .110 en 1967.

Nous ne pouvons manifester, pour ce budget, l'optimisme
mesuré des différents rapporteurs qui ont décelé cependant
des ombres au tableau . Les dépenses ont été certes augmentées,
mais nous pensons que nos statistiques sont plus sincères car,
malgré l'augmentation de ces dépenses, la France ne consacre
encore à l'éducation nationale que 4,28 p . 100 de son produit
national brut, pourcentage inférieur à celui qui est constaté dans
la plupart des pays occidentaux évolués : aux Pays-Bas il est
de 6 p . 100, en Suède de plus de 6 p . 100.
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	Le budget est insuffisant pour faire face aux besoins de notre

	

Comme tous les ans on y trouve des éléments de satisfaction

	

enseignement supérieur devant la poussée démographique . Il

	

et des sources de crainte.

	

justifierait le dépôt d'urgence d'un collectif . d'une lettre recti-

	

C'est pourquoi dans le temps qui m'est imparti je voudrais

	

ficative et d ' une loi de programme assurant l 'expansion de notre

	

envisager trois problèmes dont s ' inquiète mon département,
enseignement pour les cinq années à venir .

	

mais qui, je crois, sont des problèmes d'intérêt général . I1 s ' agit

	

Par ailleurs, le système qui consiste à transformer des postes

	

de l'orientation, de l'organisation des enseignements techniques

	

de titulaires en emplois de contractuels intéressant 1 .940 agents

	

et de l'encadrement dans certaines facultés de l'enseignement

	

techniques des universités et grands établissements de l'ensci-

	

supérieur.

	

gnement supérieur provoque une instabilité de l'emploi et ne

	

Depuis que vous étes arrivé au ministère, vous avez marqué
favorise pas le recrutement désormais sans garantie statutaire .

	

votre intérêt pour la question fondamentale de l'orientation.

	

Les crédits affectés en 1968 à la recherche scientifique ne

	

Théoriquement, il n'y a plus de difficulté . Dans la réalité la

	

permettront pas d ' atteindre les objectifs du V- Plan . les budgets

	

situation est toutè différente.
précédents de 1966 et 1967 ayant marqué un retard important .

	

J'exprime d ' abord le regret que la mise en place de collèges

	

Non seulement le budget de 1968 ne permettra pas de rattraper

	

d'enseignement secondaire s'effectue avec tant de lenteu r . A
ce retard, mais il va l'accentuer .

	

Strasbourg, seul un premier cycle de lycée d'Etat a été transformé

	

En effet, le maximum des autorisations de programme a été

	

en C . E . S . Ni au lycée d'Etat de jeunes filles, ni au lycée Fustel

	

fixé, dans le V" Plan, à 3 .900 millions au lieu de 6 .700 millions

	

de Coulanges, ni dans les lycées municipaux les classes du

	

demandé; par la commission de recherche et ne permettra pas

	

premier cycle n'ont été transformées en C.E.S. cc qui eût

	

d 'atteindre en 1970 la proportion de 2 .5 p. 100 du produit

	

cependant été d 'autant plus facile que certains de ces établis-

	

national brut consacrée par la Grande-Bretagne à la recherche

	

sements disposent d'annexes que l'on aurait pu sans difficulté
en 1963 .

	

aménager en C . E . S.

	

La France, contrairement à d'autres pays, ne met pas à la

	

Or, dans les conditions actuelles, parler d'orientation au niveau

	

disposition de la recherche une part suffisante de son revenu

	

du premier cycle quand il n'existe par de C . E. S . c'est un

	

national . La pénurie des moyens affectés à la recherche fonda-

	

mythe . Les élèves sont alors plus facilement orientés en fin de

	

mentale et à la recherche scientifique a fait l'objet de critiques

	

troisième vers le second cycle du lycée. Cela explique, dans

	

unanimes de la majorité c•ontnte de l'opposition tout au long

	

une certaine mesure . l'encombrement des facultés que vous

	

de la dernière législature . Or, les dépenses consacrées aux acti-

	

avez si justement dénoncé ces jours der niers.

	

vités d'éducation et de recherche constituent des investissements

	

D'autre part l ' orientation exige une observation permanente

	

à long terme et sont. à échéance . productives . Elles doivent donc

	

et judicieuse des élèves et certains s'alarment de voir confier

	

s'harmoniser avec une politique de développement économique .

	

cette tâche si difficile à des orienteurs ou à des psychologues

	

La formation et le recrutement des maitres posent des pro-

	

scolaires qui connaîtront à peine les enfants car ce n'est pas

	

blêmes et nous sommes troublés de voir les professeurs agrégés

	

un test passé en vingt minutes ou une interview d'une demi-

	

passer de plus en plus nombreux des lycées dans les facultés où

	

heure qui peut décider d'un avenir . C'est pourquoi on peut se

	

ils deviennent chargés de cours ou assistants, tout en étant rem-

	

demander s ' il ne serait pas plus judicieux de donner une forma-

	

placés dans l'enseignement secondaire par des maîtres parfois

	

fion psychopédagogique sérieuse aux professeurs eux-mêmes et
insuffisamment qualifiés .

	

en particulier au professeur principal.

	

Vous êtes, monsieur le ministre, le grand maître de l'université,

	

Il serait souhaitable que ces professeurs soient généralement

	

et dans vos nombreuses missions entre celle de défendre fétu-

	

ceux de lettres, pour lesquels des stages de recyclage ou de

	

diant qui, au seuil de la vie, connaît souvent des conditions maté-

	

formation seraient organisés . L'enseignement littéraire est un

	

rielles difficiles, mais s'obstine à faire des études pour s'élever

	

enseignement fondamental car c'est lui qui peut ouvrir nos

	

dans la société . Nombreux sont ainsi les étudiants qui doivent

	

enfants à la culture

	

travailler soit durant toute l'année universitaire, soit pendant les

	

Devenant professeur principal et percevant à ce titre une

	

vacances . Que peuvent penser ces étudiants, qui travaillent un

	

indemnité particulière, le professeur de lettres verrait sa

	

mois ou cieux pendant l'été pour se procurer quelque argent et

	

fonction revalorisée et très vite sans doute pourrait-on recruter

	

alléger les sacrifices de leur famille, du procédé qui consiste à

	

à nouveau les enseignants qui nous font actuellement défaut.

	

obliger les parents à inclure dans leur déclaration de revenu

	

D ' autre part, pour qu' il y ait orientation, il faut que les classes

	

cette ressource exceptionnelle d'un mois ou deux de salaire et

	

d'accueil existent . Si le passage d'une section faible à une section
à la frapper d'un impôt ?

	

forte est actuellement possible en théorie, en fait, le manque

	

Que la fiscalité de notre .pays en soit ar r ivée à frapper d'une

	

d'un enseignement de base rend toujours ce passage très diffi-

	

dime le travail saisonnier d'un jeune garçon de bonne volonté

	

elle. II est donc nécessaire de créer des classes ou des coursnous confirme dans l ' opinion qu'il n'y a plus de justice sociale .

	

de rattrapage.

	

Le jeune étudiant auquel je pense plus spécialement en ce

	

Par ailleurs, l'orientation vers le technique continue de pré-

	

moment avait été engagé comme contrôleur à l ' entrée du marché-

	

sentes des difficultés . On manque parfois de place dans cer tains

	

gare de Toulouse . Avec son salaire du mois d'août, il pensait épar-

	

établissements et les élèves sont en fait recrutés après un
gner à ses parents le coût de ses inscriptions en faculté .

	

véritable concours . De plus, les parents hésitent à diriger leurs

	

Sa bonne volonté a entrainé pour ses parents une majoration

	

enfants vers des sections techniques dont l'horaire est nettement
d'impôt sur le revenu .

	

plus chargé que celui des sections classiques.

	

M . le président . Monsieur Rey, je vous prie de conclure . Vous

	

D'après le Bulletin officiel du 31 août 'dernier, les programmes
avez dépassé votre temps de parole .

	

de première et de terminale du tectnique, pour les sections

	

Cinquante et un orateurs restent inscrits clans la discussion .

	

industrielles comportent trente-sept heures de cours par semaine,
Chacun d'eux doit observer une discipline nécessaire .

	

sans compter les heures consacrées au travail à la maison . Celui
des sections conunerciales en comporte enco re trente et une

	

M . André Rey. Rassurez-vous, monsieur le président, je conclus .

	

heures, tandis que dans les sections classiques les maxima

	

Monsieur le ministre, vous me permettrez d'être inquiet pour

	

varient entr e vingt-quatre et vingt-huit heures.
l'avenir de notre enseignement supérieur et universitaire .

	

Il y a là une anomalie infiniment regrettable . Nous souhaitons

	

Pour nous, il n'existe à cette situation critique, exceptionnelle

	

vivement que vos services trouvent des aménagements à une

	

et angoissante qu'une solution : accorder la priorité au budget

	

telle situation.

	

de l'éducation nationale et ne plus accepter qu'il soit sacrifié à

	

A cet égard, l'exemple ales horaires des autres pays européens
d ' autres impératifsi

	

devrait retenir toute l ' attention de l'inspection générale . Il est

	

C ' est à cette seule condition que seront efficacement assurés

	

vrai que cela pose des problèmes pédagogiques qu ' il faudra

	

l ' avenir de notre jeunesse et celui de notre pays . (Applaudisse-

	

certainement reconsidérer un jour , de même que la politique

	

ntents sur les bancs de la fédération de la fauche démocrate

	

d'implantation des établissements techniques.
et socialiste et du groupe communiste .)

	

Est-ce que le saupoudrage dont l'intention transparaît quand

	

M. le président . Mes cher s collèges s, je vous signale que tous

	

on consulte la carte scolaire ne devrait pas être évité pour per-

	

les orateurs ont, à peu d'exceptions près, respecté leur temps

	

mettre d'installe r dans ces établissements un matériel mode rne
de parole .

	

niais très onéreux qui est indispensable ?

	

Je m'efforce d'être libéral, mais il y a cinquante et un orateurs

	

Je voudrais maintenant, monsieur le ministre, attirer votre

	

inscrits dans cette discussion et tout retard risque de gêner

	

attention sur tin troisième point.
ceux qui figurent en fin de liste .

	

La rentrée, dans certaines de nos facultés, s'est effectuée diffi-

	

Ceux qui sont déjà intervenus ont fait preuve de bonne

	

cilement, faute d'encadrement suffisant . Les postes demandés

	

volonté, je les en remercie comme je remercie M . Rey d'avoir

	

par certaines sections de la faculté des lettres ont été refusés,
bien voulu déférer à mon invitation .

	

plats exactement le détachement d'agrégés enseignants dans le
La parole est à M. Rickert .

	

second degré a été refusé et la faculté a été invitée à recruter
de simples licenciés.

M . Ernest Rickert. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,

	

Il semble qu'il s'agisse là d'une politique systématique . A
examiner avec vous en quinze minutes le budget de l'éducation

	

l'examen de votre budget on s'aperçoit en effet que vos services
nationale est évidemment une tâche difficile .

	

nreposent la création de 410 postes d'assistants non agrégés et
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possibilités s'offrent seulement : premièrement, tenir compte
du caractère obligatoire de la réforme et rendre le ramassage
gratuit, en mettant '.a charge au budget de l'Etat, et, deuxième-
ment, participer financièrement au fonctionnement des cantines.

Je crois pouvoir affirmer qu'en contrepartie de ces mesures
l'immense majorité des parents d'élèves serait d'accord sur une
-éduction du montant des bourses ou même sur leur suppres-
sion totale.

De toute façon, cette suggestion mérite d'être étudiée, car
une inadmissible inégalité règne à la base entre les parents
d'élèves, selon leur domicile . Si la République tient au prin-
cipe même de l'égalité figurant dans sa devise, il vous appartient,
monsieur le ministre, de prendre les mesures nécessaires que
nous attendons avec l'intérêt que vous concevez . (Applaudisse-
ments sur les bancs de l'union démocratique pour la V' Répu-
blique et des républicains indépendants.)

M. le président. La parole est à M . Juquin . (Applaudissements
sur les bancs du groupe communiste.)

M. Pierre Juquin . Mesdames, messieurs, mon intervention
portera sur un seul point : l'enseignement supérieur. Il me faut
toutefois, après l'exposé de M. le ministre, faire une observa-
tion préalable.

Si j'ai bien compris, il est question de bloquer la croissance
relative — ce que vous avez appelé la surcroissance » — du
budget de l'éducation nationale . Ce projet est grave . Je rappelle
que, pour porter notre budget de l'éducation nationale à 5 ou
6 p . 100 du produit national brut, il faudrait dégager, dans une
loi de programme pour l'enseignement et la recherche, un quart
du budget de l'Etat pendant plusieurs années.

C'est des besoins, en effet, qu'il faut partir.
En ce qui concerne l'enseignement supérieur, la France a-t-elle

trop d'étudiants ? Elle aurait trop d'étudiants si elle avait
trop de cadres formés par l'enseignement supérieur ; toutes les
données prouvent le contraire.

La France manque de médecins et ceux qu'elle possède ne
trouvent guère le temps de se tenir constamment informés de
la science vivante . Elle manque d'enseignants ; elle en manque
encore plus qu'il n'y parait puisque les instituteurs et les maîtres
des collèges techniques ne sont pas formés par les universités.
Elle manque de chercheurs . Elle manque, surtout dans certaines
branches, d'ingénieurs et, plus encore, de techniciens supérieurs.

Selon les calculs des experts qui ont concouru à l'élaboration
du V' Plan, votre planification elle-même aboutirait, en 1978,
à un déficit de 585 .000 diplômés par rapport aux besoins en
personnels formés aux niveaux I, II et III, c'est-à-dire en
deux années au moins après le baccalauréat, tandis que votre
appareil scolaire fournirait, à la même date, un surplus de
1 .580 .000 travailleurs du niveau VI, défini comme celui des
emplois n'exigeant même pas l'équivalence du C . A. P. ou du
R . E . P . C.

Déficit de 26 p . 100 pour les cadres, excédent de 56 p . 100
pour les manoeuvres : voilà les prévisions . Cela ne signifie d'ail-
leurs pas que tous les diplômés trouvent aujourd'hui à s'em-
ployer : l'anarchie du capitalisme développe le chômage des
cadres.

Dans cette conjoncture, vous avez parlé, monsieur le ministre,
de stabiliser le taux d'accroissement des effectifs d'étudiants,
lesquels atteindront probablement un demi-million cette année,
alors que le chiffre de 800 .000 est prévu à l'achèvement du
V' Plan . Correction considérable ! Il vous faudra, si vous vous
tenez à cette position, expliquer que vous rectifiez les calculs
des planificateurs et livrer au jugement de la nation des tableaux
ravisés, qui indiqueront les nouveaux déficits prévisibles par
rapport aux besoins, lesquels avaient été, selon nous, sous-
évalués.

Certes — le rapporteur de notre commission lui-même y fait
allusion en se déclarant personnellement défavorable aux mesures
restrictives — les pourcentages d'échecs sont graves dans les
facultés . Trop d'étudiants ne réussissent pas.

J'admets que les difficultés des maitres et des étudiants, l'in-
suffisance des équipements, le manque d'enseignants et d'autres
personnels ne sont pas les seules causes . Mais ces carences
jouent actuellement un rôle si important que l'inadaptation de
nombreux enseignements et les défauts de la pédagogie appa•
raissent, hélas! comme des phénomènes secondaires.

De plus, s'il est vrai que beaucoup de bacheliers sont mal pré-
parés aux études supérieures, votre régime en porte la principale
responsabilité : ceux qui affluent cette année dans les facultés
étaient, en 1959, au cours moyen deuxième année . Le doyen de
la faculté des sciences de Paris découvrirait assurément plus
d'étudiants valables si les mathématiques étaient enseignées
depuis l'école primaire ou la maternelle par des maîtres quali-
fiés dans des classes peu nombreuses, si un grand nombre de
classes de mathématiques élémentaires avaient été créées dans
les lycées, si beaucoup d'intelligences étaient éveillées par l'en .
seignement scientifique.

Que faire ?

seulement celle de 80 assistants agrégés . Or il y a à l'heure
actuelle dans les facultés 2.659 assistants agrégés et 5 .087 assis-
tants non agrégés.

Je souhaite donc, monsieur le ministre, que, pour maintenir
la proportion respectée jusqu 'à présent, le nombre d ' assistants
agrégés soit porté à 160 et le nombre des assistants non agrégés
ramené à 330.

En effet, on peut envisager deux solutions ; soit supprimer
purement et simplement l'agrégation, ce qui peut se concevoir
et ce que semble d'ailleurs prévoir le budget, puisque les créa-
tions de postes d'agrégés des lycées sont elles-mêmes très peu
nombreuses, environ 200 — mais nous souhaiterions savoir
quelle mesure vous envisagez alors pour remplacer les agrégés
et recruter les personnels assistants des facultés — soit trans-
former l'agrégation en un concours d'enseignement supérieur,
ainsi que M. le Premier ministre l'a récemment indiqué et
conformément d'ailleurs à la doctrine permanente de notre mou-
vement.

Quoi qu'on puisse penser de l'agrégation, il est incontestable
qu'elle donne une certaine culture générale, même si elle ne
confère aucune formation pédagogique et ne prépare nullement
à la recherche . On peut en faire un simple concours de lycée mais,
étant donné les besoins des facultés, les meilleurs des étudiants
ne s'y présenteront plus et on ne voit plus très bien ce qu'elle
signifierait alors . On peut en faire aussi un concours d'ensei-
gnement supérieur en la transformant profondément.

Nos facultés des lettres tiennent beaucoup à l'agrégation et
souhaiteraient en tout cas que les assistants que l'on envisage
de nommer ne soient pas seulement de simples moniteurs tout
juste capables d'aider un étudiant à faire une explication de
textes, ce qui semble pourtant être l'opinion de certains de vos
services.

Telles sont, monsieur le ministre, les quelques remarques que
je voulais faire . La politique que depuis six mois vous menez
rue de Grenelle et dont chacun se plaît à reconnaître la grande
valeur nous laisse le ferme espoir que vous ménerez à son terme
la réforme de l'université française . Nous vous remercions déjà
de tout ce que vous avez fait jusqu'à présent.

M . Westphal, député du Bas-Rhin, ayant été rappelé dans son
département m'a prié de bien vouloir présenter en son nom
quelques observations sur le budget de l'éducation nationale.

La mise en place des réformes de structure pose inévitable-
ment des problèmes parfois d'ordre local, parfois d'ordre général
dont le règlement peut demander des années.

C'est ainsi qu'un certain nombre de directeurs de collèges
d'enseignement général attendent avec une impatience légitime
la régularisation de leur situation . Depuis 1963 en effet, c'est-
à-dire depuis quatre ans, ils remplissent les fonctions de direc-
teur de collège d'enseignement secondaire sans en avoir le
titre ni les avantages matériels.

La seule chose qu'on a bien voulu leur accorder, c'est un
surcroît de travail dont ils s'acquittent dans l'ensemble fort
bien, sans aucune compensation en échange.

Une expérience d'une durée de quatre années devrait norma-
lement permettre de porter une appréciation sur les qualités
d'un directeur d'établissement et le moment semble venu de
prendre une décision . C'est ce que je vous prie de bien vouloir
faire, ou alors de m'indiquer les raisons qui s'opposent à une
pareille mesure . Au nom des intéressés, je vous en remercie à
l'avance.

Conjointement à cette question, peut être évoqué un voeu
adopté par l'association départementale des maires du Bas-Rhin
et repris par l'association des maires de !'rance. Il s'agit de
l'incorporation de l'indemnité de logement due aux maitres de
collè g e d'enseignement général ou de collège d'enseignement
secondaire dans leur traitement . Cette solution constituerait une
simplification certaine pour toutes les parties prenantes, en
même temps qu'elle préserverait l'intérêt des communes.

Dans quel délai la solution pourrait-elle intervenir ? De nom-
breux maires s'y intéressent et attendent votre réponse.

En zone rurale, l'entrée en vigueur progressive de la réforme
scolaire pose aux parents d'élèves des problèmes d'ordre finan-
cier . En effet, les parents sont obligés de payer les frais de ramnas-
sage — pardon, de transport — et de cantine, ce qui est une
injustice flagrante, contraire au principe de l'enseignement
gratuit et au principe souverain de l'égalité entre tous les
citoyens.

II est évident que les parents d'élèves domiciliés dans la
commune d'implantation de l'établissement scolaire n'ont pas à
supporter les dépenses que nécessitent des déplacements ou
des repas pris en cantine, alors que, pour les parents des élèves
venant d'autres communes, ces frais représentent parfois une
leur« charge, selon le nombre des enfants d'une même famille
fréquentant l'établissement.

Monsieur le ministre, l'évocation de ce problème ne petit pas
vous surprendre, car — c'est toujours M. Westphal qui parle —
je vous l'ai signalé à plusieurs reprises . A mon avis, deux
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La tentative qui vient d'avoir lieu pour instaurer des examens
d'entrée dans les facultés n'est pas une péripétie. Elle résulte
de votre dessein général.

Tout se passe comme si vous utilisiez la pénurie dont les bud-
gets sont responsables pour enfermer les doyens et les ensei-
gnants dans le dilemme absurde soit d'accueillir tous les étudiants
sans pouvoir les former, soit de les sélectionner d'après un bacca-
lauréat qui ne permet guère ue pronostiquer la réussite dans
l'enseignement supérieur ou par un nouvel examen dont on
ignore et les critères et les moyens de l'organiser.

Vous voulez réduire le nombre des appelés en prétendant que
le nombre des élus sera plus grand à moindres frais. Non seule-
ment vous n'avez pas prévu de débouchés suffisants pour les
refusés . niais surtout rien ne démontre l'exactitude de votre
hypothèse, qui oppose, au fond, la masse et la qualité . C'est tou-
jours le méme problème.

En fait, c'est tout un système éliminatoire que vous envisagez:
élimination à l'entrée, élimination au bout de deux ans, où vous
voudriez imposer aux doyens que 50 p . 100 seulement des étu-
diants de premier cycle poursuivent des études de licence ou de
maitrise, divergences prématurées et contestables entre les insti-
tuts universitaires de technologie et les facultés, entre la licence
courte et la maitrise.

A vous suivre, on restreindrait encore le champ social où se
recrutent les diplômés, on aggraverait une ségrégation déjà
très apparente puisque, dès le départ, comme l'avoue M . Pou-
jade, les instituts universitaires de technologie accueillent un
pourcentage d'enfants d'ouvriers beaucoup plus élevé que les
facultés . Vous manquerez encore plus de diplômés . Vous
priserez le pays des moyens de la formation supérieure
permanente.

Permettez-moi d'ajouter que les mesures restrictives frappe-
raient d'abord cette génération de 1947 et des années suivantes,
qui fut accusée successivement de déferler sur le cours prépa-
ratoire, sur la sixième, sur le baccalauréat, et qu'on voudrait
endiguer une nouvelle fois à l'entrée des facultés.

C'est pourquoi le projet de budget que viennent d'approuver
MM . les rapporteurs nous alarme . Vous y prévoyez, pour les
facultés, une diminution de 1 .287 créations d'emplois par rapport
à 1967 : 25 créations au lieu de 40 dans les grands établissements
et les écoles normales supérieures, 19 au lieu de 85 au Conser-
vatoire national des arts et métiers et dans les grandes écoles
d'enseignement technique supérieur, 709 au lieu de 767 pour
les personnels techniques, 200 au lieu de 235 pour les bibliothè-
ques . La régression est presque générale, d ' autant que, sur les
1 .000 postes prévus pour les instituts universitaires de techno-
logie, 495 seulement concernent du personnel de l'enseignement
supérieur . Et vous ne résorberez pas !a pénurie en augmentant
le nombre des heures complémentaires puisque celles-ci sont
déjà indispensables pour la simple application, au minimum,
des réformes décidées par votre prédécesseur.

Nos propositions sont différentes.
Dans la conjoncture actuelle, nous sommes opposés à toute

forme de numerus clausus à l'entrée des facultés.
Nous proposons de voter des crédits nouveaux pour la construc-

tion immédiate de bàtiments provisoires, qui pourraient ouvrir
dans les deux mois, notamment à Villetaneuse.

Nous sommes prêts à voter en même temps des crédits per-
mettant d'ouvrir en 1968 et en 1969 trois ou quatre des huit
ou dix facultés que tout le monde reconnait nécessaires à la
région parisienne . Il conviendrait, pour ces constructions rapides.
de tenir compte des critiques qu'ont suscitées les réalisations
de Nanterre ou de Censier.

Nous demandons que soient créés plus d'emplois de professeurs
et de maitres de conférences, d'assistants et de maîtres-assis-
tants, d'autres personnels universitaires . Des candidats languis-
sent dans l'espoir d'une nomination, comme c'est le cas des

1 .045 docteurs ès sciences inscrits sur les listes d'aptitude aux
fonctions de maitre de conférences, dont les noms ont été
publiés au Journal officiel du 17 o itobre 1967 . Tant il est vrai que
votre malthusianisme crée des listes d'attente à la fois pour
les étudiants et pour les maitres.

Il conviendrait d'ouvrir les concours de recrutement — en
particulier, dans les conditions présentes, l'agrégation — étant
entendu que le recrutement et la formation des maitres ec
l'enseignement supérieur doivent faire l'objet d'une étude d'en-
semble, par exemple pour la création d'instituts de préparation
à la recherche pour l'enseignement supérieur, et pour la moder-
nisation des thèses, au moins en lettres.

Pour le second degré, formez des professeurs qualifiés en déve-
loppant les I . P. E . S ., au lieu d'y supprimer 600 places, et en
permettant aux élèves-professeurs de s'y préparer à une maîtrise
d'enseignement.

Nous militons pour une adaptation du système scolaire et des
universités au progrès scientifique et à l'économie . Accroissez
dans tout l'enseignement la part de la mathématique et des
sciences de la nature ! Revalorisez et modernisez la formation

technique ! Créez, après le baccalauréat ou ses équivalences, un
enseignement technique qui soit authentiquement supérieur!
Etablissez une véritable osmose entre des voies diversifiées,
mais également nobles!

Il faut tendre à ce que, progressivement — je dis bien pro-
gressivement — tous puissent avoir accès à tout en fonction
de leurs seules capacités . Si une or ientation des étudiants est
nécessaire, elle ne devra être ni prématu'ée ni trop impérative.
Elle ne sera, en tout cas, acceptable eue si un vaste effort
est entrepris potin corriger, autant q-_ e faire se pourra, les
inégalités qui existent entre les étudiants de diverses origines
sociales . La sélection des meilleurs ne peut résulter que de la
promotion de tous.

C'est pourquoi nous proposons que soit adoptée une loi
portant création d'une allocation d'études et que, sans attendri
le système des bourses soit amélioré.

Bref, nous voulons à la fois plus d'étudiants qui entrent clans
les établissements supérieurs et beaucoup plus d ' étudiants qui
y réussissent, en vue de pourvoir à tous les besoirs de la nation.
Cela coûtera cher, il est vrai . l in .. :'mplément de budget nous
parait nécessaire . Mais redirons-noie, jamais assez qu'il n'y a
pas d'investissements plus rentable ::our la France que ceux
qu'elle effectue pour former ses enfants et ses jeunes ? Mes
amis ont bien montré hier de que! profit serait, pour ces inves-
tissements d'avenir, une réduction des dépenses consacrées à la
course aux armements.

C'est dans le même esprit que j'appelle l'attention de l'Assem-
blée sur les carences de votre budget pour la recherche. Je pense
aux subventions de recherche allouées aux universités et à des
établissements supérieurs : leur total est inférieur à celui de
l'an dernier, 20.235 .700 francs au lieu de 20.610 .000 francs.
On observe un freinage et même des réductions importantes,
surtout pour les laboratoires de recherche des universités et
facultés — 1 .302 .860 francs en moins — et pour le Collège de
France, dont la subvention est réduite de plus de moitié . Or, il
n'y a d'enseignement supérieur qu'en liaison intime et constante
avec une authentique activité de recherche.

Je pense enfin au C . N . R . S ., qu'il faudrait développer et non
pas affaiblir, parce que la France a besoin d'organismes où les
chercheurs travaillent à temps plein . en premier lieu dans le
domaine fondamental niais sans s'isoler de l'application . C'est
ainsi que nous souhaitons que l'ANVAR actuelle, c'est-à-dire
l'agence nationale pour la valorisation de la recherche, revienne
à sa destination primitive et soit un INVAR, c'est-à-dire un
institut rattaché définitivement au C .N.R.S . Or vous ne créez
que 450 postes de chercheurs quand il en faudrait 1 .40 pour
rattraper le retard accumulé par rapport aux recommandations
du V' Plan . Vous ne prévoyez qu'un tiers environ des emplois
de techniciens qui seraient nécessaires selon les mêmes critères.

Vous ne respectez dans l'ensemble ni la proportion optimale
de directeurs et de maitres de recherches d'une part , de chargés
et d'attachés de recherche d'autre part — ce n'est pas une
pyramide, c'est une forme trapézoïdale très gênante pour le
développement ultérieur de la recherche — ni le rapport de
un à deux qui parait nécessaire entre personnels techniques et
chercheurs . Vous privez d'avantages attrayants la difficile car-
rière de chercheur, notamment en refusant d'améliorer la prime
de recherche.

Sans développer ce peint, je renouvelle la demande que j'ai
déjà présentée de tenir un ample débat public dans cette
Assemblée sur l'ensemble des problèmes de la recherche scienti-
fique en France.

Tout cela est une question de choix. En construisant demain
une démocratie véritable, la gauche choisira vraiment en priorité
l'enseignement et la recherche, à la modernisation et à la dème .
cratisation de laquelle elle consacrera ses efforts et notamment
un quart du budget de l'Elal . (Applaudissements sur les bancs
du groupe communiste et de la fédération de la gauche démo-
crate et socialiste .)

M . le président . La parole est à Mme Ploux. (Applaudissements
sur les bancs de l'union démocratique pour la V" République
et des républicains indépendants .)

Mrne Suzanne Ploux . Monsieur le ministre, votre ministère
s'appelait autrefois n de l'instruction publique s . Il me semble
que, parallèlement, une certaine contradiction existe entre ce
qu'on enseignait autrefois et ce qu'on enseigne aujourd'hui, et,
plus spécialement, que l'éducation était beaucoup plus déve-
loppée dans l'enseignement primaire qu'elle ne l'est main-
tenant.

Je suis frappée et souvent navrée du manque d'éducation des
enfants . Je ne jette nullement la pierre au corps enseignant en
général ni aux instituteurs en particulier . Mais je crois qu'une
école des parents ne serait pas superflue.

Bien entendu, monsieur le ministre, vous avez suffisamment à
faire avec les enfants et les étudiants pour que vous n'ayez pas
à vous occuper également des parents . Cependant, il ne serait
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peut-être pas inutile, à la télévision par exemple, d'inculquer
des notions élémentaires aux parents des jeunes élèves.

Je souhaiterais aussi qu'on reprenne l'enseignement de ce
qu'on appelait autrei- ois la morale et l'instruction civique . Sans
doute ne serait-il pas nécessaire d'y consacrer de longues heures,
mais dix ou quinze minutes de cours par semaine dans les classes
primaires et même dans les classes secondaires ne seraient pas
inutiles.

La notion de sauvegarde de la chose publique, dans son sens
le plus général, devrait être inculquée aux enfants, qui ne
respectent pas toujours les sites ni les biens des communes, des
départements ou de l'Etat. Dans certains pays que j'ai visités
cette année, le sens civique et le respect du bien commun sont
beaucoup mieux compris qu'en France.

J'en viens à un problème que d'aucuns considèrent aujour-
d'hui comme suranné : la formation des instituteurs.

Nos instituteurs, en principe, devraient sortir des écoles
normales.

Celles-ci, en général, recrutent parmi les meilleurs élèves des
C . E . G . Une fois admis au concours d'entrée, ces jeunes gens
suivent les classes de seconde, de première et terminale de
l'école normale, où ils reçoivent un enseignement analogue à
celui qui est dispensé dans les lycées . Mais il sont — et on ne
saurait les en blâmer — souvent tentés par l'enseignement
supérieur. Il s'ensuit que de simples bacheliers deviennent,
sans passer par l'école normale, sans formation pédagogique,
instituteurs suppléants et sont ensuite titularisés . C'est vraiment
paradoxal et c'est fàcheux . Il serait temps, monsieur le minis-
tre, qu'on se penche sur ce problème afin que les maîtres de
notre enseignement primaire soient formés d'une façon conve-
nable . Car, vous le savez comme moi, l'enseignement élémentaire,
l'enseignement primaire, est celui qui importe le plus pour
former, au plus jeune âge, l'intelligence, le caractère, le juge-
ment et le raisonnement des enfants.

Par conséquent, après le baccalauréat, la pédagogie doit être
enseignée suffisamment longtemps et complètement de façon que
les instituteurs puissent à leur tour former convenablement les
enfants et les orienter vers les branches correspondant à leurs
aptitudes.

S'agissant de la formation des professeurs de C . E . G. et de
C. E. S ., je me propose, si vous le permettez, monsieur le
ministre, de m'en entretenir ultérieurement avec vous . Je ne
connais pas parfaitement le problème mais je sais qu'il y a
là une déficience qu'il conviendrait de corriger.

D'autre part, je crois que certains de vos services pêchent
par manque de coordination.

Je me suis réjouie, l'an dernier, que vous nous annonciez la
création de classes terminales dans un lycée que vous connais-
sez bien . Effectivement, à la dernière rentrée scolaire, une
classe de philosophie et une classe de sciences expérimentales
y ont été ouvertes . Malheureusement, nous arrivons à la Tous-
saint et la classe de philosophie n'a pas encore de professeur
titulaire. Un professeur se déplace de quarante kilomètres, pour
dispenser des cours quatre heures par semaine, alors qu'il en
faudrait normalement huit . Cette situation est déplorable . Le
nombre des professeurs agrégés reçus chaque année est-il insuf-
fisant ? Je n'en sais rien.

M . Pierre Juquin . Soyez-en sûre, madame !

Mme Suzanne Ploux . Avec beaucoup d'insistance, je vous
demande, monsieur le ministre, de porter remède à cette situa-
tion.

Dans un autre ordre d'idées, je souhaiterais que soient créés,
dans les collèges d'enseignement technique, les postes d'agents
nécessités par l'adjonction de classes de seconde et de troisième
année.

Monsieur le ministre, je souhaiterais aussi que soit reprise en
France une expérience déjà heureusement tentée dans d'autres
pays . Comme je l'ai déjà indiqué, je me suis rendue en Russie
cette année, avec plusieurs de mes collègues. A Leningrad,
nous avons visité une école bilingue où l'on enseigne le
français . J'ai pu constater que certaines matières étaient ensei-
gnées directement dans notre langue.

Une expérience similaire a lieu chez nous, je le sais, clans
des écoles maternelles . Je souhaite qu'elle soit étendue à des
écoles primaires et secondaires. Les résultats obtenus en
U. R. S . S . me paraissent bons ; il conviendrait de tenter la
même expérience dans notre pays.

M . Eugène Claudius-Petit . Une école trilingue privée fonctionne
déjà à Lyon !

Mme Suzanne Ploux . Je l'ignorais, mon cher collègue.
J'insisterai enfin sur un point qui paraîtra peut-être de peu

d'importance mais qui mérite, je pense, qu'on s'y attache.
Je suis frappée de ce que tout ce qui touche à l'histoire locale,

je dirai même à la civilisation locale ou régionale, est en train
de disparaître. A mon avis, il serait bon d'appuyer l'enseigne-
ment dispensé dans nos écoles primaires sur tout ce qui a fait

la richesse de notre civilisation . L'histoire de l'art, ou la topo-
nymie, par exemple . pourraient facilement être mises à la portée
des enfants de nos communes . Il ne faut pas laisser se perdre
de telles richesses . Plus l'enseignement s'étend, s'uniformise et
prend une allure d 'universalisme et plus ce qui nous est très
proche à tendance à disparaître . C'est une erreur. Il convient,
avec des applications concrètes . de filire valoir ces richesses
dans l'esprit des enfants. C'est ainsi qu'il serait facile pour un
instituteur de trouver dans le passé de la commune où il enseigne
ou des communes avoisinantes ce qui peut enrichir l'esprit de
ses élèves.

Je souhaite, monsieur le ministre, que ces quelques observa-
tions et suggestions soient entendues ; pour ma part je n'en
doute pas. (Applaudissements sur les bancs de l'union démocra-
tique pour la V" République et des républicains indépendants .)

M . le président . Notre doyen, M. Hippolyte Ducos . à qui je
vais maintenant donner la parole, disposait d'un temps de
parole de cinq minutes seulement . Il m'est agréable d'informer
l'Assemblée . en même temps que l'orateur, que le g roupe de
l'union démocratique pour la V" République met à sa disposition
dix minutes supplémentaires . ,J'espère que quinze minutes suffi-
ront à notre doyen . (Applaudissements .)

La parole est à M. Hippolyte Ducos . (Applaudissements sur
les bancs de la fédération de la gaurhe démocrate et socialiste.)

M . Hippolyte Ducos . Mesdames, messieurs, notre collègue
M. Juquin exprimait tout à l'heure le voeu qu'un débat d'une
certaine ampleur ait lieu bientôt sur la recherche scientifique.
Comme ce genre de débat se fait souvent attendre plusieurs
mois, je ferai de la recherche scientifique l'objet de ma brève
intervention, en remerciant M . le président d'avoir bien voulu,
eu égard à mon titre de doyen . m'accorder quelques minutes
supplémentaires. La qualité de doyen est difficile à obtenir . il
est juste qu'elle s'accompagne d'un certain privilège ! (Sourires.)

Mesdames, messieurs, je vous parlerai donc de la recherche
scientifique, mais seulement de celle qui dépend du ministère
de l'éducation nationale.

Il est de fait que la France, où le fonds héréditaire inter
Iectuel est cependant incomparable, se laisse souvent distancer
per d'autres nations au point de vue des progrès scientifiques
et techniques . Mais il est aussi cle fait qu'elle regagne du
terrain lorsque, se ressaisissant. elle a la volonté de se donner
les moyens, soit de créer des institutions nouvelles, soit de se
mettre en mesure de mieux utiliser celles qui existent déjà.

Il en est une qui est primordiale, essentielle : c'est le Centre
national de la recherche scientifique . On va répétant qu'il doit
sa création à deux décrets-loi de 1939 et à une ordonnance du
2 novembre 1945 . Il est regrettable de constater la légèreté
avec laquelle on se dispense, là comme ailleurs, de remonter
aux sources.

Il suffit de lire mon rapport à ta commission des finances
sur les budgets de l'instruction publique de 1930 et 1931 pour
voir que je fis créer en 1931 une Ç Caisse nationale des
sciences » dotée initialement de cinq millions de francs acquis
au budget de 1931, et adopter, pour son organisation, un projet
élaboré par un des hommes qui ont le plus honoré la science
française, l'illustre physicien Jean Perrin, titulaire du Prix Nobel.
Qu'on lise aux pages 54 et suivantes de mon rapport de 1931,
le texte de ce projet de Jean Perrin inscrit dans la législation
le 8 avril 1931, on sera surpris de constater qu'il n'a subi plus
tard que des changements d'appellation, de titres, et diverses
modifications peu profondes.

Il était temps d'agir. En effet, en ce qui regarde les facilités
de la recherche scientifique, nous étions si manifestement et si
considérablement distancés par l'étranger, qu'une véritable croi-
sade fut ouverte par le beau livre de Maurice Barrès : Pour
la haute intelligence française . paru en 1925, et fut continuée
ensuite avec les Charles Mouret', les Herriot, les Painlevé, les
Borel, les Louis Barthou, etc.

L'importance des résultats obtenus fut soulignée ainsi par
Jean Perrin : « Lorsque la Chambre des députés, écrivait-il, a
décidé le 4 décembre 1930, sur la proposition du rapporteur de
la commission des finances, d'inscrire au budget ,annuel de
l'instruction publique une subvention régulière pour l'organi-
sation et le développement de la recherche scientifique, elle a
peut-étre accompli l'un des actes les plus importants de la légis-
lature actuelle et l'un de ceux qui peuvent avoir le plus
d'influence sur l'avenir de la nation . »

La grande oeuvre ainsi lancée s ' est-elle développée aussi rapi-
dement et aussi largement qu'il était permis de l'espérer ? Non,
puisque, aujourd'hui encore, comme en 1930, nous avons à
déplorer un retard sensible au regard de certaines puissances
étrangères . Oh ! ce n'est point d'une nouvelle croisade qu'il
s'agit, mais d'améliorations .importantes à ajouter à celles qui
ont été apportées par les décrets de 1939 et par l'ordonnance
de 1945, et surtout d'une question financière — essentielle en
pareille matière .
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Or . tandis que non seulement aux Etats-Unis, en U . R . S . S.
et en Angletrre, mais même en Allemagne . en Italie et clans
la plupart des petites nations européennes, des sacrifices finan-
ciers considérables ont été consentis en faveur de la recherche
scientifique, il n ' en a pas été (le même en France.

Qu ' on parcoure les rapports annuels des trente-quatre sections
du C . N . R . S . . les articles de la Rcrue de l'err .s•cioneèuent supé-
rieur - les bilans et perspectives du commissariat à l'énergie
atomique ou la Rerne spotiule . c'est le même leitmotiv : Les
intentions sont bonnes . niais il n'y a pas assez de crédits pour
les rivaliser'

En ce qui concerne le volume des crédits d'investissements
et de fonctionnement des laboratoires de recherche . les objec-
tifs tracés dans le V' Plan n'ont en aucune façon été respectés
tiens les t:utl_ets de 1955 et de 1957 . et ils ne le sont pas
davantage dans le projet de budget qui nous est soumis . oit
l'on n'enregistre guère qu'une augmentation de 70 millions de
francs sur l'ensemble (les crédits.

Si l ' insuffisance est ur .m le pou r l'équipement . elle l'est plus
encore pour le personnel . C'est si vrai qu'il arrive parfois que
des machines nouvelles ou des appareils ultra-modernes qui
viennent d'élite livrés ne peuvent pas être intmédiatennent uti-
lisés faute de chercheurs assez nombreux et assez spécialisés.

Les rémunérations (les chercheurs sont beaucoup trop faibles.
Certes, d'utiles mesures ont été prises p : .r une série de décrets
dus à l'initiative de M. Bitlères, lorsqu'il était ministre de
l'éducation •nationale . La prime de recherche fut créée le 6 juil-
let 1957 . Le cumul de cette prime et (les rémunérations acces-
soires dans la limite de 50 p . 100 chu traitement indiciaire fut
auto risé par le décret élu 13 décembre 1957 . L'octroi de la prime
fut étendu aux membres de l'enseignement supérieur par arrêté
du 21 décembre 1957 et un arrêté du 20 novembre de la même
année créa la commission d'étude des problèmes (le l'enseigne-
ment et de la recherche.

Malheureusement . cette marche en avant n'a pas été suivie clans
les budgets qui se sont succédé . Certes, la commission des
affaires culturelles a prévenu le Gouvernement à diverses repri-
ses- L'année dernière encor e, prenant en considération le déclasse-
ment des personnels du C . N. R . S., qui pourrait être légitime-
ment évalué à 100 p . 100 par rapport aux salaires payés. à com-
pétence égale . dans les secteurs semi-public et privé . elle émettait
à l'unanimité le voeu qu'une augmentation de 50 p . 100 fût
attribuée aux chercheurs scientifiques.

Qu'en est-il résulté ? Une prime dite de 20 p. 100. en fait
d'environ 15 p . 100 des salaires effectifs, a été attribuée aux
chercheurs du C . N. R. S . et aux membres de l'enseignement
supérieur . Elle était explicitement considérée comme représen-
tant une première étape clans la revalorisation nécessaire des
traitements et comme une simple mesure de sauvegarde pour
empêcher le tarissement du recrutement et le départ des cher-
cheurs vers des situations plus rémunératrices.

Depuis, aucune autre mesure n'est venue compléter celle-ci,
alors que l'augmentation du coût de la vie et les rajustements
des salaires accordés aux personnels des secteurs semi-public ou
privé laissent intact ou même aggravent encore le déclassement
des chercheurs.

Nous insistons donc pour que le relèvement des traitements
de l'ordre de 50 p . 100 en faveur de tous les chercheurs scienti-
fiques, s'il ne peut être opéré clans ce budget, fasse l'objet d'un
très prochain décret.

Le Conseil économique et social considère avec raison, dans
la conclusion d'un rapport adopté à l'unanimité, que l'écart entre
les salaires des chercheurs du C . N . R . S . et ceux des personnels
(le l'entreprise privée ne devrait pas dépasser 10 à 15 p . 100.
C'est là l'écart maximum tolérable.

Le syndicat du C . N . R . S . l'a demandé avec la plus grande
énergie . Il insiste aussi, en accord complet avec les comités de
direction des trente-quatre sections pour que . clans les différents
organismes de recherche publics, le nombre des postes de
chercheurs soit doublé et celui des techniciens de la recherche
triplé, étant universellement reconnu qu'un chercheur doit être
secondé par au moins deux bons aides.

Il est, (1'a-J1.re part, indispensable que des améliorations soient
apportées au statut des chercheurs de 1959 . Les chercheurs
réclament notamment un certain assouplissement de leurs condi-
tions de travail . Ils demandent fort justement des garanties
d'emploi ; la facilité de passage d'une fonction à une autre et
d'un organisme à un autre . nécessaire à l'adaptation permanente
de la recherche aux progrès scientifiques ; une retraite équiva-
lente à celle des fonctionnaires ou des cadres des secteurs pri-
vés ; le remplacement de l'actuel comité consultatif de la recher-
che scientifique et technique, composé , exclusivement de person-
nalités nommées par le Gouvernement, par un conseil supérieur
dont la moitié au moins des membres serait élue par le comité
national de la recherche scientifique.

C'est donc surtout au ministre de l'économie et des finances
que nous devons nous adresser pour ces revendications . C'est

aussi vers lui que nous devons nous tourner pour les mesures
d'ordre général qu'il est urgent de prendre si nous voulons
empêcher la France (le tomber . dans l'échelle de la compétition
internationale, à un rang encore plus bas que le sixiéme que,
notas (lit-on. elle occupe en ce moment.

Ces mesures auraient pour but de lutter contre les causes
psychologiques, pédagogiques et administratives de l'insuffisance
de nos progrès en matière de recherche scientifique.

Je dis que c'est au ministre des finances qu'il faut s'en
prendre car rien de ce qui doit être fait ne peut être réalisé
sans que la France s'impose des sacrifices financiers analogues
à ceux auxquels les autres Brandes nations ont consenti.

Je dois en effet recoanaitre que notre ministre de l'éducation
nationale . dont tout le nioncle apprécie la haute valeur intellec-
tuelle . est très compréhensif . Il voit et il voudrait réaliser les
réformes qui s'imposent . Je n'en veux potin preuve que la loi
qu'il a fait voter . promulguée le 3 janvier 1967 . s Il est créé,
lisons-nous dans l'exposé des motifs, sous le nom .d'institut de
recherche d'information et d'automatique -- I .R .I .A . -- un établis-
sement public de caractère scientifique et technique . Il a pour
but d'entreprendre ou de faire entreprendre des recherches
fondamentales ou appliquées . de développer, notamment clans
le cadre d'accords passés avec le ministère de l'éducation natio-
nale . la formation . l'information et le perfectionnement des
personnels de toutes nations et de toute origine, cle rassembler
et diffuser toute documentation française ou étrangère ».

Le ministre a raison de vouloir obvier d'abord, au manque
d'une propagande large, intelligente et dynamique sur la gran-
deur et le caractère exaltant de la carrière de chercheur ;
ensuite . au manque vie diffusion . de renseignements, de docu-
ments de toute so rte, qui permettraient aux futurs chercheurs
de s'orienter vers la branche la plus confo rme à leurs aptitudes
et à leur formation scolaire et universitaire.

Je vous félicite aussi, monsieur le ministre, de vous lancer,
autant que vos moyens financiers vous le permettent, dans la
création de ces vastes rampas . scientifiques, tel que sera celui
(le Bor deaux, tels que sont déjà celui de Rangueil à Toulouse
et quelques autres où de multiples sciences voisinant entre
elles comme de multiples ramifications élu grand arbre de la
Science, la collaboration de plus en plus nécessaire entre les
diverses catégories de chercheurs devient facile, joyeuse et
féconde.

Hélas! il y a encore bien des déficiences à combler.
Je ne déplorerai qu'en passant l'insuffisance de la démocra-

tisation . Elle est telle qu'alors qu'aux Etats-Unis il y a un
étudiant pour 150 habitants, il n'y en a qu'un en France pour
300 habitants . Nous aurions beaucoup plus (le chercheurs d'élite
si le patrimoine intellectuel de notre pays était plus et mieux
exploité.

Du point de vue pédagogique, j ' estime qu ' il ne faut pas entrer
trop tôt dans la catégorie initiale de chercheur . Nul ne peut
être un s trouveur » s'il n'est d'abord connaisseur . Il faut
mettre un terme à l'admissiôn de jeunes gens de dix-huit ou
dix-neuf ans qui manifestent un esprit vif et inventif mais qui,
n'ayant pas fait des études assez poussées, sont éjectés au bout
de quelques années sans que, d'ailleurs, personne se préoccupe
de leur trouver un emploi . Qu'on exige d'un étudiant au moins
deux années de troisième cycle avant de l'admettre . Mais pour
cela il est indispensable de rendre les bourses de ce cycle
équivalentes aux bourses de stagiaire . En tout cas, il nie parait
que l'étudiant qui vient d'obtenir la licence ou même la maitrise
n'est pas assez formé pour entrer comme stagiaire.

Nous n'aurons jamais assez de chercheurs à plein temps si
nous laissons trop de place à l'aventure dans leur carrière.
Que proposent les responsables?

Pour les stagiaires, après un examen initial sérieux de leurs
aptitudes et (le leur préparation, plus d'assurance pour leur
avenir et le traitement de début des attachés ; pour les attachés,
la possibilité d'une promotion à n'importe quel échelon supé-
rieur ; pour les chargés de recherche, la suppression du délai
de trois ans pour la possibilité d'insc ription sur la liste d'apti-
tude à la maitrise ; pour tous les maitres de recherche, la titu-
larisation d'office . Il en est encor e beaucoup qui ne sont que
contractuels alors que ce sont des chercheurs tout à fait éprouvés.

Ne fera-t-on pas les plus grands efforts pour garder tous
ces cadres dans les laboratoires jusqu'à la fin de lem' carrière,
après avoir investi tant de moyens et consacré tant de temps
à leur formation et à leur per fectionnement ?

Autre observation qui a son importance : la valent- d'un
chercheur se juge sur tout d'après ses publications ; dés lors,
il est paradoxal qu'exigeant une preuve imprimée de ses capa-
cités et de son assiduité à la recherche, on se refuse à subven-
tionner contnlètement la publication de travaux importants et
reconnus comme tels par la section compétente . Ces publica-
tions s'imposent d'autant plus impérieusement que la recherche
devient de plus en plus collective et de plus en plus inter-
nationale .
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Quand, enfin, laissera-t-on la pleine liberté à un professeur de
faculté directeur, de diriger, de rechercher et d'enseigner, et à
un directeur du C. N. R . S . de diriger et de chercher ? N'ayant
point autour d'eux un nombre suffisant de techniciens, de secré-
taires, de documentalistes, obligés souvent de tout faire par
eux-mêmes, ils sont voués à la dispersion, aux réalisations frag-
mentaires et hâtives et à un dangereux surmenage.

J'avais signalé à l'un de vos prédécesseurs, monsieur le ministre,
que les fonctionnaires issus du corps enseignant mis en service
détaché pour exercer une activité de recherche au C . N . R . S. ne
percevaient généralement pas le traitement afférent à leur
grade . La réponse qui me fut faite est loin d'avoir résolu toutes
les difficultés, surtout en ce qui concerne les agrégés . Or si
les agrégés sont les bienvenus dans toutes les sections, ils sont
très demandés clans celles des sciences humaines.

a C ' est presque toujours parmi les agrégés que nous trouvons
les meilleurs chercheur s •, écrivait un directeur dans son rapport
annuel . Or il est de fait que tout agrégé qui a dépassé le
cinquième échelon subit une perte importante s'il devient attaché
de recherche au C. N. R. S . même si, bénéficiant du décret
n" 65-535 du l'' juillet 1965, il est placé à l'échelon le plus élevé.

Il importe donc de parer à cet inconvénient si l'on veut favo-
riser le développement des sciences humaines . On a tendance à
les négliger un peu . Or la réputation des sciences humaines
françaises est très solidement établie à l'ét r anger, comme le
montrent le nombre des maires et des professeurs accueillis cha-
leureusement clans les nations étr angères et le rôle qu'ils jouent,
ainsi que leurs chercheurs dans la rédaction des périodiques et
au sein des congrès internationaux.

II y aurait peut-étir e à clarifier et à préciser sur certains points
la séparation des domaines des facultés des lettres et des sciences
humaines et des facultés de droit et des sciences économiques.
D'aucuns préconisent, et je crois qu'ils ont raison, la création de
facultés de sociologie.

En conclusion, je dirai d'abord qu'on ne sau rait assez admirer
les dirigeants et exécutants de la recherche scientifique fran-
çaise . ils ont d'autant plus de mérite qu'ils travaillent clans le
silence et pour ainsi dire clans l'anonymat . a Tout ce qui est
grand, a écrit Nietzsche, se passe loin de la place publique et de
la gloire . Loin de la place publique et de la gloire sont demeurés,
dans tous les temps, les inventeurs de valeurs humaines '.

Je ferai remarquer, ensuite, que, quels que soient les progrès
qu'a réalisés, gràce à ces hommes, notre recherche, elle ne
pourra s'élever à un rang digne d'eux que si certaines modifica-
tions sont apportées à sa structure et, surtout, si le Gouverne-
ment se résout enfin à consacrer les crédits nécessaires à
l'accomplissement d'une oeuvre dont le ministre d'Elat qui en a,
en partie, la responsabilité, déclarait naguère avec juste raison
a que d'elle plus que de toute autre dépend le salut du pays n.
(Applaudissements sur les bancs de la fédération de la gauche
démocrate et socialiste et du groupe communiste .)

M . le président . La parole est à M . Pierre Buron . (Applaudisse-
ments sur les bancs de l'union démocratique pour la V" Répu-
blique et des républicains indépendants .)

M . Pierre Buron . Monsieur le ministre, les chiffres du budget
traduisent des intentions et, si vous le permettez, je voudrais
sonder vos intentions sur cieux aspects particuliers qui, pour
être précis, n'en sont pas moins lourds de conséquences, dans
le cadre de la réforme permanente de l'éducation nationale.

A l'heure des a relations publiques ', il est bon de dire clai-
rement ce que l'on veut et où l'on va . Il faut le dire non seule-
ment aux parlementaires . aux spécialistes, niais aussi et peut-
être surtout, à tous les gens de bons sens, à tous les hommes de
bonne volonté, intéressés directement par cet important pro-
blème.

J'ai sondé d'abord vos intentions sur l'organisation chu premier
cycle du second degré . II existe au moins deux sortes d'établis-
sements dits secondaires qui accueillent les élèves du niveau
de la classe de sixième jusqu'à l'entrée en seconde.

Il y a, d'une part, les lycées traditionels, qui ont, pour ce
faire, une organisation professorale, établie et qualifiée, et
une organisation matérielle adéquate : locaux, laboratoires spé-
cialisés, gymnases, etc.

Cette double organisation du premier cycle clans un lycée
comporte sans doute, à l'heure actuelle, des lacunes et des
imperfections . Mais elle bénéficie d'une expérience et d'un
rodage qui présentent une certaine cohérence et, par là mérne,
une certaine garantie . pour les familles.

Mais il y a, d'autre part, ce qu'on appelle les collèges d'ensei-
gnement secondaire, lesquels, souvent élaborés à partir de
l'ancienne structure des collèges d'enseignement général pré-
sentent une ambiguïté tant pédagogique que matérielle qui,
souvent, nuit à leur prestige dans l'esprit des familles et dans
la pratique même des études qui s'y trouvent entreprises.

Il est inutile de faire ici une comparaison entre le premier
cycle des lycées et le premier cycle des collèges d'enseignement

Qu'a-t-on fait dans le sens de cette évolution ?
Qu'a-t-on fait pour l'installation de ces indispensables unités

de travail dont chacune doit compter une douzaine de chercheurs
qualifiés, exige de 800 à 1 .000 mètres carrés de surface pour
les laboratoires et une centaine de vrillions pour la cons-
truction

Qu'a-t-on fait, en dehors de la création de neuf comités laissés
bientôt les mains vides, pour ces a actions concertées o qui
sont indispensables, mais qui entraînent des frais d'autant plus
considérables que, la recherche étant essentiellement dyna-
mique, le programme de départ vieillit rapidement et exige de
fréquentes adaptations ?

Qu'a-t-on fait pour faciliter et multiplier les missions de nos
chercheurs à l'étranger, missions indispensables pour une colla-
boration internationale loyale et confiante, d'autant plus néces-
saire que, selon l'excellente remarque du grand savant Gaston
Dupouy, tant qu'il existera une méfiance profonde entre pays
et groupes de pays, aucun d'eux ne se risquera à partager avec
d'autr es des secrets dont peut dépendre son existence .y.

Pour toutes ces actions et pour '.eaucoup d'autres encore,
bien peu a été fait . Pourquoi ? Parce que, en plus du fait que
des moyens financiers suffisants n'ont pas été prévus, des plans
assez précis n'ont pas été dressés.

C'est aussi et surtout un plan général qui fait défaut, un
plan général excluant certes toute rigidité et tout esprit de
système, mais assez synthétiquement pensé pour que clispa .
raisse un manque de cohésion et d'adaptation qui, jetant sur
l'ensemble un voile d'obscurité et laissant, clans certaines par-
ties, une impression d'équivoque et de contradiction, enlève
à Pieuvre en train de s'accomplir une grande partie de cet
élan, de ce dynamisme qui ne saurait exister que dans la
logique et dans la clarté.

Aucune réalisation dans ce sens, ni même aucun projet n'a
suivi l'excellent décret n" 66-189 du 31 mars 1966 portant
a création d'un comité de coordination de recherche scien-
tifique ».

Il est une chose urgente à repenser : ce sont les rapports
qui doivent exister entre les deux branches de la recherche:
la branche du C. N. R. S . et la branche universitaire . Elles
sont toutes les deux nécessaires, chacune ayant son carac-
tère propre et répondant à des besoins particuliers, mais elles
doivent se cour : téter et s'harmoniser. C'est ce qu'elles n'ont
pas suffisamment fait jusqu'ici.

Pour quelles raisons ? Il serait trop long de les examiner
toutes . La principale, c'est qu'on n'a pas assez compris qu'il
est indispensable de créer un va-et-vient continuel entre
l'enseignement et la recherche, afin que la recherche vivifie
l'enseignement et que l'enseignement permette à la recherche
de maintenir, développer, moderniser sa base de connaissances
dont l'affaiblissement et le vieillissement risqueraient de tarir
sa vigueur et son efficacité.

M. le président . Monsieur le doyen, vous étiez inscrit dans
la discussion pour cinq minutes ; la présidence vous en a
accordé quinze et vous en avez demandé cinq de plus.

Vous avez maintenant épuisé ce temps global . Or d'autres
collègues doivent intervenir après vous cette nuit . Je fais appel
à votre bonne volonté et vous invite à donner le bon exemple en
concluant.

M. Hippolyte Ducos . J'en ai bientôt terminé, monsieur le
président.

Pourquoi ne pas faciliter la réalisation d'échanges pour des
périodes limitées entre les maîtres de conférences de l'Université
et les maitres de recherche du C. N. R . S . ? Cela permettrait
à des maîtres de conférences qui sont engagés clans une recherche
absorbante et urgente de se consacrer entièrement à celle-ci
pendant un an, par exemple, et aux maîtres de recherche de
faire profiter des découvertes qu'ils ont faites ou qu'ils pour-
suivent les étudiants du troisième cycle des facultés, tout en
bénéficiant eux-mêmes de l'enrichissement que procure toujours
l'enseignement à celui qui le pratique à ce niveau.

Il serait, d'autre part, souhaitable qu'un certain nombre de
postes de directeurs et de maîtres de recherche puissent être
aftribués pour une durée d'un an ou deux à des professeurs
désireux d'achever un livre ou de mener à bien une recherche.
A l'issue de ce détachement, qui s'apparenterait à ce que les
Américains appellent a l'année sabbatique », ces professeurs
devraient pouvoir retrouver leur poste d'enseignant, sans avoir
perdu, bien entendu, le moindre avantage de carrière.

Il faut mettre fin aux conditions souvent défavorables dans
lesquelles se trouvent placés directeurs et maîtres de recherche
hébergés par l'Université relativement aux locaux, aux condi-
tions financières et aux collaborateurs techniques. D ' extrême
urgence, il faut créer pour eux des laboratoires d'hébergement.

Quand cessera-t-on d'imposer à un seul professeur-directeur la
surveillance de l'élaboration d'une douzaine de thèses et même
d'une quarantaine, d'après le rapport d'un professeur-directeur
d'une des sciences humaines ?
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sion des efforts, nais dans la construction de cette grande
couvre collective que sont la formation des hommes et la prospe-
rité de la cité.

Je vous ai demandé, monsieur le ministre, de dévoiler vos
intentions, de montrer clairement que ce budget considérable,
aride dans sa présentation, possède une àme qui lui donne tin
sens et une espérance.

Je ne doute pas que notre grand maitre de l'Université saura
indiquer à tous la voie à suivre pour former dans notre monde
moderne des citoyens libres et responsables.

Monsieur le ministre, dans celle rude entreprise, vous pouvez
compter sur nous, comme nous savons pouvoir compter sur vous.
(Applaudissements sur les bancs de l'union démocratique pour la
V' République et dus républicains indépendants .)

M. le président. J'ai l'honneur d'informer l'Assemblée qu'avec
l'acco rd du Gouvernement et des commissions intéressées, nous
allons entendre encore MM. Garcin, Pieds, Louis-Alexis Delmas,
Andrieux, Claudius-Petit et Pidjot avant de ren v oyer la suite
de la discussion à la prochaine séance.

La parole est à M . Garcin . (Applaudissements sur les bancs du
groupe communiste .)

M. Edmond Garcin . Monsieur le président, monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, l'examen du budget relatif à l'enseignement
élémentaire et maternel nous amène à faire un certain nombre
de constatations qui confirment à la fois les critiques formulées
par le groupe communiste lors de la précédente session budgé-
taire, ainsi qu'au cours des débats sur l'éducation nationale de
fin mai 1967, et nos craintes quant au présent et à l'avenir de
nos écoles publiques.

Nos critiques portaient sur l'insuffisance des crédits de person-
nel, les retards apportés aux constructions scolaires et les
lourdes charges qui pèsent .sur les collectivités locales.

Le présent budget n'est-il pas la reconnaissance de l'insuffi-
sance de crédits de personnel votés pour 1967 ? Ne confirme-t-il
pas également la valeur de l'action des parents d'élèves et des
enseignants en vue soit de l'ouverture de nouvelles classes,
soit du maintien de postes que vous envisagiez de supprimer ?

Dans son rapport sur le fonctionnement de l'éducation natio-
nale, M. le rapporteur spécial de la commission des finances
avoue :

« Les moyens budgétaires mis à la disposition du ministère de
l'éducation nationale pour la rentrée 1967 se sont révélés
insuffisants pour faire face aux besoins, en raison d'erreurs
d'appréciation et notamment de la surestimation des possibilités
de fermeture d'écoles ou de classes qui n'ont pas été réalisées
et ont obligé au recrutement de 1 .500 instituteurs. »

Un tel avertissement aurait dit servir de leçon pour 1968.
En 1967, 3.150 classes ont été ouvertes, en réalité, au lieu
des 1 .650 prévues . Pour 1968, vous n'en proposez que 1 .949
alors que les besoins dépasseront 3 .000 . Des exemples nous
venant de tous les départements le confirment.

Dans les Alpes-Maritimes, l'administration avait demandé la
création de 174 postes et 73 _miment ont été ouverts . Dans
le Vat :cluse . 319 postes étaient demandés, 124 postes seulement
furent ouverts . Dans l'Essonne, l'exceptionnel développement
démographique aurait dû provoquer l'ouverture de nombreuses
classes ; il n'existe qu'un groupe scolaire à Gif-sur-Yvette, dont
l'effectif des classes atteint plus de 39 élèves en moyenne, alors
que 200 nouveaux logements vont être occupés.

Donc, les prévisions du V' Plan, très insuffisantes avec
672.000 places, cor respondent, avec une moyenne de 35 élèves
par classe, à l'ouverture de 19.211 classes nouvelles en 5 ans,
soit près de 4 .000 par an . Nous sommes donc très loin de
compte, sans oublier le retard accumulé en 1966 et 1967.

Il faut immédiatement augmenter le contingent des créations
si vois ne voulez pas renouveler l'opération « régularisation s
sur le prochain budget.

De plus, vous réduisez de 1 .600 les effectifs des élèves-maitres
et des remplaçants en stage dans les écoles normales.

Quelle orientation voulez-vous donner à nos écoles normales?
A notre époque, on ne peul se satisfaire d'une formation des

instituteurs qui ne dépasse pas le niveau du baccalauréat . Nous
soutenons les propositions des instituteurs tendant à leur per-
mettre d'acquérir la formation du premie r cycle des universités,
tout en améliorant leur préparation psycho-pédagogique et pro-
fessionnelle.

Enfin, 387 .000 enfants sont intéressés en 1967 et en 1968 par
la prolongation de la scolarité obligatoire jusqu'à seize ans.
Qu'aviez-vous prévu pour septembre 1967 :' Rien.

Qu'avez-vous prévu pour 1968 ? La création de 2 .363 postes
d'instituteurs et la rémunération d'heures supplémentaires pour
le personnel enseignant.

Quels sont les résultats obtenus à la rentrée de septembre 1967 ?
On peut noter le maintien systématique en fin d ' études de tous
les élèves n'ayant pas obtenu le certificat d'études primaires,
le passage des élèves dans des classes de fins d'études débapti-_
sées, l'accueil des élèves munis du certificat d'études primaires

secondaire : la comparaison, chacun le sait, est nettement au
désavantage du second.

Aussi vous demanderai-je, monsieur le ministre, d'exposer
aux familles quelles mesures pratiques vous comptez prendre
pour placer tous les enfants à égalité de chances dans la
compétition scolaire pour l'entrée en seconde.

Finalement, pourquoi conserver cette appellation de collège
d'enseignement secondaire au lieu de recourir à des expressions
qui feraient mieux image dans l'esprit du public ? D'un côté,
il y aurait le petit lycée, de la sixième à la troisième, de
l'autre, le grand lycée, de la seconde à la classe terminale . Là
aussi . derrière les mots, se trouverait l'affirmation d'une inten-
tion claire et précise d'égaliser les cieux modes d'enseignement.

Je me permets, monsieur le ministre, de vous livrer respec-
tueusement cette suggestion.

Le second point de mon intervention concerne l'orientation
fondamentale de l'enseignement, du stade le plus bas au niveau
le plus élevé.

Tout enseignement ne devrait-il pas normalement, du C . A . P.

à l ' enseignement supérieur, permettre à chaque élève, à chaque
étudiant de jouer efficacement son rôle de citoyen, dans une
économie moderne. hautement diversifiée? N'est-il pas anormal
de former des élèves qui . détenteurs d'un C . A. P. ou même
d'un diplôme d'enseignement supérieur ne répondant pas aux
exigences du monde actuel, sont voués au chômage avant même
d'être entrés dans la vie active?

Nous louchons là sans doute à un point cruel ..( de la réforme
de l'enseignement, point crucial dont vous avez conscience,
monsieur le ministre, mais qu'il s'agirait de faire comprendre
aux parents, aux élèves et même aux enseignants . J'aimerais voir
clairement définie, non seulement dans cette enceinte mais
devant l'opinion, une véritable philosophie, une véritable doc-
trine de l'éducation nationale au xx" siècle.

La réforme de l'enseignement doit être comprise et voulue par
tous les citoyens de ce pays .

	

-
L'enseignement a une double mission que l'on s'est efforcé

de séparer dans l'éternelle querelle du primaire et du secon-
daire, alors que les deux aspects de cette mission me semblent,
particulièrement aujourd'hui, indissociables.

Il y a d'abord la vocation culturelle de l'éducation nationale.
Il s'agit avant tout de former des hommes conscients de leurs
responsabilités . L'enseignement secondaire traditionnel semblait
répondre à cette exigence et cela explique en grande partie l'at-
trait et le prestige dont jouit l'enseignement dispensé dans les
lycées.

Lorsque la société n'avait pas encore atteint le degré de spéciali-
sation que nous connaissons aujourd'hui, l'enseignement générai
-- la culture générale — étai( manifestement tin instrument de
réussite dans la vie. Maintenant, il n'en va plus de même et, à
côté de cette vocation culturelle indispensable, tin autre besoin
se fait sentir dans l'enseignement : l'exigence de donner à chaque
enfant les moyens pratiques de réussite dans la vie. Les parents
sont en droit d'attendre que l'école ou l'université permette à
leurs enfants, non seulement de recevoir une formation intellec-
tuelle et morale, nais aussi d'obtenir une situation dans la vie
active et pratique.

Je voudrais savoir, monsieur le ministre, et il faudrait le dire
partout, si vous partagez cette philosophie de l'éducation natio-
nale, si vous estimez que les importants crédits de votre budget
doivent servir à la fois à former des hommes et à former des
citoyens utiles à leur pays dans l'un vers complexe et évolutif
où ils devront s'engager.

Ne vous appartient-il pas tic reconsidérer le problème de la
formation des maitres et des professeurs pou' que l'enseignement
soit en méme temps une éducation ouverte sur la vie ?

L'enseignement classique, à la manière de Socrate et de Platon,
était essentiellement une école de civisme, et il semble bien que
l'enseignement traditionnel comme la for mation (les maitres
s'écartent de plus en plus de cette mission primordiale . Le fait
même de devoir créer des cours d'instruction civique n'est-il pas
une preuve que l'instruction dispensée manque de civisme ?

Ne voua eppc ; nient-il par, aussi, monsieur ie ministre, de volts
tourner vers lès maitres, les parents et les élèves pour leur mon-
trer leurs responsabilités, pour leur expliquer qu'avant de se
lancer dans l'aventure scolaire, dans les enseignements primaire,
secondaire, technique ou supérieur, il faut savoir où l'on va,
ce que l'on peut et ce que l'on veut ? Les uns comme les autres
s'épargneraient alors de cruelles désillusions.

Pourquoi former des couturières, des dactylographes, des bache-
liers de philosophie ou des licenciés de toutes sortes, si l'activité
économique ne leur offre pas les débouchés correspondants ?

II y a là une t'ache immense et exaltante, qu'il conviendrait de
définir et d'accomplir. Ce n'est pas seulement aux parlemen-
taires qu'il faut s'adresser ; c'est à la nation tout entière, dans
un véritable ordre de mobilisation générale, dirai-je.

Alors, vous pourriez vous tourner vers les critiques et les nostal-
giques pour les inciter à utiliser leur énergie non dans la disper-
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dans des classes de quatrième pratiques, ouvertes à la rentrée

	

Il s'agit, en réalité, d'un domaine très vaste et fort complexe
et confiées en général à de jeunes instituteurs, souvent des rem-

	

sur lequel je ne pourrai, eu égard au temps de parole qui m'est
plaçants, démunis de la qualification et de l'expérience indis-

	

imparti, que me livrer à un rapide survol.
pensables pour ces classes' particulièrement délicates .

	

Monsieur le ministre, vous avez tout récemment dans un mes-
Dans ces conditions, ces enfants ne vont rien apprendre de

	

sage souhaité l'ennoblissement de l'enseignement technique qui

nouveau . Vous ne leur offrez aucun débouché, amine possibilité

	

— je vous cite — « de parent pauvre devrait devenir une
d'accéder à la culture et au plein développement de leur intelli-

	

branche privilégiée » . Une telle déclaration est fort agréable à

genre et de leur valeur.

	

entendre.
Ajoutons qu'une fois de plus ce sont les municipalités qui

	

Seulement, je dois vous dire, monsieur le ministre, que nous
consentent l'effort principal en fournissant les locaux et le

	

avons déjà entendu des voix autorisées exprimer d'aussi louables

matériel indispensables à l'accueil de ces élèves supplémen-

	

intentions . Cétait à l'occasion de la relance de l'enseignement

foires, effort nouveau qui s'ajoute aux charges considérables

	

technique de 1945 à 1947, alors qu'on se penchait sur le sort

qui pèsent sur les communes .

	

de la classe ouvrière, lors de la création des centres d'apprentis-
sage clans l'avenir desquels certains, dont j'étais, avaient placé

A cc propos, je voudrais, monsieur le ministre, vous poser

	

leur foi et leur espérance.
quelques questions .

	

Vingt ans plus tard, après neuf ans de V" République, a-t-on
Où en sont les acquisitions de terrains et le refus d'accorder

	

réussi à valoriser cet enseignement et à lui donner la place
des prêts pour financer ces acquisitions ?

	

qu'il mérite ? Je ne le crois pas . Quelles raisons s'opposent
Où sont les subventions forfaitaires de l'Etat pour les cons- donc à son élévation ?

tructions scolaires du premier degré qui ont été fixées par les

	

II y a d'abord un état d'esprit persistant . L'enseignement tech-
décrets du 31 décembre 1963 et qui, depuis lors, n'ont subi

	

nique est d'origine roturière et, même en période de démocratisa-
aucune modification, alors que l'indice officiel du coût de la

	

tion, il est encore des démocrates qui ne sont pas exempts du
construction a subi une augmentation de 23 p . 100 depuis 1963?

	

préjugé nobiliaire . Pendant longtemps, les établissements d'en-
Où en est la prise en charge par l'Etat des indemnités de

	

seignement technique, les collèges en particulier, ont été consi-
logement aux instituteurs?

	

dérés comme un refuge accueillant pêle-mêle tous ceux qui
Enfin, les maires de nos gran ules et petites communes attendent

	

n'étaient pas jugés dignes d'un enseignement plus noble.
des mois, voire des années, le financement de constructions

	

Il est grand temps que les parents, voire les enseignants,
scolaires classées en première urgence, en raison de la réali-

	

prennent pleinement conscience que l'enseignement classique
sation de grands ensembles qui abritent plusieurs centaines

	

ou moderne pour tout le monde est absurde, que tout le monde
d'enfants sans école clans leur quartier .

	

ne peut prétendre à l'enseignement supérieur et qu'il importe,
Les dotations d'équipement pour l'enseignement préscolaire

	

pour le bien de tous, de situer une fin pratique à des études,
et élémentaire en 1966, 1967 et 1968, comparées aux prévisions

	

de préparer professionnellement, en un mot de préparer à la
du Plan présentent, et je cite M. le rapporteur spécial de la

	

vie, une jeunesse souvent inquiète de l'avenir.
commission des finances s un retard relativement important s .

	

Vieille rengaine périmée, diront certains ? Pas encore tout
En pourcentage, elles n'atteignent que 44,21 p. 100.

	

à fait, malheureusement . Plusieurs lycées techniques, qui ont
L'insuffisance de crédits pour le personnel et pour les cons-

	

présentement du mal à recruter des élèves, témoignent de
tructions scolaires, le retard dans le financemet des construc-

	

la survivance de ces obstacles.
tions caractérisent votre budget qui conduit à aggraver une

	

11 faudrait donc, pour que cet enseignement prenne la place
situation déjà alarmante pour nos écoles publiques .

	

qu'il doit obligatoirement tenir, que des efforts soient faits

Mais, en revanche, nous y relevons toute votre sollicitude

	

en ce qui concerne l'information des familles et l'orientation

pour l'enseignement privé qui reçoit 90 millions de nouveaux

	

des enfants . A ce sujet, nous aimerions, nous aussi, savoir,

francs, c'est-à-dire une somme supérieure au financement des

	

monsieur le ministre, où en est cet office national d'information

créations et des régularisations d'emplois de postes d'instituteurs

	

et d'orientation scolaire dont la création avait été annoncée en

des écoles publiques dont le coût ne s'élève qu'à 83 millions .

	

1966 par M . Fouchet, votre prédécesseur.

C'est là un choix' que nous ne pouvons accepter, comme nous

	

Nous attirons votre attention sur l'insuffisance très nette, en

ne pouvons accepter les fermetur es de classes, en particulier de

	

quantité s'entend, du personnel d'orientation scolaire et profes-

classes rurales qui se chiffrent par milliers ; comme nous ne

	

sionnelle dont la participation aux tâches d'orientation devrait

pouvons accepter que, pour entrer dans les écoles maternelles,

	

être systématiquement requise.

les enfants doivent être âgés de quatre ans, voire cinq ans, en

	

Le budget de 1968 prévoit bien modestement la création de

raison du manque de locaux et de personnel, et que l'ouverture

	

vingt postes de directeurs et de quatre-vingts postes de conseil-

d'une classe maternelle soit subordonnée à un effectif mini-

	

lers d'orientation scolaire professionnelle, ce qui portera à

mum de 60 à 70 élèves .

	

1 .450 le nombre total de postes budgétaires, alors qu ' il en

Voici un exemple parmi des centaines d'autres qui m'a été

	

faudrait 10 .000.

communiqué par mon collègue, M . Virgile Barel, député des

	

On nous signale que l'an dernier, dans un département, six

Alpes-Maritimes : à Nice, une classe maternelle toute neuve,

	

conseillers d'orientation professionnelle, qui ont dû au surplus

dotée d'un mobilier tout ne,. : n'a pas été ouverte . Soixante

		

intervenir dans l'amas des dérogations à accorder dans le cadre
improvisé d'une prolongation de la scolarité, ont dû examiner

enfants viennent d'être refusés faute d'institutrice .

	

les cas de 16 .800 élèves, soit 2 .800 par conseiller, alors qu'il
Où en est le respect de nos lois qui stipulent que tout enfant

	

avait été admis, dans la préparation du V" Plan, qu'un conseiller
âgé de deux ans révolus est en droit d'être accueilli à l'école

	

ne pou v ait prendre en charge que 500 élèves au maximum.
maternelle?

	

Il y a là de graves lacunes . Des efforts importants devraient
Pour cela, il faudrait construire des centaines d'écoles mater-

	

étre faits pour recruter et former le personnel d'orientation,
nettes . Nous en sommes loin ! Il faudrait, pour former un

	

les psychologues, comme il conviendrait de les doter enfin d'un
personnel qualifié, des crédits que nous ne retrouvons pas

	

statut correspondant à leur travail et à leur qualification.
dans votre budget. Afin de faire jouer véritablement son rôle

	

Pour valor iser l'enseignement technique, il faudrait aussi ses-
pédagogique à nos écoles maternelles, comme à nos cours prépa-

	

ter fidèle à son premier objectif, l'efficacité.
ratoires, la moyenne des élèves inscrits devrait étre ramenée

	

Efficacité en proposant des buts et des choix précis et clairs
progressivement à 25 .

	

aux élèves qui ne sont pas les seuls à ne pas bien apprécier
Il faudrait enfin satisfaire les revendications légitimes des

	

les différences qui existent entre un certificat d'aptitude profes-
maitres et maitresses du primaire, en particulier, celles des

	

sionnelle et un brevet d'enseignement professionnel, entre un
jeunes normaliens, des débutants, des suppléants .

	

baccalauréat technique et un baccalauréat de technicien, élèves
Ce sont des moyens considérables qui devraient être mis

	

qui ont d'ailleurs été souvent décou ragés et éloignés des lycées
à la disposition de nos écoles publiques. Or votre budget ne les

	

techniques par des horaires et des programmes surchargés, par
prévoit pas . Il ne satisfait pas les besoins immédiats du pays

	

un baccalauréat mathématique et technique trop lourd qui fai-
et assure encore moins son avenir. (Applaudissements sur les

	

sait échouer les meilleurs.
bancs du groupe communiste et de la fédération de la gauche

	

Efficacité, en serrant de très près l'évolution des techniques,
démocrate et socialiste .)

	

des emplois et des débouchés.

M. le président . La parole est à M. Pieds. (Applaudissements

	

Dans ce domaine, il manque encore à l'enseignement technique
sur les bancs de la gauche démocrate et socialiste .)

		

les moyens et la souplesse qui lui permettraient d'échapper à la
routine imposée par un matériel et des programmes dépassés et

M. Bernard Pieds . Monsieur le président, monsieur le ministre,

	

de s'orienter vers des professions attractives et vers des métiers
mesdames, messieurs, notre collègue M . Boulloche a brossé cet

	

d'avenir et nous pensons notamment à l'enseignement technique
après-midi un tableau d'ensemble de l'éducation nationale dans

	

féminin.
les perspectives budgétaires de 1968 .

	

Efficacité, en organisant dans les établissements de tous ni-
Mon propos sera moins ambitieux et plus limité . J'ai en effet

	

veaux, y compris les instituts universitaires de technologie, des
reçu mission du groupe de la fédération de la gauche démo-

	

centres d'éducation permanente et de promotion professionnelle.
crate et socialiste de me pencher sur les problèmes de l 'ensei-

	

Pour valoriser l'enseignement technique, enfin, il serait indis-
gnement technique et professionnel .

	

pensable de revaloriser la situation qui est fuite à son personnel.
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Pour être franc, nous n'avons pas su trouver, ni extraire;
monsieur le ministre, à travers les différents articles du projet
de budget 1968, les chiffres qui marqueraient les progrès néces-
saires à réaliser dans cette voie.

Certes, vous ne manquerez pas d'exposer que des efforts ont été
consentis dans le domaine des constructions et des investisse-
ments, de rappeler que la loi du 3 décembre 1966 a donné un
cadre à une politique de formation professionnelle, de signaler
éventuellement que certains lycées techniques, voire certaines
sections de collège d'enseignement technique, avaient des places
vides à la rentrée.

Nous vous en donnons volontiers acte par avance mais — et
nous avons déjà effleuré le sujet, en ce qui concerne les établis-
sements — il se pose des problèmes d'adaptation et d'implan-
tation.

Nous mentionnerons qu ' à Paris, et peut-être surtout en pro -
vince, de nombreux collèges d'enseignement technique conti-
nuent encore à refuser des élèves par centaines, et même par
milliers.

D'après les statistiques que nous avons, et qui ne concordent
pas nécessairement avec les vôtres, monsieur le ministr e, dans
l'académie de Lille : pour 24 C . E . T ., 6 .520 candidats ; 4.400 admis,
soit 34 p . 100 de refusés ; dans l'académie de Lyon : pour
26 C. E. T., 7 .850 candidats, 4.395 admis, soit 45 p . 100 de
refusés.

Des crédits pour la construction sont prévus en 1968, en recul
toutefois de 3,8 p . 100 sur ceux de 1967 . I1 aurait pourtant fallu,
dans l'immédiat, si on estime que 60 p . 100 des élèves issus du
premier cycle relèvent d'un enseignement court et si l'on veut, en
particulier, assurer d'une façon correcte la prolongation de la
scolarité — ce qui n'est pas le cas — créer 300 .000 places nou-
velles dans les C . E . T., c'est-à-dire construire environ 500 établis-
sements.

Aussi partageons-nous sans réserve les sentiments du rappor-
teur, M. Dijoud, qui a fait état des inquiétudes que l'on peut
ressentir en comparant les réalisations prévues aux besoins
à satisfaire.

D'ailleurs ces établissements, une fois construits et équipés,
devraient être simultanément dotés des agents de service, du
personnel d'entretien et de surveillance necessaires . Ce n'est
malheureusement pas le cas et je pourrais en citer des exemples
cruels.

Dans ces conditions, nous nous permettons d'attirer votre atten-
tion d'une façon pratique et constructive, monsieur le ministre,
sur l'absolue nécessité — si l'on ne veut pas que rapidement se
détériorent des installations neuves et s'installe le désordre —
de donner aux établissements le personnel qui convient.

De même il paraitrait utile, sur un plan général, de mettre en
place d'une manière rationnelle des ouvriers d'entretien qui
assureraient les réparations des locaux, du matériel et, si pos-
sible, dans l'enseignement technique, des machines-outils.

Lorsque l'on investit des capitaux importants clans des pro-
priétés de la collectivité nationale, on a le devoir cle veiller à
une bonne utilisation et à une bonne conservation.

Cela nous amène à parler du personnel . C'est d'ailleurs volon-
tairement que nous avons commencé par les « obscurs et les
sans-grade » : agents de service en quantité insuffisante, insuf-
fisamment rémunérés ét dont les emplois du temps approchent
quelquefois de 55 à 60 heures hebdomadaires . Qui s'étonnerait
de les voir, comme tout dernièrement, se résoudre à faire
grève ?

Les créations de postes prévues au budget de 1968 restent
très inférieures aux besoins.

Pour le démontrer, je ne retiendrai que les créations de postes
d'enseignants dans les C. E. T. qui apparaissent distinctement
dans le budget : postes à créer en 1968, 1 .850 ; postes créés en
1967, 1 .690, soit une différence en plus de 160 unités pour use
augmentation prévue de 40 .000 élèves ; ce qui fait un enseignant
pour 250 élèves, ces 160 postes étant répartis d'une façon tt às
inégale entre les diverses catégories.

II n'est donc pas question de rattraper les retards, d'amélio-
rer les conditions de travail.

Et pourtant les horaires — 40 heures pour les professeurs
techniques adjoints de collège d'enseignement technique, 36 heu-
res de travaux pratiques et 4 heures de préparation — comme les
classes d'enseignement général de 36 à 40 élèves auraient bien
besoin d'être allégés . Et la méthode des heures supplémentaires
octroyées d'autorité est à condamner.

Toutes les catégories de personnel ont encore des revendica-
tions légitimes : chefs de travaux, professeurs techniques, pro-
fesseurs techniques adjoints, professeurs d'enseignement géné-
ral, surveillants, maitres auxiliaires qui occupent 30 p . 100 des
postes budgétaires et qui aspirent à voir leur situation précaire
se régulariser, professeurs de lycée technique qui attendent
depuis avril 1965 le bénéfice de la première chaire.

Le temps qui m'est imparti ne me permet pas de traiter de
chaque catégorie de personnel, niais j'espère, monsieur le minis-
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tee, que, répondant au voeu de M . 13oulloche, vous accepterez pro-
chainement l'instauration de nouveaux débats.

Mais je dois à mes anciens collègues, dont j'ai partagé le sort
et les soucis pendant vingt ans, d ' attirer votre particulière atten-
tion sur la situation défavorisée des directeurs de collège d'ensei-
gnement technique qui s'interrogent d'ailleurs présentement sur
le devenir de leurs établissements.

11 est indispensable d'améliorer leur situation . On ne peut
vouloir revaloriser l'enseignement technique en maintenant ses
représentants en état d'infériorité par rapport à leurs collègues
des autr es enseignements du second cycle ou par rapport à leurs
collaborateurs immédiats.

Les directeurs d'enseignement technique assument une grande
responsabilité, pédagogique, administrative, financière. Ils con-
naissent de lourdes servitudes et assurent un service permanent.

De nombreuses interventions ont déjà eu lieu en leur faveur
l'an dernier et ies années précédentes à cette tribune . Leurs
indices sont à revoir et les directeurs non logés doivent toucher
des indemnités compensatrices de logement, car des promesses
précises avaient été faites en 1965.

Il est surtout urgent d'unifier les charges administratives, de
faire cesser cette pénible et humiliante discrimination qui veut
qu'un élève de collège d ' enseignement technique soit coté au
rabais . A charges égales, indemnités égales!

Enfin, en ordre dispersé, je voudrais signaler la nécessité de
faire fonctionner, en nombre suffisant, dans des locaux conve-
nables, dans des conditions valables pour les stagiaires, avec des
professeurs spécialisés, les écoles normales nationales d'appren-
tissage qui ont pour mission de former pédagogiquement les
maîtres des collèges d'enseignement technique.

J'insisterai aussi sur le fait que certains départements ne pos-
sèdent plus, depuis plusieurs années, d'inspecteurs d'enseigne-
ment technique . Il serait utile de pourvoir les postes, de recruter
de nouveaux inspecteurs, de rémunérer convenablement la fonc-
tion et d'en ouvrir les portes, par promotion interne, aux direc-
teurs des collèges d enseignement technique.

Enfin, nous croyons qu'il est bon de souligner également
l'urgence d'actualiser les dépenses de fonctionnement dans les
budgets des établissements . Je cite rai un exemple précis, en
vous priant de bien vouloir m'excuser d'entrer dans les détails :
pour un collège d'enseignement technique de 302 élèves, les
crédits d'Etat attribués en 1967 pour le fonctionnement des
ateliers se sont élevés — si l'on peut dire — à 25 .500 francs,
soit un peu plus de 80 francs par élève . Ils ont heureusement été
complétés par des prélèvements sur des recettes provenant de
la taxe d'apprentissage . Recettes aléatoires d'une taxe dont les
modalités de perception sont controversées et dont l'utilisation
pour des dépenses ordinaires de fonctionnement peut apparaitre,
au regard de la législation, comme un détournement.

En tout état de cause, on en est encore à chiffrer la dépense
d'atelier d'un apprenti en mécanique agricole par exemple, sui-
vant les barèmes en vigueur, à 100 francs par an . Pour donner
une idée du « déphasage il suffit d'indiquer que cet apprenti,
dont la fo r mation est extrêmement polyvalente, dépense lorsqu ' il
apprend les techniques de la soudure oxy-acétylénique 10 francs
de gaz en une seule séance d'atelier de quat re heures.

Nous n'avons pas trouvé d'efforts budgétaires correspondants
dans ce domaine.

En résumé, monsieur le ministre, nous souhaitons comme
vous l'ennoblissement de l'enseignement technique . Permettez-
nous de constater qu'il n'a pas fait l'objet, jusqu'à ce jour, de
dépenses princières! L'enseignement technique coûte obligatoi-
rement cher — une fraiseuse universelle coûte 80 .000 francs
— mais il ne réclame pas de privilèges . Il demande simplement
à être considéré comme un enseignement à part entière.

Nous souhaitons qu'il soit armé pour l'aire face à sa mission
clans tous les domaines et à tous les niveaux car il y - va de
l 'avenir du pays.

La loi du 3 décembre 1966 reconnaît que la formation profes-
sionnelle est une obligation nationale . Il appartient donc à
l'éducation nationale d'en assumer la charge ou, tout au moins,
le contrôle . Il ne faudrait pas que, pour des raisons financières
ou autres, l'Etat se laisse entraîner facilement dans un courant qui
prend, ces temps-ci, de la force, et accepte de se dessaisir de
ses tàches et de ses responsabilités en les déposant dans les
mains d'entreprises ou d'initiatives privées.

Oui, il faut donner à l'enseignement technique son vrai
visage, sa vraie place, et son vrai rôle clans la nation . Mais,
pour cela, il faudrait d'autres budgets . (Applaudissements sur
les bancs de la fédération de la gauche démocrate et socialiste
et du groupe communiste .)

M le président La parole est à M. Louis-Alexis Delmas.
(Applaudissements sur les bancs de l'union démocratique pour
la V' République .)

M. Louis-Alexis Delmas . Je voudrais évoquer, à l'occasion
de la discussion du budget de l'éducation nationale, un problème

t auquel — j'en suis sûr — le méridional que vous êtes, monsieur
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le ministre, ne sera pas insensible : celui de l'enseignement des

	

Face à ce problème de l'enfance inadaptée, quelles sont les
langues régionales .

	

mesures budgétaires prises ? Devant la gravité de la situation,

	

Puis-je me permettre de vous rappeler que la loi du 11 té-

	

c'est un plan Orsec qui devrait être mis en place. Si, comme le
vrier 1951, dite loi Deixonne. a prévu la possibilité de l'enseigne-

	

souligne le comité national d'action laïque, le V' l'Ian duit être
ment des langues régionales dans les établissements scolaires

	

modifié pour l'ensemble du budget de l'éducation nationale, il
et les universités ?

	

doit être bousculé dans ce domaine particulier de l'enfance

	

Par une circulaire du 24 octobre 1966• votre prédécesseur

	

inadaptée . Au lieu de cela, les crédits sont inscrits à un régime
avait prévu la mise en place de commissions d'études régionales

	

de croisière à peine accéléré . Ce qui se traduit ainsi : au rythme
présidées par le recteur . en vue d'étudier les problèmes théori-

	

de 17 p . 100 des besoins satisfaits par Plan, un déficient mental
ques et pratiques posés par cet enseignement . Leur principale

	

sur trois trouvera, fin 1970, une solution à son problème . Cepen-
mission était de proposer des programmes d'étude, de veiller à

	

dant, ces solutions sont connues et les bonnes volontés ne man-
l'élaboration des documents nécessaires à l'enseignement et

	

quent pas.
d ' aider l'administration académique à organiser cét enseigne-

	

Grâce aux médecins, aux pédagogues, aux psychologues . aux
ment comme les épreuves qui devaient en constituer la cane-

	

neuro-psychiatres, à la suite de Binet et de Henri Wallon,
tien .

	

l'étude du déficient intellectuel a été conduite magistralement

	

Il semble qu'à l'échelon national, une commission mixte soit

	

en France . Par ailleurs, au niveau des écoles primaires, des
arrivée à un accord pour l'homologation des langues régionales

	

collèges d'enseignement secondaire, les maities se passionnent, et
comme langues vivantes Il ou langues vivantes III . selon les

	

des vocations veulent s 'épanouir. Ce sont les crédits qui manquent
options, pour les épreuves du baccalauréat, au même titre que

	

le plus !
les langues vivantes étrangères .

	

C'est par manque de crédits que les textes du mois d'août

	

Mais, pour déboucher sur du concret, il faudrait, au stade

	

1964 ne sont pas appliqués, et que cle jeunes enfants, à qui
actuel, que cet accord se traduisit par des textes clairs, précis

	

l'on devait apprendre d'abord à ordonner leur temps, leur espace,
et formels, en conséquence, par des décrets d'application .

	

leur articulation, souffrent dans les cours préparatoires.

	

L' application devrait, à mon sens, comporter les trois objectifs

	

Des circulaires sont envoyées, impératives et inapplicables
suivants : premièrement, la création de chaires de langues régie-

celle du 21 septembre 1965, par exemple, demandant qu'un
Hales clans les facultés de lettres préparant à une licence de

	

collège d'enseignement secondaire sur quatre soit équipé pour
langue et civilisation régionales ; deuxièmement, la création clé

	

recevoir 90 débiles légers.
postes de professeurs de langue et civilisation régionales dans

	

Combien de collèges d'enseignement secondaire sont-ils ainsi
les établissements du second degré ; troisièmement, il faudrait

	

pourvus? Dans mon département, il n'en existe aucun.
réserver, dans l'enseignement du premier degré, deux heures

	

pour les enfants âgés de plus de 14 ans, la circulaire du
hebdomadaires à l'étude (le ces problèmes, à caractère non impé

	

17 août dernier prévoyait, pour les débiles légers, un dis p ositif
ratif sur le plan linguistique, niais assurément impératif sur le

	

de classe-atelier à ouvrir . . . pour le 15 septembre . Combien de
plan culturel, que ce soit au titre de la géographie, de l'histoire

	

ces classes-ateliers fonctionnent-elles après deux mois d'année
ou de la civilisation artistique .

	

scolaire?

	

A titre transitoire et jusqu'à ce que les spécialistes aient été

	

Et je ne parle pas du fameux fichier départemental sur lequel
formés, il conviendrait de nommer à ces postes des volontaires,
enseignants ou anciens enseignants, ayant déjà donné des preuves

	

les inspecteurs d'académie doivent veiller personnellement . Com-

de leur expérience et de leur compétence en ce domaine .

	

ment le pourraient-ils? Ils ne disposent ni de psychologues, ni

	

Il est certain que ces créations (le chaires — une par académie,

	

de médecins scolaires, ni de psychiatres en nombre suffisant.

plus un poste d'assistant — et que ces postes de professeurs de

	

Quant aux écoles nationales de perfectionnement, il suffit que

lycées et collèges en respectant les seuils d'ouverture prévus,

	

je cite la prudente phrase du dernier rapport du conseil général

c'est-à-dire vingt élèves pour une deuxième langue II, auront

	

du Pas-de-Calais : « L'année scolaire a vu la mise en place par-
des incidences financières . 11 faut cependant se garder d'en

	

tielle et progressive de l'E . N. P. de Berck A . Et vous appré-
exagérer l'importance .

	

cierez le conditionnel qui suit :

	

L'accueil des élèves devrait

	

Je pense donc, monsieur le ministre, que les crédits nécessaires

	

être réalisé de façon normale en septembre prochain
ont été inscrits dans le budget pour 1968, afin que les projets

	

En ce qui concerne les débiles moyens et profonds et tous les
élaborés ne restent pas platoniques .

	

déficients, les lacunes sont aussi énormes . Nous manquons de

	

Je suis certain, pour ma part, qu'une action dans ce sens aurait

	

semi-internats médico-pédagogiques et de personnel qualifié.
une profonde résonance dans de nombreuses régions de France

	

Alors, à grands frais, les parents tentent l'impossible.
et que cette action irait, sur le plan culturel, dans le sens de la

	

Un jeune ouvrier mineur est venu m'exposer sa triste situa-
régionalisation qui est, par ailleurs, tant souhaitée et souhai-

	

tien : 630 francs de salaire mensuel• deux enfants à charge dont
table, sur le plan économique . (Applaudissements sur les bancs

	

un débile mental placé dans un semi-internat privé ; 50 francs
de l'union démocratique pour la V" République et des répu-

	

de frais scolaires, 150 francs pour le placement familial . 70 francs
blicains indépendants .)

	

de transport, soit une dépense totale de 270 francs par mois . Et

	

M . le président . La parole est à M . Andrieux . (Applaudissements

	

le comble est bien que l'allocation d'éducation spécialisée (toit être

sur les bancs du groupe communiste .)

	

reversée au département, ce d'ailleurs en violation du dernier
paragraphe de l'article L . 543'1 du code de la sécur ité sociale!

	

M . Maurice Andrieux . Il y a deux semaines, Viviane, quinze

	

L'association des
ans, que ses parents avaient en vain tenté de placer clans un

	

dons hommage à parentsses ro
pro d'enfants

et à ses
inadaptés — et usus re

centre pour débiles mentaux, a failli, à Pigalle, être vendue .

	

avec un

	

dévouement
p

	

r ndre ne — see

Il y a dix

	

la g endarmerie de la ville que j'administre

	

avec r ale relè

	

pote prendre une néces-
jours,

	

'administre

	

raire niais ana•male relève.
m'informait que .Jean-Claude, quatorze ans, élève s difficile »,

	

Faut-il dire que parmi tant de foi et de désintéressement
était, après une fugue, retrouvé, lui, à Montparnasse, où il avait

	

s'insinue parfois — le fait est heureusement rare — un odieux
été « recueillis pendant trois nuits.

	

mercantilisme cligne des personnages de Dickens? Je connais tel

	

A la rentrée scolaire, dans un cours préparatoire normal —

	

débile mental de dix-neuf ans, aux muscles solides, qui accom-
normal pour vous, monsieu r le ministre, puisqu'il comprenait

	

plit un travail de force pour 5 francs par semaine et qui,
35 élèves — un débile moyen a été admis pour l'effarant motif

	

rentrant clans la famille qui l'héberge, doit acquitter la somme
suivant : s Ne doit pas se trouver clans une classe de perfection-

	

de 1 franc par semaine pour être admis à regarder le pro-
nement ou ne peuvent être acceptés que les débiles légers » !

	

gramme télévisé.
Ces cas, pour édifiants et scandaleux qu'ils soient, n'ont pour-

tant pas la dramatique intensité des chiffres qui vont suivre ;

	

Mesdames, messieurs, est-il utile, après l'exposé de ces faits,

il y a actuellement, en France, âgés de cinq à dix-neuf ans,

	

de épc ler que l'enveloppe bel gc'astre destinée à l'enfance
682 .000 enfants débiles, c'est-à-dire, pour hier et pour demain,

	

inadaptée est sans propor tion avec les besoins d'extrême ur gence ?

des centaines de Viviane et de Jean Claude, et des milliers

	

M . Jeanncney, ministre des affaires sociales, a eu un jour cette

d'autres qui tournent dans leur nuit, à la recherche des portes

	

phrase admirable : « l .a valeur d'une civilisation se mesure à

sur la vie qu'on ne leur ouvre pas,

	

sa capacité à prendre en charge les membres de la communauté

	

Leur nombre s'accroit des quelque 525 arriérés qui naissent

	

humaine handicapés et déficients, naguère abandonnés li.

chaque semaine ! Et leurs rangs grossissent encore de ceux qui,

	

M. Eugène Claudius-Petit . Très bien !
grâce à cette fameuse théorie de la moyenne de 35 élèves, devien-
nent, en fait, des retardés alors qu'au départ ils n'étaient que des

	

ministre de prendre comme mesure
permets

budget qu ' il nous pro-
de travailil scolaire.

	

par une certaine lenteur dans le rythme

	

pose, pour connaître la valeur de sa capacité à résoudre le.

	

Pour ne pas avoir organisé systématiquement des classes à

	

grave et douloureux problème de l'enfance inadaptée. (Appla.u-
faible effectif pour les enfants de six ans normaux mais lents —

	

dissements sur les bancs du groupe communiste, de la fédération
car on ne peut pas faire parler et articuler 35 enfants et plus

	

de la gauche démocrate et socialiste et sur quelques bancs du
par classe — on risque de porter la responsabilité de créer

	

groupe Progrès et démocratie moderne .)
aune inadaptation supplémentaire .

	

M. le prési dent . La parole est à M. (`lai•;riius-Petit .
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M. Eugène Claudius-Petit . Monsieur le président, monsieur le
ministre, nos collègues (les différents groupes sont venus exposer
leur opinion sur la plupart des problèmes intéressant tous ceux
pour qui la pédogagie n'est pas une affaire politique et tous
ceux peur qui l'enseignement doit nécessairement profiter aux
hommes et aux femmes de demain.

Et si le temps m'en avait été donné, j'aurais aimé traiter
d'autres sujets, comme celui qui vient de l'être, pour ajouter
ma voix à celle de tous ceux qui sont déjà venus vous dire
que . malgré tout ce qui a été fait, il reste encore beaucoup à
faire, d'autant plus que l'on découvre un certain nombre de
difficultés que l'on ignorait autrefois, comme par exemple,
celles que suscitent tous ces enfants de l'ombre.

Mais je viens parler d'un sujet qui va peut-être paraitre léger.
Et cependant, c'est à vous, monsieur le ministre, que je
m'adresse avec une très grande insistance.

Dans le très bon rapport de M . Dijoud, on voit pour une fais
trois pages consacrées à la qualité des bâtiments scolaires. Il ne
s'agit donc plus là de la quantité, nais de la beauté, de l'archi-
tecture. Il y est dit excellemment, d'une manière simple et
directe, que la responsabilité de l'architecte, sur le plan de
l'éducation et de la psychologie, est évidente, et que, dans
l'établissement scolaire français traditionnel — ce mot est
cruel pour nous — la monotonie, la sécheresse, l'ennui se
rencontrent partout, alors que dans d'autres pays, ce sont les
écoles qui nous disent où est la joie de vivre et qui nous
montrent dans quel bain de beauté sont élevés les enfants
depuis la maternelle jusqu'à la faculté . On comprend pourquoi
les touristes vont ainsi visiter ces réalisations qui font honneur
à ceux qui en ont pris l'initiative.

Chez nous, hélas ! beauté est synonyme de richesse . Op
confond même parfois la beauté avec le faux luxe, avec des
babioles . On ne recherche que l'utilitaire, et de l'utilitaire on
tombe dans la médiocrité.

Il manque cependant quelque chose dans l'appréciation portée
par M. Dijoud, et c'est précisément ce que je voudrais relever
ici parce que, dans ce domaine, vous pouvez faire beaucoup,
monsieur le ministre . Vous pouvez déjà faire beaucoup, d'ailleurs,
pour tous les établissements d'enseignement universitaire.

I1 serait heureux que chacun de nous puisse aller à l'univer-
sité de Yale, à New Haven, aux Etats-Unis, pour voir ce
qu'ont produit les plus grands architectes américains à qui
l'on a commandé un bâtiment, car on vient du monde entier
pour admirer leurs réalisations, qu'il s'agisse de la cité univer-
sitaire ou du centre de recherches.

Chez nous, hélas ! même sous le chevet de Notre-Dame, on a
bâti ce yu, vous savez.

Mais même à l'intérieur d'une école bien faite — il y en a
quand même quelques-unes — que met-on ? Des meubles
qui sont commandés par le service de groupement (les
achats mobiliers, ce qu'on appelle, dans notre jargon, le
S . G . A . M.

Nous pourrions croire que, avec le S . G . A. M ., les plus hautes
techniques de la construction mobilière sont mises en oeuvre,
que la recherche de la beauté va de pair avec celle de moindres
prix de revient . Mais tout ce qu'on peut dire sur la laideur,
la médiocrité et la routine trouve sa justification dans ce
mobilier qu'on impose à toutes les écoles maternelles, pri-
maires et souvent secondaires de France . Car le S. G. A . M.
commande par milliers ces affreux bureaux, ces armoires innom-
mables d'une technique périmée . Il commande par centaines de
milliers — et peut-être davantage — la chaise la plus laide du
monde sur laquelle s'assoiront tous les enfants de France depuis
l'âge de deux ans jus q u'à l'âge de dix-huit ans, chaise dont
je pourrais même dire sans malignité qu'elle provoque des
scolioses parce qu'elle est mal conçue et ne correspond nulle-
ment aux normes qui résultent des recherches effectuées sur ce
point.

Je voudrais, monsieur le ministre, appeler votre attention sur
la beauté de la chaise que l'on trouve dans tous les collèges
suédois, danois ou finlandais et qui a été dessinée par le plus
grand architecte du Danemark, M. Jacobsen.

Pourquoi n'aurions-nous pas chez nous une chaise aussi belle ?
Car tout ce qui entoure l'enfant, je reprends votre mot, anoblit
son esprit ou le détériore.

M. Robert Poujade, rapporteur pour avis . Très bien !
M. Eugène Claudius-Petit . Or, les enfants de chez nous sont

élevés dans la laideur, la médiocrité, l'utilitarisme mesquin.
Pourquoi respecteraient-ils ce qui ne leur appartient pas ? Ils

ne peuvent respecter la beauté : on ne leur en donne pas . Ils
ne peuvent apprécier ce qui pourrait meubler agréablement leur
intérieur : ils n'ont pas de référence. Ils sont élevés dans une
atmosphère sans nom . On leur donne n'importe quoi.

C'est là la première marque d'irrespect envers l'enfant . On
ne le considère pas sans son être . On ne cherche pas à l'élever,
on veut sim plement le rendre o utile à la société.simplement

monsieur le ministre, ce que je voulais vous dire .

Inaugurant récemment une exposition — il y a aussi chez
nous quelques chercheurs dans ce domaine — M . le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles, qui était à mes côtés,
estimait, lui aussi, que l'on pourrait faire un effort dans le
sens que je viens d'indiquer . Et, après tout, lui et vous, pourquoi
ne demanderiez-vous pas au S. G . A. M. de rechercher un peu
plus le beau dans l'utile . (Applaudissements sur de nombreux
bancs .)

M. le président . La parole est à M . Pidjot.
M . Rock Pidjot. Monsieur le ministre, si je prends la parole,

ce n'est certainement pas peur approuver l'action du ministère
de l'éducation nationale en Nouvelle Calédonie.

Je citerai l'exemple d'erreurs difficiles à excuser de la part de
votre département . De telles erreurs sont le lot courant de l'éduca-
tion nationale dans notre territoire.

Un crédit de 30 millions de francs a été inscrit pour une
université et un lycée technique que vos services ont décidé
d'implanter dans une ile ne possédant ni eau, ni téléphone, ni
électricité, ni habitant, ni moyens d'accès . Il s'agit de file Non,
située dans la baie, en face de la ville de Nouméa. Il faudra
prévoir une dépense supplémentaire de 20 p. 100 du fait de
l'absence d'une digue de un kilomètre de long que le territoire
ne peut s'engager à construire, faute des moyens financiers néces-
saires.

Faudra-t-il donc subventionner un service maritime et affréter
des bateaux pour transporter plusieurs centaines d'élèves ?

D'autre part, nous recevons un nombre pléthorique de pro-
fesseurs, originaires pour la plupart d'Afrique du Nord, afin
d'éliminer le personnel qui est en place depuis longtemps et
qui a donné satisfaction.

Ce nouveau personnel est composé, par exemple, d'un homme
de 58 ans — alors que la durée du séjour est de trois ans — d'un
censeur de moins de trente ans, de nombreux autres professeurs
enfin qui ont été a rapatriés sanitaires u suivant la formule de
circonstance en usage dans l'administration.

Pourquoi cette pléthore, alors qu'on manque de professeurs
en France ? Je l'ai dit, il s'agit d'expulser par tous les moyens
le personnel en place, menacé par ailleurs d'Une limitation de
séjour. On pratique aussi le chantage à l'acceptation d'un
deuxième séjour et on oblige les enseignants qui veulent revenir
à sacrifier leur congé statutaire de six mois.

Je vous demande d'accepter le cumul des mois de congé non
pris et surtout d'envisager des mesures transitoires.

Je demande que soit officiellement reconnu le cadre territorial
de l'enseignement et je souhaite que cet enseignement soit ouvert
aux agrégés hi-admissibles qui ne peuvent y entrer, alors qu'ils
sont néo-calédoniens ou qu'ils ont décidé de le devenir.

Je demande surtout qu'avant de prendre de Paris des déci-
sions, on consulte l'assemblée territoriale, sa commission de
l'enseignement en particulier.

Il n'est pas jusqu'à la date des vacances scolaires qu ' on n'ait
cherché à modifier, si grande est la mise au pas, la départemen-
talisation inqualifiable dont a pâti l'enseignement en Nouvelle-
Calédonie, à la suite de l'administration directe effectuée par
l'Etat.

Le temps qui m'est imparti est trop court pour que je puisse
souligner tous les abus et proposer les réformes souhaitables.
Mais j'indique que d'ores et déjà il faut s'attendre, s'il n'y a pas
d'amélioration, à ce que l'assemblée territoriale reprenne la
gestion de ce service qu'elle a confié à l'Etat en pensant qu'il
en résulterait une promotion culturelle et une meilleure instruc-
tion secondaire et technique de la jeunesse calédonienne.

Je souhaite que vous respectiez le etatu quo, monsieur le
ministre, afin d'éviter le pire . Mieux vaut ne pas faire de réformes
qu'en faire de mauvaises . Je souhaite aussi que les autorités se
soucient davantage de l'existence de la représentation territoriale.

Je suis sûr que vous n'avez pas été correctement informé de
ce qui se passe dans ce territoire, qui vous a si bien accueilli
naguère . J'espère que vous comprendrez l'inquiétude des popu-
lations et le mécontentement de leurs élus locaux . Nous souhai-
tons dans un esprit de dialogue constructif améliorer pour notre
jeunesse la situation de l'enseignement . (Applaudissements sur
divers bancs .)

M. le président . La suite de la discussion budgétaire est ren-
voyée à la prochaine séance .

-3

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE
ADOPTEE PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmise par M . le président du
Sénat, une proposition de loi organique, adoptée par le Sénat,
tendant à modifier certains articles du code électoral, de façon
à prévoir le remplacement, par des élections partielles, des
membres du Parlement dont le siège devient vacant.

o
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La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 481,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la République.
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

-4

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE
ADOPTEE PAR LE SENAT

M. le président . J'ai reçu, transmise par M. le président du
Sénat, une proposition de loi constitutionnelle, adoptée par le
Sénat, tendant à modifier l'article 23 de la Constitution.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 482,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Fanton un rapport fait au
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législa-
tion et de l'administration générale de la République, sur le
projet de loi réprimant les fraudes en matière d'élections des
administrateurs des centres régionaux de la propriété forestière.
(N" 173).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 480 et distibué.

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui, à neuf heures trente, première
séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de loi de
finances pour 1968 (n" 426) (rapport n" 455 de M. Philippe
Rivain, rapporteur général, au nom de la commission des finances,
de l'économie générale et du Plan) ;

Education nationale (suite) :
Fonctionnement (annexe n° 13 . — M. Taittinger, rapporteur

spécial ; avis n" 459 de M. Robert Poujade, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales) ;

Equipement (annexe n' 14. — M. Weinman, rapporteur spé-
cial ; avis n" 459 de M. Dijoud, au nom de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales) ;

Transports :

1 . Transports terrestres (annexe n° 26 . — M . Ruais, rapporteur
spécial ; avis n` 456 de M . Cousté, au nom de la commission de la
production et des échanges).

A quinze heures, deuxième séance publique :

Qu 'stions orales sans débat :
Question n° 4058. — Mme Thome-Patenôtre demande à M . le

ministre de la justice s'il peut lui indiquer quelles mesures il
entend prendre pour obtenir l'application plus fréquente de
l'ordonnance du 23 décembre 1958 (article 357 du code pénal)
qui punit d'emprisonnement les parents qui compromettent la
santé, la sécurité ou la moralité de leurs enfants par de mauvais
traitements, des exemples d'ivrognerie habituelle ou d'inconduite
notoire, un défaut de soucis ou un manque de direction . Les cas
d'enfants maltraités ou martyrisés sont en effet trop nombreux
pour que l'on ne s'étonne pas de voir que de véritables bour-
reaux ont pu ne pas être inquiétés pendant des années, jusqu ' au
jour où les sévices infligés à l'enfant éclatent au grand jour à
la suite de la mort de celui-ci.

Question n° 3482 . — M. Peretti attire l' attention de M. le
ministre de la justice sur la difficile situation dans laquelle
se trouvent les étrangers qui contractent mariage en France.
En effet, conformément à la loi, le bureau d'état civil français
a le devoir d'exiger la production de l'acte de naissance original.
Or, dans certains cas, les autorités étrangères se refusent à
délivrer des copies et les intéressés désirent évidemment
conserver l'acte original en leur possession . En conséquence, il
lui demande s' il ne serait pas possible que les bureaux d'état
civil français se contentent d'une photocopie, authentifiée par
les au torités ét rangères et traduite par tin traducteur juré, ce
qui résoudrait ce problème délicat .

Sli .\Ni :E Dl, 't ; U' TiiRRE hie")

A l'issue de la séance réservée aux questions orales, troisième
séance publique :

Suite de la discussion inscrite à l'ordre du jour de la première
séance.

A vingt et une heures trente, quatrième séance publique :

Suite de la discussion inscrite à l'ordre du jour de la première
séance.

La séance est levée.

(La séance est levée le vendredi 27 octobre 1967 à une heure
vingt-cinq minutes .)

Le Chef du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

VINCENT DELBECCRI.

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DES FORCES ARMÉES

M. d'Aillières a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M . Villon et plusieurs de ses collègues tendant à ramener
à un an la durée du service militaire . (N" 356 .)

M . Didier a été nommé rapporteur de la proposition ne loi
de Mme Thome-Patenôtre et plusieurs de ses collègues relative
à la protection de la population civile en cade de guerre ato-
mique . (N" 386 .)

M . !3ignon a été nommé rapporteur du projet de loi modifiant
certaines dispositions de l'ordonnance n" 59-147 du 7 janvier 1959
portant organisation générale de la défense et de la loi n" 62-861
du 28 juillet 1962 relative à la procédure et aux peines appli-
cables en cas d'infraction à la législation sur le service de
défense . (N" 430 .)

M . de Grailly a été nommé rapporteur de la proposition de
loi •de M . Frédéric-Dupont tendant à modifier l'article 355/3
du code pénal relatif à l'interdiction de paraitre . (N" 454.)

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Terrenoire (Alain) a été nommé rapporteur de la proposi-
tion de loi de M . Bernard Lafay tendant à instituer une position
d'activité à mi-temps dans la fonction publique, en remplace- .
ment de M . Zimmermann . (N" 348.)

M . Morison a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de MM. Frédéric-Dupont et Barberot tendant à modifier l'ar-
ticle 767 du code civil relatif aux droits successoraux du conjoint
survivant. (N'' 435.)

M . Fanton a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Palmero tendant à compléter le code électoral en vue
de la prise en considération des bulletins blancs dans le calcul
de la majorité absolue . (N" 438.)

Nomination de membres d'un organisme extraparlementaire.

Dans sa séance du 26 octobre 1967, l'Assemblée nationale a
nommé M .M . Chauvet et Inchauspé membres de la commission
centrale de classement des débits de tabac.

Nomination de membres de commissions.

Dans sa séance du 26 octobre 1967, l'Assemblée nationale a
nommé :

1° M. Macquet membre de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales ;

2° M. Litoux membre de la commission de la production
et des échanges.
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QUESTIONS ECRITES
Article 138 du règlement :
« Les questions écrites . .. ne doivent contenir aucune imputation

d ' ordre personnel à l ' égard de tiers sonnnémert désignés.
« Le.s réponses des ministres doive,' étre publiées dans le mois

spirant la publication des questions. Ce délai ne comporte auctute
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer pur écrit que l ' intérêt public ue leur permet pas
de répondre, sait, à titre exceptionnel, de demander, pour rassem-
bler les éléments de leur réponse, inn délai supplémentaire qui ne
petit excéder tnn mois . Lorsqu ' une question écrite n 'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l' .Assemblée à lui faire counaitre s'il entend on non
lu ronrertir en question orale . Dans lu négative, le ministre compé-
tent dispose d 'un délai supplémentaire d ' une mois, a

4457 . — 26 octobre 1967. — M . Commenay demande à M . le
ministre de la justice s'il pect lui préciser le prix devant servir
de référence en 1967 pour le calcul d'une rente viagère stipulée en
quintaux de blé d'après le cours à la production.

4458 . — 26 octobre 1967 . — M . Charret rappelle à M. le ministre
de l'équipement et du logement que le décret en Conseil d 'Etat
prévu à l'article 1'' de la loi n" 67-561 du 12 juillet 1967 relatif à

l ' amélioration de l'habitat conditionne l'entrée en vigueur de ladite
loi . Ce décret doit en fixer les modalités d 'application . Il lui demande
quand paraîtra ce texte en lui faisant remarquer qu 'il serait souhai-
table que sa publication intervienne le plus rapidement possible.

4459. — 26 octobre 1967 . — M . Krieg attire l ' attention de M. le
ministre de l'industrie sur la situation des habitants de l ' immeuble
situé au 8, rue Simon-le-Franc, Paris (4'), qui ont été complétement
sinistrés au cours de l'incendie du 28 juillet 1967 . Ces habitants se
voient, actuellement, réclamer par l'administration d 'Electricité et de
Gaz de France le coût de l ' abonnement des compteurs mis à leur dis-
position . Or ces compteurs ont été en totalité détruits dans l'incendie
et il est bien évident qu'ils ne peuvent être ni représentés par les
locataires, ni récupérés par l'administration qui en était propriétaire.
il parait, dans ces conditions, indispensable qu ' une mesure soit prise
pour mettre fin à la situation actuelle qui ne fait qu 'ajouter aux
pertes déjà cruelles subies par les locataires du 8, rue Simon-le-
Franc . Il lui demande de lui faire connaître les mesures prises en
ce sens.

4460. — 26 octobre 1967 . — M . Krieg attire l 'attention de M. le
ministre des postes et télécommunications sur la situation des
habitants de l ' immeuble situé 8, rue Simon-le-Franc, Paris t4'), qui ont
été complètement sinistrés au cours de l 'incendie du 28 juillet 1967.
Ces habitants se voient réclamer par l 'administration des P. T . T.
le coût de l'abonnement des appareils mis à leur disposition . Or, ces
appareils ont été en totalité détruits dans l 'incendie et il est bien
évident qu ' ils ne peuvent être ni représentés par les locataires, ni
récupérés par l' administration qui en était propriétaire . Il paraît
indispensable, dans ces conditions, qu 'une mesure soit prise pour
mettre fin à la situation actuelle qui ne fait qu 'ajouter aux pertes
déjà cruelles subies par les locataires du 8, rue Simon-le-Franc. Il
lui demande de lui faire connaître les mesures qui seront prises
en ce sens.

4461 . — 26 octobe 1967 . — M. Henry Rey rappelle à M. le ministre
des affaires sociales que la loi n " 65.975 du 19 novembre 1965 renforce
les sanctions prévues à l 'article 36 de la loi n° 57. 1223 du 23 novem-
bre 1957 en particulier à l'égard des personnes offrant à la vente
un objet ne portant pas l'un des labels institués-à l 'article 25 de la
loi du 23 novembre 1957. L'article 5 du décret n° 61-333 du 1" avril
1961 a prévu la création d 'une commission spéciale appelée à émettre
un avis sur les demandes d'autorisation présentées en vue de l'utili-
sation du label, les demandes de renouvellement ainsi que sur les
mesures de suspension ou de retrait prévues au premier alinéa de
l'article 9 du même décret. Il lui demande de lui faire connaître :
1° la date de la dernière réunion de la commission instituée par
l' article 5 du çteicret du 1" avril 1961 ; 2° s'il est envisagé, sinon dans
les textes, tout au moins dans la ` pratique, des réunions périodiques
de cette commission, et dans l'affirmative, quelle est la périodicité
retenue ; 3° les mesures prises pour assurer aux demandeurs du
label la garantie que leur demande sera examinée dans un délai
raisonnable,

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mercredi 25 octobre 1967).

ANNEXE

2° Questions orales sans débat inscrites à l'ordre du jour du
vendredi 10 novembre 1967, après-midi.

Avant la question n" 3823 de M. Frédéric-Dupont,

Ajouter :
Question n" 3531 . — M. André Rey attire l'attention de M . le

ministre de l'éducation nationale sur les difficultés de la pro-
chaine rentrée de l'Université, dans les facultés de droit, de
lettres, de sciences, par suite de la création insuffisante de
postes d'enseignants, de tuteurs, de moniteurs, d'assistants. Les
assemblées de facultés avaient présenté des demandes fondées
sur les nécessités, judicieusement étudiées, de la prochaine
rentrée. Ces demandes n'étant qu'en partie satisfaites, il lui
demande : 1" les décisions qu'il compte prendre pour permettre
à tous les étudiants inscrits de suivre le nombre de séances de
travaux pratiques prévus par la réforme et indispensables pour
un enseignement efficace et de qualité ; 2" s'il compte prévoir
dans le budget de 1968 les crédits nécessaires — ceux annoncés
étant manifestement insuffisants — afin de permettre en
1968-1969 un enseignement normal ne compromettant pas le
succès de la réforme entreprise.

Après la question n" 3823 de M . Frédéric-Dupont,

Ajouter :

Question n" 4484 . — Mlle Dienesch demande à M. le ministre
de l'éducation nationale quels sont les moyens, en personnel et
en crédits, qu'il envisage de mettre en oeuvre pour que soit
assurée réellement l'orientation des élèves et que leur accès
à l'enseignement supérieur tienne compte au mieux de leurs
aptitudes et des débouchés offerts.

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L 'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

4456. — 26 octobre 1967 . — M . de La Verpillière expose à
M. le ministre de l'économie et des finances que l'administration
refuse le bénéfice de la majoration de pension prévu par
l'article 17 de ' la loi du 26 décembre 1964 portant réforme
du code des pensions civiles et militaires de retraite à des
fonctionnaires qui ont élevé trois enfants au minimum sous le
prétexte que certains d 'entre eux n' entrent pas dans la caté-
gorie des enfants légitimes, naturels ou adoptés . Il lui demande
s'il n 'estime pas que tous les enfants qui ont été élevés entiè-
rement jusqu'à l'âge de dix-huit ans devraient, même s'ils
n'entrent pas dans la catégorie précitée, donner aux parents nourri-
ciers le bénéfice de la majoration de pension prévu par les textes
en vigueur.

4498. — 26 octobre 1967. — M. Labarrère attire l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la situation faite à de
nombreux citoyens grecs au mépris total des règles démocratiques.
U lui demande, sans s'ingérer dans les affaires intérieures grecques,
quelle est la position exacte du Gouvernement français vis-à-vis
des événements qui se déroulent en Grèce.

QUESTION ORALE SANS DEBAT

4484. — 26 octobre 1967. — Mlle Dienesch demande à M. le ministre
de l 'éducation nationale quels sont les moyens, en personnel et en
crédits, qu 'il envisage de mettre en oeuvre pour que soit assurée
réellement l 'orientation des élèves et que leur accès à l 'enseignement
supérieur tienne compte au mieux de leurs aptitudes et des débouchés
offerts.
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4462 . — 26 octobre 1967 . — M. Lavielle signale à M. le ministre de
l' éducation nationale les conditions de travail qui sont faites aux
agents de service des divers établissements scolaires du second degré
et souligne en particulier les légitimes revendications de ces
employés à savoir : 1" la suppression du barème actuel pour la
répartition des postes agents de service dans les établissements et
la création au 1•" janvier 1938 et non au 15 septembre 1988 des
postes prévus dans le budget (le l'éducation nationale : 2" la création
d 'un nouveau barème de répartition des postes d'agents non spécia-
listes dans les établissements en tenant compte de la surface à
nettoyer ; 3" la discussion avec un comité technique paritaire du
statut unique des personnels de laboratoire ; 4" la revalorisation de
la prime agents de service de 300 à 600 francs par an . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour donner satisfaction dans
les meilleurs délais à ces agents.

4463 . — 26 octobre 1967. — M. Regaudie exE,, .,e M. le ministre
de la jeunesse et des sports que des coureurs cyclistes, et notamment
le champion de France Désiré Lefort, ont été condamnés par de
prétendus « jugements s dans des conditions qui paraissent tout à
fait irrégulières, par la fédération française du cyclisme (F . F. C .).
Les irrégularités qui ont le plus fortement frappé l'opinion publique
sont : le fait que le coureur n'a pas été appelé à présenter sa défense
qu'aucun document ne lui a été transmis avant sa condamnation.
que ce prétendu jugement a été déclaré « sans appel », que la
F. F . C . a déclaré qu'elle avait volontairement détruit les éléments
matériels qui auraient dit permettre de faire la contre-expertise par
Désiré Letort et par le maire (le Plancoët, qu ' il a été déclaré que
cette destruction avait été opérée aussi pour que ce « jugement
reste « sans appel =•, que cette fédération, simple association privée,
prétend avoir « jugé par une « délégation de pouvoir » qui lui
aurait été donnée par le Gouvernement, qu' il a été refusé non
seulement d'entendre la personne accusée, mais de tenir compte
du fait que Désiré Letort n'a pas cessé de déclarer qu ' il ne s 'était
pas « dopé » et qu' il pouvait apporter la preuve qu'il s'était borné
à suivre les prescriptions de son médecin habituel . De plus, on doit
remarquer que ce prétendu « jugement suivi de sanctions graves
pour la personne « condamnée , a été établi en territoire étranger.
Toutes ces irrégularités sont contraires aux règles générales du droit.
Pour ces motifs . il lui demande : 1" s 'il a donné une « délégation de
pouvoir » à la F. F C . pour juger les coureurs ; 2" dans ce cas, quel
est le texte de cette « délégation de pouvoir ; 3" si la F. F. C.
avait fait connaître aux coureurs en général, et à Désiré Letort en
particulier, la liste des produits et spécialités pharmaceutiques qu 'elle
considère comme « stimulants pouvant nuire à la santé » des
sportifs, produits dits vulgairement « dopants », sous une for me
compréhensible pour des personnes n 'appartenant ni à la profession
médicale, ni à la profession pharmaceutique et si elle a remis une
liste de ces produits et spécialités aux médecins soignant des
sportifs ; 4" si le Gouvernement a donné une « délégation de pouvoir
autorisant la F. F . C. à juger « sans appel en refusant toute
contre-expertise, tout examen des ordonnances médicales données
aux sportifs par des médecins.

4464 . — 26 octobre 1967 . — M. Regaudie expose à M . le ministre
des affaires sociales que la loi n" 65-412 du juin 1965 relative à la
répression de l ' usage des stimulants a été complétée par un décret
n" 66-373 du 10 juin 1966 dit « décret d 'application », mais que:
P' ce décret n 'est pas applicable dans toutes ses dispositions pour
des raisons tant médicales que techniques et, pour ces raisons, n ' est
pas régulièrement appliqué ; 2" ce décret est en outre à la fois
imprécis et trop hermétique au point qu 'il est incompréhensible
pour la quasi totalité des médecins et des plia) maciens ; rien n 'a
été fait pour que ces professionnels puissent savoir exactement quels
produits et spécialités pharmaceutiques sont considérés comme « sti-
mulants susceptibles de nuire à la santé » des sportifs, ni les poso-
logies ou règles d ' administration pouvant être considérées comme
éventuellement dangereuses pour les sportifs ; il est a fortiori
incompréhensible dans tout ses dispositions pour les sportifs qui
ne sont ni médecins ni pha miens ; 3" sa rédaction défectueuse a
engendré une interprétation e 'onde de la part de bureaux d 'asso-
ciations sportives, formés de personnes n 'ayant aucune compétence
ni médicale ni pharmaceutique ; cette interprétation est en outre
contraire au sens et à la lettre de la loi ; l 'application de cette
interprétation sans base légale non seulement aboutirait à mettre les
sportifs dans un état de santé déficient et dangereux, mais pourrait
provoquer des accidents graves et mêmes mortels, spécialement au
cours des épreuves sportives ; 4" à cause de ses défauts de rédaction
et de la fausse interprétation qui en est la conséquence, ce décret a
déjà servi de prétexte à des associations sportives pour condamner
abusivement des spor tifs manifestement innocents, les bureaux de
ces associations refusant de tenir compte des nécessités physiolo-
giques et médicales qu ' ils ignorent ; 5" ces mémos bureaux d 'asso -
ciations privées ont causé aux 'sportifs qu ' ils ont condamnés des
préjudices d 'autant plus graves que, d'une part ces bureaux ont donné
une énorme publicité à leurs ddeisiona d'autre part ilg ont p ar

contraste déclaré - négatifs

	

les examens d ' urines des concurrents
sans avoir fait les examens qui leur auraient seuls permis de déclarer
ces derniers examens négatifs » au sens du décret d 'application
6" en outre ces mêmes bureaux prétendent refuser toute explication
tant des spor tifs qu'ils condamnent que des médecins qui les
soignent ; ils n'admettent pas même la validité des ordonnances
médicales. Pour ces motifs, il lui demande quelles mesures le Gou-
vernement compte prendre : a) pour que le décret soit, d'une part
modifié afin cle le rendre conforme au sens et au texte de la loi du
I " juin 1965, en tenant compte particulièrement des connaissances
médicales et scientifiques les plus essentielles que le décret a
ignorées ; d ' autre part que le décret soit précisé afin que la loi
puisse être appliquée sans ambiguité ; b) pour que l' application
du décret confiée à des personnalités compétentes, comprenant obli-
gatoirenment des membres des professions médicale et pharl,c3ceu-
tique, seuls capables techniquement et légalement d'interpréter cor-
rectement la loi, en particulier des médecins d'une compétence
certaine dans le domaine de la pharmacologie et de la toxicologie, et
sûrement indépendants des associations sportives et organisations
privées ayant un caractère plus ou moins commercial ; c) pour que
les médecins et les pharmaciens soient mis à l'abri du délit de
« complicité » lorsqu 'il exercent normalement leur profession, soit
en traitant des sportifs, soit en leur fournissant des médicaments;
d) pour que les prescriptions thérapeutiques et diététiques des
médecins à des sportifs ne soient pas contestées par des personnes
non qualifiées, et en particulier par les bureaux d ' associations spor-
tives ; e) pour que le respect des lois sur l ' exercice de la médecine
et de la pharmacie soit assuré, en particulier pour que les membres
de bureaux d'associations privées, non qualifiées ni légalement ni
techniquement, ne continuent pas à prendre des décisions sans
prendre le soin minimum de s'entourer des précautions techniques
indispensables, en refusant nnéme d'entendre les explications des
sportifs sur les traitements qui leur ont été prescrits par leurs
médecins, et celles de ces médecins qui sont seuls juges des moyens
à utiliser pour la préservation de t'a santé de leurs clients.

4465. — 26 octobre 1967 . -- M. Regaudie expose à. M. le ministre
de la jeunesse et des sports que l' opinion publique a été légitimement
émue par la mort du coureur britannique Tom Simpson au cours
du « Tour de France » en juillet dernier, d'autant plus que le permis
d'inhumer fut refusé . L'enquête officielle ordonnée par suite de ce
refus a conclu que la mort avait été provoquée par un « collapsus
cardiaque » . Or il ressort de cette conclusion et des circonstances
connues que les soins médicaux habituellement considérés comme
indispensables dans ce type d 'accidents ne paraissent pas avoir été
appliqués . Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour éviter le retour de pareils accidents. Il désirerait savoir :
1" en ce qui concerne les circonstances de la mort : u) à quelle
heure Tom Simpson est tombé pour la première fois par suite de
son épuisement physique et combien de temps s'est écoulé : u) entre
ce moment et l 'heure d ' arrivée du médecin pour le soigner ; b) entre
l 'arrivée du médecin et le transport par hélicoptère ; ci entre ce
dernier moment et l'heure de la mort ; 2" en ce qui concerne la
thérapeutique appliquée :a) quels soins ont été dispensés au coureur,
tant avant qu 'après l'arrivée du médecin ; b) en particulier, si on a

_fait des injections intracardiaques d'adrénaline'et des injections de
cortisone pour pallier l 'insuffisance de fonctionnement des glandes
surrénales, de strychnine pour stimuler les centres nerveux médullai-
res et bulbaires ; si ces thérapeutiques n'ont pas été appliquées,
est-ce parce que le service médical du « Tour de France ne
possédait pas ces médicaments dans sa trousse pour soins d 'urgence
3" en ce qui concerne les causes de la mort : a) quels avaient été
les symptômes observés avant la mort ; b) quels ont été les résultats
des examens anatomiques de l'autopsie ; e) quels ont été les résultats
des examens de laboratoire pouvant préciser le mécanisme des
troubles ayant provoqué la mort, et particulièrement : glycémie
(quantité de sucre dans le sang) et taux du sucre dans le liquide
caphalo-rachidien ; taux de l ' urée sanguine ; concentration de dérivés
de l ' acide-nicotinique dans le sang et le liquide céphalo-rachidien
4" en ce qui concerne les examens de laboratoire concernant l'appli-
cation de la loi contre les stimulants dits vulgairement « dopants »
a) quelles quantités d 'amphétamine et de son dérivé méthyle ont été
trouvées dans le sang, les urines, le liquide céphalo-rachidien et les
viscères examinés ; b) si on a trouvé des dérivés de la caféine dans
le sang et les urines, et dans ce cas quelles quantités ; c) quelle
quantité de dérivés de l 'acide nicotinique a-t-on trouvé dans les
urines ; d) parmi les produits figurant dans la liste du décret
n" 66. 373 du 10 juin 1966, quels ont été ceux qui ont été recherchés,
et quels sont ceux que l'on n 'a pas recherchés.

4466. — 26 octobre 1967 . — M. Allainmat demande à M . le ministre
des affaires sociales si un titulaire du brevet élémentaire de manipu-
lateur-radiographe des services de santé des armées peut obtenir le
diplôme d'Etat de manipulateur d'élec troradialogie créé par le décret
n" 67.540 du 26 juin 1967 par équivalence au mime titre que le
brevet supérieur ou du second degré .
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4467. — 26 octobre 1967 . — M. Allainmat appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales sur la situation extrêmement
préoccupante des services chargés de la médecine préventive et
sociale . Les décrets du 30 juillet 1964, ayant pour objet la refonte
totale des services extérieurs de l ' ancien ministère de la santé
publique et de la population, visaient, d'une part, à regrouper au
sein d 'une direction départementale unique tous les services d 'admi-
nistration sanitaire et sociale ; d ' autre part, à séparer les fonctions
de contrôle technique médical des tâches de gestion administrative.
Trois ans après l ' entrée en vigueur de la réforme, il est permis
de constater de graves lacunes dans son application — surtout dans
le domaine sanitaire et spécialement en matière de médecine
préventive — et une grande disparité dans les modalités de cette
application d 'un département à l'autre . L ' échec, au moins partiel,
des mesures préconisées par les décrets de 1964, tient à plusieurs
causes dont les principales sont liées à l'insuffisance numérique
des médecins de santé publique, encore accrue par la mauvaise
utilisation des effectifs existants . Depuis plusieurs années déjà,
les services qui concourent à la protection de la santé publique
souffrent d ' une crise de personnel médical qui s 'aggrave constam-
ment, en raison de l' impossibilité où se trouve l 'administration
de procéder à tout concours tant que le statut actuel des médecins
de la santé publique n'aura pas été refondu. Actuellement, sur
un effectif de 1 .000 postes budgétaires, 300 (soit environ 28 p . 100)
sont à pourvoir et ce chiffre s'accroît régulièrement . L'ancien corps
de l'inspection de la santé et celui des médecins du service
de santé scolaire, fusionnés en un corps unique depuis le
30 juillet 1964, présentent les caractéristiques d'un corps d 'extinc-
tion : absence de recrutement, vieillissement des cadres, fémini-
sation importante des grades les moins élevés . Des constatations
analogues peuvent être faites à propos des médecins des services
antituberculeux publics ou des médecins des services de protection
maternelle et infantile . Si bien qu' il n 'est pas exagéré de penser
que, faute d'y mettre bon ordre, la situation actuelle ne ferait
qu ' empirer et qu'il arriverait un moment où les services publics
de médecine préventive et d'hygiène ne seraient plus en mesure
de fonctionner, d'autant plus que la crise grandissante d ' effectifs
médicaux se double d ' un accroissement continu de la population
globale, plus spécialement de la population scolarisée dont le
ministère des affaires sociales a la charge sur le plan de la
santé publique . D'ores et déjà, il est permis de constater, dans
certains départements, la fermeture de bon nombre de dispensaires
antituberculeux, la raréfaction des examens de santé en milieu
scolaire, la suppression de certaines consultations de P . M .I.
La désaffection du corps médical, et spécialement des médecins
récemment diplômés pour les services publics — dénoncée publi-
quement par M. le professeur Debré lors de l'inauguration des
nouveaux locaux de l 'école nationale de la santé publique le
4 novembre 1966 — tient à plusieurs raisons, dont certaines sont
bien connues : a) rémunération notoirement insuffisante : un jeune
médecin inspecteur débute au traitement mensuel de 1.170 francs;
b) possibilités de carrière extrêmement limitées ; c) intérêt profes-
sionnel trop fréquemment restreint ; d) position morale diminuée
au sein de l 'administration, par la mise en tutelle systématique de
fonctionnaires issus d'un enseignement supérieur de 3' cycle (doc-
torat) placés — dans 70 p . 100 des cas — sous les ordres de
fonctionnaires ne possédant pas toujours de diplôme de fin d ' études
du 2' cycle ,licence) . Les mesures palliatives, telles que l 'intégration
des médecins issus des corps de santé publique d 'outre-mer et celles
fragmentaires relatives aux bourses d ' études qui se sont révélées
dénuées d'intérêt pour les étudiants, n 'ont fait que retarder la
redoutable échéance envisagée plus haut, sans apporter de solution
définitive au problème . Toutes ces constatations conduisent à la
conclusion qu'il convient de repenser entièrement le problème de
l' organisation sanitaire et de ne pas hésiter à envisager des solutions
neuves et hardies. D lui demande quelles mesures il compte prendre
pour corriger les graves insuffisances constatées dans le domaine
de la médecine préventive et sociale.

4468 . — 26 octobre 1967. — M . Deschamps tient à signaler à
M. le ministre de l'économie et des finances les cas assez nom-
breux d ' infirmes dont les revenus sont trop élevés pour qu ' ils béné .
ficient des avantages sociaux prévus en pareille circonstance mais
dont l'état nécessite la présence jour et nuit d'une garde qu'ils
sont obligés de rétribuer . Cette dépense — salaire et charges
sociales — grève lourdement leur budget et ramène leurs ressources
à un taux très bas, parfois même au-dessous du minimum de
l'allocation aux vieux travailleurs . Il lui demande s 'il ne serait pas.
possible à ces infirmes de déduire de leurs revenus la charge
représentée par la nécessité de l 'assistance par une tierce per-
sonne rétribuée toute l'année, déduction qui serait accompagnée
des pièces justificatives de la charge précitée.

4469 . — 26 octobre 1967. -- M. Lagrange expose à M. le ministre de
l'éducation nationale qu'un certain nombre d'instituteurs ont, avant
1939, préparé, dans les anciennes E. P. S,, le brevet supérieur et

exercent actuellement comme instituteurs titulaires . Cette catégorie
de personnel n' a cependant pas la possibilité, contrairement à
d' autres catégories, par exemple les titulaires de licences d 'enseigne-
ment obtenues dans les facultés, de faire valider leurs années
d' études depuis dix-huit ans . Il lui demande s'il est dans ses inten-
tions de réparer ce qui semble une injustice dont est victime la
catégorie de personnel précitée.

4470. — 26 octobre 1967. — M . Pierre Cornet rappelle à M. le
ministre de l'agriculture que, d 'après les informations données sur
les périmètres des zones de rénovation rurale, le département de
l'Ardèche ne serait que p artiellement compris dans un périmètre.
Il souligne que le calquage des zones de rénovation rurale sur les
zones spéciales d 'action rurale ne se justifie ni sur le plan social
ni sur le plan technique . A supposer même qu ' il s 'agisse d 'une
simple expérience devant être étendue, le choix des périmètres
est parfois choquant : la Limagne réputée pour sa richesse est
retenue, alors que les zones en péril immédiat sont laissées de
côté . Il lui demande quels rajustements il envisage en ce qui
concerne les zones de rénovation.

4471 — 26 octobre 1967. — M. Pierre Cornet demande à M. le
ministre de l'agriculture quelles mesures immédiates il compte
prendre pour redresser les cours des chataignes, descendus à un
niveau (0,40 F-0,30 F le kilo) qui rend le ramassage inutile . Il
lui rappelle que, dans le cadre de l'Europe, la recette italienne est
moyenne, ce qui pourrait valoriser la récolte française et que,
d 'autre part, la récolte des chataignes constitue une recette d 'appoint
pour les exploitant, des zones intermédiaires entre les villes et les
plateaux, régions particulièrement déshéritées auxquelles on refuse
jusqu ' ici la qualité de zone de reconversion alors qu ' elles répondent
aux critères fixés pour le choix des zones à aider.

4472. — 26 octobre 1967 . — M. Chochoy rappelle à M. le ministre
de l 'agriculture que l 'article 7 de la loi n" 66-950 du 22 décembre
1966 faisant obligation au Gouvernement de déposer un projet de
loi aux termes duquel les exploitants agricoles seraient tenus de
contracter une assurance les couvrant des conséquences des acci-
dents du travail et maladies professionnelles dont leurs salariés
peuvent être victimes. Il lui demande : 1" à quelle date le Gou-
vernement entend soumettre le projet de loi au Parlement ; 2" si
le Gouvernement n ' entend pas, compte tenu de l 'accroissement régu-
lier et rapide de la taxe perçue au profit du fonds de revalorisation
des rentes — accroissement qui ira s'amplifiant avec la dégrada-
tion monétaire et la diminution du nombre des exploitants agri-
coles souhaitée par le Gouvernement et qui risque très prochaine-
ment de mettre la taxe à un taux supérieur à celui de la prime —
modifier le principe de l'assurance accident du travail en agri-
culture en s ' inspirant des règles applicables aux salariés du com-
merce et de l'industrie qui semblent donner toute satisfaction.

4473. — 26 octobre 1967. — M. Chochoy rappelle à M. le ministre
de l'agriculture que la loi n° 66-950 du 22 décembre 1966 a instit'
l'obligation d'assurance contre les accidents de la vie privée, ',eue

accidents du travail et les maladies professionnelles des personnes
non salariées de l 'agriculture. L'article 5 prévoit que cette loi
devait entrer en vigueur le 1•' juin 1967. Or, à ce jour, les décrets
d 'application n'ont pas paru, ce qui géne considérablement les
agriculteurs qui ignorent la charge qui va leur incomber et les
assureurs qui ne peuvent délivrer que des contrats ou attestations
de garantie provisoires. Il lui demande : 1° les raisons de ce
retard et si l 'on peut espérer une publication rapide des textes
réglementaires ; 2" si les cotisations qui seront dorénavant obliga-
toires pourront être exonérées d'impôt.

4474. — 26 octobre 1967 . — M . Chochoy rappelle à M. le ministre
des affaires sociales que les victimes d'accidents du travail ou leurs
ayants droit attendent avec impatience la publication des décrets
d' application de la loi n° 66419 du 18 juin 1966 relative à l ' indem-
nisation de certaines victimes d'accidents du travail survenus ou de
maladies professionnelles constatées avant l'entrée en vigueur des
dispositions nouvelles concernant ces accidents ou maladies, et lui
demande quelles sont les raisons qui motivent le retard apporté
à la mise en oeuvre d'une loi votée depuis dix-sept mois par le
Parlement, ceci au grand détriment des bénéficiaires du texte.

4475 . — 26 octobre 1967. — M. Cornette expose à M . le ministre
de l ' éducation nationale que deux normaliennes de formation pro-
fessionnelle d'une même école normale se sont trouvées dans
l' obligation de se marier, pendant les vacances de Pâques, avec
des normaliens . Dans le premier cas, qui s'est passé en 1966, la
normalienne a été exclue de l'E. N. F . jusqu'à la fin de l'année
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scolaire. Apres avoir passé le C. F . E .N . eu septembre . elle a été
astreinte à retourner à l'E . N. F. pour finir sa formation profes-
sionnelle, a été déléguée stagiaire au 1 " janvier 1967 et titulai re au
1•' avril 1967 . Dans le deuxième cas, qui s'est passé en 1967, la
normalienne a été exclue de l'E . N. F . jusqu'au 20 février 1968 . soit
pendant une année complète, à l'issue de laquelle elle est réintégrée
dans une autre écule normale . II lui demande : 1" pour quelles
raisons, étant donnée la similitude des deux situations, l'admi-
nistration a été amenée à prendre deux décisions aussi diffé rentes,
la deuxième étant d 'une eravité exceptionnelle : 2" si, compte tenu
de l 'évolution de la situation des élèves mailresses en formation
professionnelle ,externement, àgei, l'administration supérieure ne
pense pas qu 'il serait ut ' le de reviser le règlement intérieur des
écoles normales dans Ir sens déjà indiqué par la circulaire du
4 octobre 1960.

4476 . — 26 octobre 1967. — M. Darras attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des per-
sonnes âgées doit les ressources ne dépassent pis les maximums
prévus pour les allocations vieillesse . Ces personnes ne peuvent
bénéficier de l ' exonération du paiement de la taxe de télévision
qui n 'est accordée qu'aux titulaires d'une pension d'invalidité à
100 p . 100 . Il lui demande s'il envisage que, par analogie avec les
dispositions prévues pour les postes de radio, les personnes âgées
de soixante-cinq an, ou de soixante ans en cas d' inaptitude au
travail, titulaires d ' une pension ou rente de la sécurité sociale,
d ' une allocation vieillesse ou d' une pension de retraite et dont les
ressources ne dépassent pas les maximums fixés en matière d ' aide
sociale, bénéficient également de l'exonération prévue pour les
invalides à 100 p. 100.

4477. — 26 octobre 1967 . — M. Philibert expose à M: le ministre
d'Etat chargé de la fonction publique que les agents de la catégo-
rie B, notamment les secrétaires administratifs et les instituteurs,
qui sont reçus au concours interne d'attaché d ' administration cen-
trale sont dans l' obligation au moment de leur promotion de commen-
cer leur carrière à l 'échelon de début de la catégorie sans qu ' il soit
tenu compte, dans l'attribution de leur indice, des années de ser-
vice accomplies antérieurement dans la fonction publique . Il y a là
une différence sensible avec les fonctionnaires, anciens militaires,
parvenus attachés après dégagement des cadres militaires qui ont
retrouvé à leur promotion dans le corps un indice de rémunération
au moins équivalent à leur ancien indice. Compte tenu de ce qui
précède il lui demande quelles mesures il compte prendre en faveur
des attachés d 'administration anciens fonctionnaires de la caté-
gorie B.

4478, — 26 octobre 1967 . — M. Naveau expose à M . le ministre de
I'agric!tore que parmi les multiples et impressionnants dégâts
causés par la tornade ayant le 24 juin 1967 frappé plusieurs com-
munes du Sud du département du Nord l'on relève notamment des
destructions totales de parties de forêts domaniales où le peuplement
a été sur des centaines d 'hectares totalement anéanti, la futaie
broyée et déchiquetée jonchant les sols dans un enchevêtrement
indescriptible. Or, le droit de chasse relatif à ces forêts avait, préa-
lablement au sinistre, cela s'entend, fait l ' objet d'adjudications et
l 'exercice des droits découlés de ces adjudications se trouve ipso facto
singulièrement réduit . Bien sùr les cahiers des charges correspon-
dants n 'ont prévu pareille hypothèse ; toutefois le code civil quant
à lui, en son article 1722, règle les modalités applicables au louage
lorsque notamment, comme au cas d' espèce, la chose louée est en
partie détruite. Il lui demande suivant quel processus il entend
régler la situation des adjudicataires concernés.

4479. — 26 octobre 1967 . — M . de Montesquiou demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s ' il peut préciser dans quel délai
le premier cycle de l 'enseignement supérieur dispensé dans les facul-
tés, pourra étre aligné sur celui qui est dispensé dans les classes
préparatoires aux grandes écoles, de manière à ce que le niveau de
l ' enseignement soit le même dans tout le premier cycle de l'ensei-
gnement supérieur.

4480. — 26 octobre 1967. — M . Restout demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances si l 'application de la T . V. A . au taux
normal aux affaires réalisées par les agents immobiliers et manda-
taires en vente de fonds de commerce, n ' aura pas pour effet d 'aggra-
ver, de manière importante, la charge supportée par ces professions
au titre des taxes sur le chiffre d 'affaires sans que les intéressés
aient aucune possibilité de récupération de cette taxe et si, en
conséquence, il n'y aurait pas lieu d 'envisager la possibilité de sou-
mettre ces affaires au taux intermédiaire de la T . V. A.
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4481 . — 26 octobre 1967. — M . Fossé signale à M . le ministre des
affaires sociales que des commerçants patentés exploitant des com-
merces d'audio-prothèse, ont été admis, sous condition particulière
de qualification, à pratiquer des actes d'audiométrie qui sont de
véritables actes médicaux, dans les services d'oto-r hino-laryngologie
des hôpitaux de Paris, tels que Beaujon, Bichat, Saint-Antoine . Il
lui demande : 1" en vertu de quels textes il peut être ainsi apporté
une dérogation sur le plan des qualifications exigées pour accomplir
des actes médicaux dans les hôpitaux publics ; 2" quelles mesures
il compte prendre pour obliger l'administration de l'assistance publi-
que de Paris à mettre un ternie à cette situation et à faire respecter
la réglementation en vigueur.

4482. — 26 octobre 1967 . — M . Fossé signale à M . le ministre des
transports quaprès la guerre de 1914-1918, le Gouvernement Clemen-
ceau avait accordé aux société, colombophiles la gratuité du retour
par chemin de fer des paniers servant au transport des pigeons
voyageurs à l 'occasion des compétitions, et ce en raison des services
rendus par ces pigeons au cours de la guerre . Ce droit est tombé
en désuétude, niais l'élevage des pigeons est resté particulièrement
actif . Chaque année, il donne lieu à de nombreux concours natio-
naux et internationaux . De ce fait, les frais de transport ont ten-
dance à peser de plus en plus lourdement sur le budget des sociétés
de colombophiles qui ne bénéficient d 'aucune subvention . Il lui
demande, en conséquence, s 'il ne lui serait pas possible de remettre
en vigueur l'exonération accordée jadis . Le volume et le poids des
matériels transportés ne seraient pas de nature à grever les frais
de l 'exploitation de la S. N . C. F.

4483. — 26 octobre 1967. — M . Louis-Jean Delmas attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le mécontentement
profond qui règne actuellement parmi le personnel des enseigne-
ments de second degré, lycées classiques et modernes, lycées tech-
niques, C. E . S ., en raison des retards inadmissibles et incompré-
hensibles dans la notification de milliers d 'arrêtés individuels de
promotion et de reclassement . C 'est ainsi : 1° que tous les pro-
fesseurs de mathématiques, de sciences physiques et naturelles,
de langues vivantes des lycées et des C . E . S ., ainsi que tous les
adjoints d' enseignement, attendent toujours leurs arrêtés de pro-
motions 1966-1967, alors que les commissions administratives compé-
tentes ont siégé les 11 et 12 mars 1967, et que dans de nombreux
cas, le rappel financier a effet au 1" octobre 1966 ; 2" que de
nombreux professeurs de toutes spécialités attu rient les arrêtés
de promotion complémentaire alors que les commissions adminis-
tratives paritaires ont siégé le 11 juillet 1967 ; 3" que depuis des
mois, des arrêtés de reclassement ne sont pas encore notifiés
aux intéressés si bien que des centaines d 'entre eux sont toujours
payés au premier échelon de leur grade alors qu 'ils devraient être
au deuxième, souvent au troisième ou au quatrième, parfois môme
au cinquième échelon ou à un échelon supérieur et ceci depuis le
19 septembre 1966 . Il lui demande de lui préciser : 1" quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situation inac-
ceptable ; 2" quelles dispositions il envisage de prendre pour
qu' en 1968 de tels retards ne se renouvellent plus.

4485. — 26 octobre 1967 . — M . Delorme attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation au
regard du fisc des nombreuses entreprises industrielles assujetties
à la T. V. A. pour leur activité principale et qui utilisent pour
le transport de leurs marchandises des camions, à ce jour exclus
du régime de la T . V. A. Pour cette dernière raison, elles ont
conservé en valeur, taxes comprises, leur stock de pièces de
rechange et de pneumatiques nécessaires à l 'entretien et au fonc-
tionnement de ces véhicules utilitaires. Or u n 'apparaît pas qu'il
leur sera possible dans le cadre des mesures transitoires de
récupérer au 1"' janvier 1968 la taxe ayant grevé les approvision-
nements existants à celte date . Par contre, les entreprises qui ne
sont pas assujetties au régime de la T. V. A. à l ' heure actuelle,
mais le deviendront au 1" janvier 1968, auront cette possibilité
suivant certaines modalités . fl lui demande de lui préciser quelles
instructions il compte donner pour mettre fin à cette inégalité
fiscale et assimiler les deux situations.

4486. — 26 octobre 1967 . — M . Lavielle rappelle à M. le ministre
de l'agriculture que la loi d 'aide à l 'élevage prévoit des subventions
destinées à la construction ou à la modernisation d ' étables à stabu-
lation libre . De nombreux agriculteurs ont décidé de réaliser de
tels projets de manière à améliorer les conditions d 'élevage . Dans
de nombreux cas, les permis de construire ont été délivrés, mais
les intéressés ont été informés qu ' il leur était fait interdiction de
commencer les travaux tant que l ' attribution de la subvention ne
serait pas intervenue . Or, d'une manière générale, et dans le
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département des Landes en particulier, les crédits de l 'aide

	

à l'éle-
vage permettant l'octroi des subventions

	

pour l ' année

	

1967, n ' ont
pas encore été délégués à la

	

direction

	

départementale

	

de l 'agri-
culture . Les travaux n'ayant pu être commencés, il en résulte un
retard important qui porte préjudice aux éleveurs et qui risque,
par surcroit, d'apporter des perturbations très sensibles aux dépenses
prévues ceci en raison de l 'augmentation du prix des travaux. Il
lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour que les crédits
de l'aide à l ' élevage pour l ' année 1967 soient délégués le plus rapi-
dement possible.

4487. — 26 octobre 1967 . — M . Maroselli expose à M . le ministre

de l'économie et des finances que la loi du 6 janvier 1966 assujettit
à la T . V . A . tous les commerçants et industriels et ce à compter
du 1-' janvier 1968. En ce qui concerne les redevables exerçant une
activité industrielle de petite importance, il était admis, sous cer-
taines conditions, qu ' ils pouvaient opter pour le paiement de la
taxe sur les prestations de services . Pour le cas où ils révoquaient
leur option au début d 'une année civile quelconque. ils pouvaient
alors bénéficier à la fois : d 'une récupération partielle de T. V. A.
sur leurs investissements réalisés au cours des cinq années anté-
rieures ; d'un crédit de T . V. A. sur leur stock de matières pre-
mières récupérable de suite et en totalité ; d 'une récupération
totale sur leurs investissements futurs. Or, du fait de leur assu-
jettissement obligatoire à la T . V . A . à compter du janvier 1968,
le bénéfice des dispositions précédentes se trouve réduit, semble-1-il,
aux mesures suivantes : une impossibilité d'effectuer une récupé-
ration sur les investissements antérieurs au 1°' janvier 1967 ; un
étalement d'une partie du crédit de T . V . A . sur les matières pre-
mières, sur cinq années à partir de 1969, et une limitation à
50 p . 100 de la T. V . A. ayant grevé leurs investissements de 1967
et 1968 . C ' est pourquoi il lui demande : 1" si de telles restrictions
ne lui semblent pas anormales eu égard au fait que ces redevables
n ' avaient adopté souvent cette position que par mesure de sim-
plification, car il est bien certain qu ' ils auraient abandonné l ' option
T . P . S. dès le début de 1967 s ' ils avaient pu connaître la teneur
des textes relatifs à la période transitoire dont la parution n 'est
intervenue que courant 1967 ; 2" étant donné que cette catégorie de
contribuables semble nettement défavorisée du fait de la réforme
s'il ne serait pas possible d 'envisager des mesures spéciales à leur
égard.

4488. — 26 octobre 1967 . — M . Poudevigne expose à M . le ministre
de l'équipement et du logement que certains agents des ponts et
chaussées, malgré les risques d'éboulement en montagne ou ceux
résultant de manoeuvres d 'engins mécaniques, ou autres risques
inhérents à leurs fonctions, ne perçoivent pas la prime de risque
comme leurs collègues exerçant une activité similaire pour le
compte des télécommunications. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre fin à cette anomalie.

4489 . 26 octobre 1967 . — M . Poudevigne demande à M. le
ministre de l 'agriculture comment il compte matérialiser les pro-
messes gouvernementales d 'accorder une priorité aux fils de ruraux
en vue d 'obtention des bourses indispensables à la poursuite de
leurs études . Il lui demande en conséquence comment ces mesures
se sont traduites : 1" pour l'obtention de bourses nationales;
2" pour l 'obtention des bourses dans les établissements agricoles.

4490. — 26 octobre 1967, — M. Frédéric-Dupont rappelle à M. le
ministre des affaires étrangères que des accords ont été passés
entre la France et différents pays de l 'Est (Pologne, Hongrie,
Tchécoslovaquie, Yougoslavie, Roumanie, Bulgarie) pour assurer, pi ..
prélèvement sur les importations françaises en provenance de ces
pays, le paiement des indemnités forfaitaires destinées à indem-
niser les Français qui ont subi des dommages de guerre sur le
territoire de chacun de ces Etats pendant ou à la suite de la
guerre 1914. 1918. Seuls les Français qui ont été sinistrés de guerre
sur le sol russe en 1918-1920 n 'ont reçu aucune indemnisation.
Si le Gouvernement français a entamé des pourparlers avec le
Gouvernement de l ' U . R. S. S . sur ce sujet, il lui demande où
en sont éventuellement ces pourparlers et s 'il n 'envisage pas, dans
un souci de solidarité nationale, d 'assurer cette indemnisation sur
les ressources générales de la nation.

4491 . — 26 octobre 1967 . — M. Lafay signale à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu 'en vertu des dispositions de !a
loi du 13 mai 1948, actuellement contenues dans l ' article 154 du
code général des impôts, le salaire du conjoint d ' un contribuable
assujetti à l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux
peut être déduit du bénéfice imposable, dans la limite annuelle
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de 1 .500 F, lorsque ledit conjoint participe effectivement à la
profession de l ' autre époux et sous réserve que le salaire consi-
déré ait donné lieu au versement des cotisations prévues au titre
de la sécurité sociale, des allocations familiales et autres prélève-
ments sociaux et fiscaux en vigueur. Il est manifeste que ces
dispositions ont, par suite de l'évolution du coùt de la vie, perdu
la majeure partie de leur intérêt puisque le plafond de 1 .500 F
fixé en 1948 n 'a jamais été rehaussé depuis cette époque . Ce
blocage est d ' autant plus contestable que l ' article 145 i1 41 du
règlement d'administration publique du 8 juin 1946, modifié par
le décret du 29 novembre 1954, stipule que le montant des rému-
nérations à retenir en vue du calcul des cotisations de sécurité
sociale ne peut être inférieur, en aucun cas, au montant cumulé,
d ' une part, du salaire minimum interprofessionnel garanti appli-
cable aux travailleurs intéressés et, d'autre part, des indemnités.
primes ou majorations s ' ajoutant audit S . M. I. G ., conformément
à une disposition législative ou à une disposition réglementaire
prise en application de la loi du 11 février 1950 . Dans les cir-
constances envisagées par l'article 154 du code général des impôts,
le conjoint est donc tenu de verser un salaire minimum qui est
bien évidemment sans commune mesure, présentement, avec la
limite de 1 .500 F, demeurée immuable depuis près de vingt ans.
Si le rapport entre cette limite et le plafond des cotisations de
.sécurité sociale était en 1948 voisin des deux tiers, il n ' est plus
aujourd 'hui que de l 'o rdre de un neuvième. Une actualisation du
chiffre limite fixé par la loi susvisé du 13 mai 1948 s'impose
donc pour remédier à cette distorsion et pour que la mesure
prévue à l' article 154 du code général des impôts recouvre le
caractère d'équité fiscale qu ' elle avait lors de son adoption . Il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu ' il compte prendre
à cet effet.

4492 . — 26 octobre 1967 . — M . Lafay rappelle à M . le ministre
de l ' équipement et du logement que le décret n" 67.517 du 30 juin
1967 a posé le principe de l 'annuité des majorations des loyers
des locaux d'habitation ou à usage professionnel soumis aux dispo-
sitions de la loi n" 48-1360 du 1"' septembre 1948 modifiée . Le
taux de ces majorations, qui prennent effet du 1"' juillet, a été
déterminé pour les années 1965 et 1966 par les décrets n" 65-481
du 26 juin 1965 et n" 66-429 du 24 juin 1966 . La publication tar-
dive de ces textes, eu égard à la date de leur entrée en vigueur,
n 'a pas permis que le calcul des loyers payables d 'avance au
1"' juillet prenne en considération ces majorations. Il s 'en est
suivi un rappel de loyer qui a obéré les quittances du 1"' octobre
en plaçant certains locataires dans une situation critiques . Il était
permis d ' espérer que le Gouvernement remédierait à ces diffi-
cultés en faisant en sorte que la fixation du montant des major
rations ultérieures intervienne suffisamment tôt pour donner le
moyen d ' établir les quittances de loyers payables d 'avance en
tenant compte des augmentations du 1"' juillet . Il n 'en a rien été
puisque les dernières majorations n 'ont été connues qu 'à la paru-
tion du décret n" 67-517 du 30 juin 1967 qui a ainsi prorogé les
inconvénients observés en 1965 et en 1966 . I1 lui demande de lui
faire connaître les motifs pour lesquels les décrets fixant le taux
des majorations de loyer ne peuvent être publiés dès le mois
d 'avril de chaque année et les mesures qui seront susceptibles
d 'être prises afin que ces textes soient à l'avenir pratiquement
applicables dès le 1 juillet et ne comportent plus d 'effet rétro-
actif préjudiciable à de trop nombreux locataires.

4493 . — 26 octobre 1967. — M . Commenay expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, dans sa réponse à sa question
n" 3317, parue au Journal officiel du 19 octobre 1967, il lui fait
connaître que le supplément de subvention prévu en matière d ' in-
demnisation des salamités agricoles n ' a pu être accordé dans les
Landes, en 1965. du fait qu 'aucune aide du conseil général n 'exis-
tait en la matière. Pour ce qui est de 196G, M . le ministre lui
rappelait que la décision du conseil général était intervenue trop
tardivement . Toutefois, il y a lieu d ' observer que, tant en 1965
qu' en 196G, le conseil général des Landes a voté des sommes
très importantes pour la lutte contre les fléaux atmosphériques
(mise en oeuvre du procédé Dessens, insémination des nuages par
l'iodure d 'argent, . Compte tenu de cet effort de prévention, il
semble injuste de pénaliser les agriculteurs landais . En conséquence,
il lui demande: 1" s ' il ne lui ser ait pas possible de tenir compte
des efforts financiers du département susvisé pour l'application
de l 'article 8 du décret du 17 septembre 1965 ; 2 " la date à laquelle
la décision du conseil général aurait dû étre prise en 1966 pour
obtenir le supplément de subvention.

4494. — 26 octobre 1967 . — M . Escande expose à M. le ministre
de l 'agriculture que la création du corps des ingénieurs du génie
rural des eaux et des foréts, dont les missions sont définies dans
le décret constitutif du 4 juin 1965, doit encore être complétée par -
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la définition de ses moyens d' exécution en ce qui concerne sa mis-
sion d'aménagement de l ' espace rural . Cette mission doit être pré-
cisée par un décret devant donner une impulsion nouvelle et néces-
saire aux problèmes d ' aménagement rural et agricole . Ce décret
n 'est pas encore paru . Il lui demande de lui préciser l'état de pré-
paration de ce décret et, le cas échéant, les raisons qui en retardent
la publication.

4495. — 26 octobre 1967 . — M . Périllier attire l' attention de M. le
ministre des affaires sociales sur le cas des personnes âgées qui
perçoivent des allocations-vieillesse et dont le plafond des ressources,
pour en obtenir le bénéfice, est fixé à 3 .600 francs pour une per-
sonne seule et 5 .400 francs pour un ménage . L'augmentation
constante du coût de la vie rend chaque jour plus difficile la vie
de ces personnes âgées dont le pouvoir d'achat, déjà si réduit,
diminue progressivement . II lui demande en conséquence s'il envi-
sage d'augmenter le plafond des ressources et le montant de ces
allocations.

4496. — 26 octobre 1967. — M. Benoist demande à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles de lui préciser pour quelles
raisons le corps des restaurateurs spécialistes du mobilier national,
classé en catégorie B depuis 1948, n'a pas encore été intégré à
l'échelle type de la catégorie B.

4497. — 26 octobre 1967. — M. Spénale attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales sur la situation du personnel chargé
de la formation professionnelle des adultes . Chacun reconnait l 'inté-
rêt que présente la formation professionnelle des adultes pour l'amé-
lioration de l' emploi mais les textes régissant le personnel en cause,
qui datent de 1954, ne sont plus adaptés aux nécessités actuelles
de la fonction, et un projet de statut préparé avec la collaboration
des syndicats et de la direction de l ' A. F. P . A . reste en instance
depuis de longs mois au ministère des affaires sociales . Il lui
demande quels sont les obstacles qui s 'opposent à la promulgation
de ce statut et s 'il compte donner les instructions nécessaires à sa
mise en vigueur pour le 1". janvier 1968, comme l 'espèrent légiti-
mement les personnels intéressés.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AFFAIRES SOCIALES

2833 . — M. Morison expose a M . le ministre des affaires sociales
que le régime des bourses accordées à certaines élèves infirmières
n'est plus en rapport avec les frais de scolarité et d 'entretien entrai-
nés par plusieurs années d 'études, et lui demande s ' il n 'estime pas
qu'il y aurait lieu d 'apporter des aménagements à l 'actuelle situation,
notamment en relevant le quotient familial qui détermine l ' octroi
des bourses et en majorant le montant de celles-ci dans des pro-
portions qui tiennent réellement compte du coût de la vie et enfin
en donnant toutes instructions utiles aux organismes payeurs pour
que les sommes dues aux bénéficiaires soient versées régulièrement
en début de trimestre . (Question du 14 juillet 1967 .(

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire qu ' un effor t
important a été réalisé pour attribuer des bourses d'études aux
élèves infirmiers et infirmières . 1" Mesures financières : les bourses
servies aux élèves infirmiers et infirmières constituent une aide
apportée aux familles dont les revenus sont insuffisants pour
as' :rer l 'intégralité des frais d 'études . Il ne parait pas possible
d ' et . n=ager le relèvement du plafond de ressources actuellement
fixé à 4 .200 francs par an et par personne . La masse des crédits
distribués à ce titre, en progression constante depuis plusieurs
années, est passée de 2 .868.341 francs en 1962 à 7 .656 .000 frames
en 1967 . Les propositions budgétaires pour 1968 ont été formulées
afin de poursuivre l'effort entrepris . Le montant des bourses dis-
tribuées est fixé, selon le cas . à un quart, une demie, trois quarts
ou quatre quarts de bourse, soit respectivement 750, 1 .500, 2 .250 ou
3.000 francs pour l' année scolaire . Compte tenu de l 'augmentation
du nombre de bénéficiaires, il ne parait pas possible toutefois de
relever dans l ' immédiat le montant maximal des bourses attribuées.
2 " Modalités d ' attribution : les dossiers de demande de bourse sont
déposés lors de la rentrée scolaire, puis examinés par une commis-
sion départementale . Les bourses sont attribuées par arrêté pré-
fectoral . Cette procédure demande un certain délai, le versement
de la bourse ne peut donc être effectué au début Je l ' année scolaire.
C 'est pourquoi il est mis à la disposition des départements, au début
du premier trimestre scolaire, une somme permettant de verser un
acompte . Au cours du deuxième trimestre scolaire, les crédits corres-
pondant au solde de la bourse annuelle accordée sont délégués aux
départements.

2868 . — M. Leroy expose à M . le ministre des affaires sociales
qu 'à la date de juin 1967, dans les établissements hospitaliers de
Seine-Maritime particulièrement affectés aux personnes âgées inva-
lides, soit Caudebec-lès-Elbeuf, Barentin, Bolbec, La Feuillie, Gournay-
en-Bray, Petit-Quevilly, Fauville-en-Caux, Sotteville-lès-Rouen, Yvetot,
Saint-Romain-de-Colbosc, Fécamp, hôpital Charles-Nicotles de Rouen,
il n 'y avait aucune place disponible en vue d 'accueillir un grand
malade invalide et incurable . Cette situation anormale semble pro-
venir de l'insuffisance du nombre de lits, eu égard à la population
du département . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour accroitre dans les établissements hospitaliers
de Seine-Maritime le nombre de lits destinés à recevoir les malades
âgés, invalides et incurables. (Question du 14 juillet 1967.E

Réponse . — II est précisé à l'hono rable parlementaire qu ' il existe
actuellement 6 .000 lits pour personnes âgées dans les hôpitaux et
hospices publies de la Seine-Maritime, dont 1 .600 lits occupés par
les personnes âgées invalides et 1.400 lits dans les hospices et maisons
de retraite privées, dont 300 lits occupés par les invalides . Les pro-
grammes approuvés pour les établissements publics doivent porter
à 6.350 le nombre de lits pour les personnes âgées. Ces programmes
ne prévoient donc qu'un faible accroissement du nombre total des
lits niais se traduisent essentiellement par une orientation de l 'héber-
gement en faveur des personnes âgées invalides ou incurables : sur
les 6 .350 lits ci-dessus, 2 .500, soit 41 p. 100 leur seront réservés. Ce
rapport n 'est actuellement que de 27 p . 100 . Les premièr es réalisations
concernent : 1" le centre hospitalier et- universitaire de Rouen:
250 lits ouverts à Bois-Guillaume fin 1965 ; 160 lits à la maison de
retraite de Boucicault destinés aux invalides ont fait l 'objet d 'une
inscription au budget 1967 ; 2" la maison de retraite de Sotteville :
construction d ' un pavillon supplémentaire de 80 lits ; 3" les hôpitaux
ruraux de Saint-Romain-de-Colbosc et d 'Yvetot dont les capacités pour
les sections d' hébergement des personnes âgées seront portées respec-
tivement à 140 et 220 lits. Cette nette orientation donnée à l 'héber-
gement des personnes âgées invalides a été nécessitée par l 'augmen-
tation plus rapide que prévue du besoin en lits pour vieillards
invalides pour deux raisons . D 'une part les besoins en maisons de
retraite pour vieillards valides sont en diminution progressive du
fait de l'amélioration des ressources financières de ceux-ci, ce qui
incite les intéressés à rester chez eux, et c 'est légitime, tant qu'ils
conservent la possibilité de subvenir seuls à leurs besoins physiques
essentiels . D ' autre part, dans chaque établissement, les progrès
thérapeutiques prolongent la vie d'un nombre sans cesse croissant
d' invalides. Cette évolution qui vraisemblablement se développera
à l ' avenir n'a pas encore totalement été suivie dans les réalisations,
ce qui provoque des situations pénibles telle celle signalée par
l ' honorable parlementaire et dont il est tenu le plus grand compte
pour l ' orientation des Plans.

3526 . — M . Halbout expose à M. le ministre des affaires sociales la
situation difficile au regard de l 'allocation logement de familles dont
la mère est obligée de suivre un traitement prolongé en sana, hôpital
ou maison de repos, ce qui nécessite le placement des enfants dans
diverses institutions . L'allocation logement se trouve ipso facto
supprimée, tandis que la famille est obligée de conserver le logement
et d 'en payer intégralement le loyer mensuel. Il lui demande
comment il envisage de remédier à cette charge, qui s 'ajoute à la
maladie et est particulièrement lourde . (Question du 16 septem-
bre 1967 .1

Réponse . — La circulaire n" 110 SS du 10 septembre 1962 relative
à l' allocation de logement et à la prime de déménagement, reprenant
sur ce point les dispositions antérieurement en vigueur, a prévu
le maintien de l 'allocation lorsque les enfants sont absents du foyer
pour raisons de santé, à la condition, bien entendu, qu ' ils restent à
la charge du chef de famille . Cette mesure de bienveillance a été
étendue aux cas où les enfants sont absents du foyer en raison de la
maladie de la mère de famille . Mais dans un cas comme dans l 'autre
il a paru indispensable de limiter à une année la période pendant
laquelle il pouvait ètre tenu compte, pour le calcul de l ' allocation
de logement, des enfants éloignés du domicile familial . Lorsque la
maladie se prolonge au-delà du délai fixé, la situation de la famille
fait chaque fois l ' objet d 'un examen aussi bienveillant que possible
de la part des organismes soumis à la tutelle du ministre des affaires
sociales.

3601 . — M . Barbet expose à M . le ministre des affaires sociales
la situation, au point de vue scolarité, des enfants cardiaques et
rhumatisants handicapés . Certains enfants présentent des lésions
cardiaques graves, mais stabilisées, ou des maladies rhumatismales
chroniques entraînant de déformations et une gêne fonctionnelle sans
necessiter des traitements délicats. Or, ces enfants ne sont pas admis
dans des écoles ordinaires en raison de leur inaptitude physique ou
d'un retard scolaire important . Il est donc souhaitable que la scolarité
de ces enfants puisse se faire sans difficultés, dans des établis-
sements spécialisés conçus pour assurer la scolarité et la surveillance
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médicale . Il serait nécessaire d' obtenir pour ces enfants des prises
en charge de longue durée couvrant l 'année scolaire . Actuellement
la sécurité sociale n ' accepte pas un séjour motivé par des retards
scolaires alors que l'état de santé d'un enfant est stabilisé, même
si cet état de santé n 'est pas compatib!e avec le retour dans une
école ordinaire. Il est particulièrement regrettable de renvoyer chez
eux durant l'année, des enfants que les familles ne peuvent faire
admettre dans une école au cours de l ' année scolaire. C 'est pourquoi
il lui demande s'il ne juge pas nécessaire que la sécurité sociale
examine particulièrement la situation de ces enfants handicapés, afin
qu'ils puissent bénéficier d ' une prise en charge portant sur une
année scolaire . (Question du 16 sept< nbre 1967 . i

Réponse . — Les organismes de sécurité sociale peuvent régulière-
ment délivrer pour les enfants convalescents de rhumatisme arti-
culaire aigu, de cardiopathie ou de néphrite aigüe, des prises en
charge susceptibles de couvrir toute l ' almée semait e, si ;es infants
sont admis dans des maisons d 'enfants à caractère sanitaire spécia-
lisées pour les recevoir, dites de s type permanent -- . Cette possibilité
résulte de l'application de l ' article 93, chapitre IIi, des annexes XIV.
XV et XVI au décret n" 45-1834 du 20 aoùt 1946, fixant les conditions
d 'agrément des maisons d ' enfants à caractère sanitaire spécialisées
pour recevoir les enfants dont il s'agit, qui précisent que la durée
maximum de séjour dans les établissements du type permanent est
fixée à dix mois . Des prolongations peuvent d'ailleurs être accordées
sur avis motivé du médecin de l ' établissement . Par contre, dans les
maisons du type temporaire, la durée de la prise en charge est limitée
à trois mois ; ces établissements reçoivent les enfants dont l 'état est
stabilisé, mais nécessite encore une surveillance médicale continue
et il y a tout lieu de penser qu' à la fin de leur séjour dans ces
établissements, ces enfants sont à même de reprendre l 'école dans
des conditions normales, étant entendu que, s 'il n'en était pas ainsi.
des prolongations de séjour peuvent être accordées sur justifications
médicales.

3679. — M . Poudevigne expose à M. le ministre des affaires
sociales que, suivant la législation existante, les retraités cotisant
aux divers régimes de prévoyance, sécurité sociale ou mutualité
sociale agricole, au-delà de trente ans, se voient privés, lors de la
liquidation de leur retraite, du bénéfice de leurs versements . Il lu(
demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour
permettre aux salariés de bénéficier intégralement, lors de la mise
à la retraite, des versements effectués à ce titre, et si un projet
de loi sera déposé, mettant tin à cette anomalie . (Question du
23 septembre 1967.)

Réponse . — La question de la prise en compte, pour le calcul
des pensions de vieillesse, des cotisations versées au-delà de la Men-
lierne année d 'assurance fait l ' objet d ' une étude dans le cadre
de la modification du régime de l 'assurance vieillesse.

3706. — M. Jans expose à M . le ministre des affaires sociales que
les personnes ayant dépassé l ' âge de soixante ans et se trouvant en
longue maladie se voient suspendre le versement d ' indemnités
journalières après trois années . Il leur est conseillé à ce moment-lie
de demander leur retraite anticipée . Mais entre le moment où les
intéressés font leur demande et celui où intervient la décision,
plusieurs mois s 'écoulent pendant lesquels ces personnes sont tota-
lement démunies de ressources . Il est tout à fait déplorable que des
personnes ayant travaillé toute leur vie soient obligées de demander
quelque secours pour subsister en attendant qu 'une décision inter-
vienne. Il lui demande si le Gouvernement ne pourrait envisager
le versement d' acomptes aux personnes se trouvant dans ce cas.
(Question du 23 septembre 1967 .1

Réponse . — L 'article 86 du décret du 29 décembre 1945 modifié
prévait Béja lue les assurés, dont la demande de pension de vieil-
lesee est en instance de liquidation, peuvent demander à la caisse
régionale de sécurité sociale le versement d'acomptes sur leurs
arrérages ; le montant de ces acomptes est calculé d ' après les verse-
ments portés sur la fiche comptable détenue par la caisse et la
situation des intéressés est régularisée au moment de la liquidation
définitive de leur pension, Les caisses de sécurité sociale ont, d 'autre
part, été invitées à faire tout ce qui est en leur pouvoir pour
abréger tes délais de liquidation des pensions de vieillesse.

ECONOMIE ET FINANCES

825 . M. Métayer demande à M. le ministre de l'économie et
des finances les raisons pour lesquelles les personnes dont le revenu
imposable ne dépasse pas 250 nouveaux francs ne peuvent obtenir le
remboursement des avoirs fiscaux et des crédits d 'impôt qui leur
sont dus . C 'est le cas en particulier de personnes âgées, dont le

revenu provient en totalité ou en partie de valeurs mobilières, et
dont le droit à ce remboursement n 'est pas contesté par l 'admints.
tration fiscale, mais qui, depuis 1965, se voient opposer des delais
administratifs d 'exécution que leur situation matérielle actuelle
rend particulièrement pénibles à subir. (Question du 9 mai 191(7 .)

Repense . — Conformément aux dispositions des articles 158 bis
et 199 ter-I du code général des impôts, l'avoir fiscal institué par
l ' article 1"' de la loi n•• 65-566 du 12 juillet 1965 et le crédit d'impôt
afférent à la retenue à la source opérée sur les revenus de capitaux
mobiliers sont restituables clans la mesure où leur montant excède
celui de l 'impôt sur le revenu des personnes physiques die par le
contr ibuable ou lorsque relui-ci n'est pas assujetti audit impôt . De
plus . l'article O8 du„ririrs 1)-il de l ' annexe Il au mime code pré-
voit que les personnes non assujetties à l 'impôt sur le revenu des
personnes physiques et qui ont encaissé au cours d ' une année moins
de 50 francs de revenus de valeurs mobilières ouvrant droit au
crédit d'impôt peuvent s 'abstenir d 'en demander la restitution
avant le 1°' mars de l 'année suivant celle de leur encaissement et
attendre, pour ce l'aire, que le montant cumulé des revenus annuels
de l 'espèce ail atteint 50 francs, sans que, toutefois, la prolongation
de délai ainsi accordée puisse excéder quatre ans ; cette faculté est
également offerte aux bénéficiaires de l 'avoir fiscal institué par la
loi susvisée du 12 juillet 1965 . Aucune disposition particulière ne
s ' oppose donc à ce que les personnes physiques dont le revenu
imposable ne dépasse par 250 francs obtiennent la restitution de
l'avoir fiscal ou du crédit d'impôt qu 'elles ont demandée. Les déci-
sions de restitution ne pouvant intervenir qu 'après examen de la
situation fiscale du contribuable et la procédure de mandatement
nécessitant un certain délai en raison du nombre élevé des rembour-
sements, ceux-ci étaient, selon la procédure jusqu 'alors en vigueur,
effectués dans la généralité des cas au cours de l'année du dépôt
de la demande de restitution ou de la déclaration d'ensemble des
revenus, ou, au plus lard, dans les premiers mois de l 'année sui-
vante. Mais l 'administration Instaure dès cette année une nouvelle
procédure qui doit permettre, ainsi que le souhaite l ' honorable
parlementaire, la réduction des délais de remboursement. `

JUSTICE

3037. — M. Lainé expose à M. le ministre de la justice le cas
d'un conducteur de camion qui, en circulant ou en manoeuvrant,
a endommagé la carrosserie d ' une voiture en stationnement, et lui
demande si la compagnie qui assure l ' auteur du dégât est en droit
de refuser de régler le montant des réparations en prétextant que
le véhicule accidenté était lui-même en cont ravention avec la régle-
mentr,tion relative au stationnement sur la voie publique . (Question
du 22 juillet 1967 .)

Réponse . — Le stationnement irrégulier d 'un véhicule peut consti-
tuer . lorsqu ' il présente un lien de causalité avec le dommage, un
fait de nature à exonérer partiellement le gardien- de la voiture
qui l'a heurtée (Civ . 2", 3 janvier 1962, Bull . civ . n " 5 p. 4) . Une
exonération totale ne pourrait semble-t-il être envisagée, sous réserve
de l ' appréciation souveraine des tribunaux, que dans les cas excep-
tionnels où la présence du véhicule en stationnement irrégulier
pourrait être considérée comme la cause exclusive de l'accident.
il convient de signaler que la jurisprudence retient la responsabilité
totale du gardien du véhicule en marche, lorsqu ' il résulte des cir-
constances de l 'espèce que son conducteur n ' a pas pris toutes les
précautions utiles pour éviter un tel accident. (Civ. 2", 4 février 1960,
G . P . 1960. I. 306).

POSTES Et' "I' ELECOM%ItINICA'l'iONS

387 :1 . — M . Iiouel demande à M. le ministre des postes et
télécommunications si un agent de son administration ayant
subi avec succès l'examen de contrôleur divisionnaire peut se
voir refuser son inscription au tableau d'avancement après avoir
effectué les formalités administratives nécessaires, du fait d ' une
ancienneté insuffisante alors qu'il a pu subir les épreuves de
cet examen . (Question du 30 septembre 1967 .)

Réponse . -- Le succès à l'examen de contrôleur divisionnaire
constitue la condition nécessaire pour faire acte de candidature-
au tableau d'avancement niais ce succès n'entraîne pas obligatoi-
rement une inscription à ce tableau, ce qui supprimerait toute
raison d'étre au tableau d ' avancement . Le cas des fonctionnaires
admis à l'examen et non inscrits au tableau d'avancement
est d'ailleurs expressément prévu par le statut particulier
des contrôleurs divisionnaires . La sélection effectuée à l ' occasion
de l'établissement du tableau d ' avancement de grade repose sur
la comparaison de la valeur professionnelle des candidats en
présence et non pas sur leur ancienneté administrative.

~.1
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l 'article 138 [alinéas 2 et 61 du règlement .)

3277 . — 8 août 1966. — M . Roger Roucaute rappelle à M. le ministre
de l'agriculture qu 'en mars 1966 et au début de mai 1967, le gel a
causé d'importants dégâts au vignoble gardois, aux arbres fruitiers
et aux cultures maraîchères. Il lui demande : 1" étant donné que la
commission nationale des calamités agricoles a d miné un avis
favorable, reconnaissant le sinistre sur vigne à vin subi à la
suite du gel du 26 mars 1966, à quelle date sera pris le décret
d ' indemnisation ; 2" étant donné l 'impor tance du sinistre du
4 mai 1967 et dans l'attente de la parution du décret d ' indemnisation,
faisant suite à la déclaration de récolte de 1967, si la dotation
par l' Etat du fonds des calamités ne pourrait être effectuée en
fonction des besoins découlant des déclarations de pertes et
non à partir d ' une attribution forfaitaire égale aux sommes retenues
sur les primes d 'assurance ; 3" si les références pour l ' application
de la loi du 10 juillet 1964, ne pourraient être établies sur les
moyennes personnelles des sinistrés et calculées sur les cinq
dernières récoltes normales et non d ' après les trois dernières
récoltes de la commune ; 4" s ' il n ' envisage pas de mettre à la
disposition des caisses régionales de crédit agricole des ressources
permettant de répondre à des demandes de prêts d ' une durée de
dix ans.

3295 . — 10 août 1967 . — M. Poudevigne expose à M. le ministre
de l'agriculture la situation des fonctionnaires, anciens cadres tuni-
siens, intégrés dans les cadres métropolitains, en application de la
loi du 7 août 1955 . Le décret du 19 octobre 1955, pris pour l'appli-
cation de cette loi, précise que dans le cadre des directives qui
pourront, le cas échéant, être élaborées par la commission centrale,
la carrière des fonctionnaires et agents intéressés sera, en principe,
reconstituée sur la base de l ' avancement moyen dont ils auraient
bénéficié dans le corps ou service auquel ils sont rattachés, s ' ils
y avaient été admis à la date de leur nomination dans le cadre
tunisien auquel ils appartiennent. Ce terme d' avancement moyen
ayant été repris dans tous les textes d'intégration des fonction-
naires d 'Afrique du Nord et d'outre-mer et certains de ces agents
contestant le calcul fait à l'occasion de leur intégration, il lui
demande en conséquence de lui faire connaître : 1"' si des juge-
ments de tribunaux administratifs ou des arrêts du Conseil d 'Etat
ont défini d 'une manière précise les sens qu 'il fallait donner au
terme " avancement moyen n et, dans l 'affirmative, de lui faire
savoir chacun de ces jugements ou arrêts ; 2" si des fonctionnaires
de son département ont demandé la revision de leur situation
administrative, compte tenu de deux décisions administratives ren-
dues par le tribunal administratif de Paris le 28 octobre 1959
(affaire Pietrini), et le 18 décembre 1959 iaffaire Vespirinil, et
dans l 'affirmative, quelle suite a été donnée à ces requétes.

3307. — 12 août 1967. — M. Hoffer attire l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture sur les dégâts causés chaque année aux
cultures par le gibier, en particulier par les sangliers . Une enquête,
menée pour déterminer les conditions d 'un « modus vivendi » entre
les parties intéressées s 'étant révélée infructueuse, il lui demande
de lui faire connaître ses intentions en la matière et quelles mesures
il compte prendre pour protéger les investissements engagés par
les agriculteurs. Il lui rappelle les difficultés d 'application des
dispositions de la loi du 24 juillet 1937 et l ' intérêt que présente la
proposition de loi adoptée par l ' Assemblée nationale le 17 juillet
1962 et que le Sénat se propose de reprendre.

3726 . — 21 septembre 1967 . — M . ` Billoux attire l 'attention de M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan et
de l ' aménagement du territoire sur les difficultés que rencontrent
les travailleurs des villes qui désirent consacrer une partie de leurs
loisirs à l 'entretien d 'un jardin familial et qui, en outre, trouvent
dans cette activité le moyen de compléter leur subsistance . L'urba-
nisation progressive restreint de plus en plus les surfaces dispo-
nibles et provoque la suppression de nombreux jardins aux abords
des villes . Il semble portant souhaitable de prendre les mesures
nécessaires pour le maintien de telles activités. Les associations
Intéressées, et notamment l ' association des jardins ouvriers de
Provence, réclame à ce sujet que soit prévue l 'affectation de
terrains dans le cadre des espaces verts, ainsi que l'octroi de

moyens nécessaires aux municipalités pour que ces terrains soient
aménagés dans des conditions telles que des jardins s ' intègrent
dans l'environnement des cités modernes . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre à cet effet.

3722 . — 21 septembre 1967 . — M. Krieg attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires culturelles sur le fait que
certaines des niches pratiquées dans la façade du Louvre, rue de
Rivoli, ne contiennent pas les statues pour lesquelles elles avaient
été primitivement prévues . Maintenant que le Louvre a été rendu
à sa splendeur d'antan et que tout le quartier a , repris un lustre
qu 'il avait depuis longtemps perdu, le moment serait peut-être venu
de placer dans ces niches des statues des gloires militaires fran-
çaises de la fin du xtx' siècle et du xx' siècle . Ce serait rendre un
hommage mérité à leur mémoire et en même temps contempler
l ' ordonnance de la façade, et également donner du travail à certains
sculpteurs contemporains et leur permettre ainsi d'a . quérir une
renommée méritée . Il lui- demande s ' il entend retenir cette
suggestion.

3727 . — 21 septembre 1967 . — M . Bilbeau demande à M . le ministre
des affaires étrangères s 'il peut lui préciser, pour chaque année
à partir de 1958 : 1" le nombre de fonctionnaires français détachés
à Bruxelles dans les institutions de la C . E. E . ; 2" le montant des
salaires versés à ces fonctionnaires ; 3" le montant total de la
contribution financière de la France aux frais de fonctionnement
de la C. E . E. lsalaires, charges et autres dépenses).

3631 . — 16 septembre 1967 . — M. Pierre Bas expose à M . le
ministre des affaires sociales que certaines caisses de retraites par
répartition ne procèdent à la liquidation d ' une retraite que si l 'inté-
ressé cesse toute activité donnant lieu à une rémunération régu-
lière . En effet, le retraité ne trouve d ' ordinaire que des travaux
dont la rétribution est absolument insuffisante pour vivre . Exiger
qu'il renonce pour toucher une retraite dont le montant est éga-
lement insuffisant, c ' est condamner l' intéressé à la misère, soit
qu' il choisisse de travailler, soit qu ' il choisisse de s 'abstenir. Ceci
équivaut en fait à rendre illusoire les droits à la retraite et conduit
à une confiscation des cotisations versées. II convient d 'ajouter que
très souvent les employés n'ont pas connu le détail des stipulations
d'un contrat avec une caisse de retraite, qui a été signé par
l ' employeur . Il serait nécessaire qu ' une telle clause soit supprimée
des contrats à venir et en cours . Il lui demande s'il a l ' intention
de prendre une initiative en ce sens.

3634. — 16 septembre 1967. — M. Ducoloné attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales sur le très grave accident
dont trois chimistes de l ' usine Péchiney Saint-Gobain, de Salindres
(Gard), viennent d ' être victimes. Ces trois hommes ont les tissus pul-
monaires gravement brûlés . Il lui rappelle que déjà, en février
1964, un autre chimiste, M . L. II ., de Vanves, travaillant aux labora-
toires Péchiney Saint-Gobain de la Croix-de-Berny (Hauts-de-Seine),
est décédé dans les mêmes conditions, avec les mêmes symptômes.
Il lui demande quelles mesures sont prises pour : 1" accélérer
l ' enquête afin de déterminer le produit toxique à l 'origine de ces
« accidents » ; 2" en rendre publique la formule afin de mettre en
garde les chimistes qui, éventuellement, pourraient s ' en servir;
3" faire prendre les mesures normales de sécurisé empéchant le
retour de tels accidents.

3636. — 16 septembre 1967 . — M . Gouhier expose à M . le ministre
des affaires sociales que les fonctionnaires du co r ps de l 'inspection
de l 'action sanitaire et sociale viennent de recevoir, pour la plupart,
leurs indemnités forfaitaires spéciales pour les premier et deuxième
trimestres 1967. Les taux en sont demeurés ridiculement bas ; en
particulier, il n ' a pas été tenu compte des charges, travaux et
sujétions supplémentaires des fonctionnaires affectés dans les
directions de l 'action sanitaire et sociale de la région parisienne . Or,
ces dernières, chargées des tâches d 'organisation écransantes, ne
disposent que d'un personnel extrêmement réduit et réparti en diffé-
rents endroits ; les inspecteurs et même les directeurs qui assument
des travaux de conception hors de la normale, des liaisons quasi-
quotidiennes entre Paris et leurs chefs-lieux, ne sont pas, pour
autant, déchargés de multiples tâches d'exécution, faute d ' employés.
Devant la légitime émotion de certains, les services du ministère des
affaires sociales ont déclaré qu'il ne s ' agissait que d 'un a acompte s,
qui serait réévalué en fin d ' année, en fonction de chaque cas
précis et, qu 'effectivement, certaines anomalies reconnues seront
réparées . Il lui demande s 'il peut lui indiquer : 1" le taux moyen
annuel des indemnités forfaitaires du corga de l'inspection de
l ' action sanitaire et sociale, et ce par grades : ir .,pecteurs, inspec-
teurs principaux, directeurs adjoints et directeurs, avec référence au
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texte fixant ce taux ; 2" la raison pour laquelle il n 'a pas été tenu 1
compte de chaque grade ou de chaque cas départemental dans cette
répartition ; 3" les motifs qui s'opposent — puisque les crédits
existent — à une répartion homogène sur les quatre trimestres,
plutôt qu'à une sorte de péréquation en fin d ' année.

3649 . — 16 septembre 1967 . — M . Westphal appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales sur la situation extrêmement
préoccupante des services chargés de la médecine préventive et
sociale . Les décrets du 30 juillet 1964, ayant pour objet la refonte
totale des services extérieurs de l'ancien ministère de la santé
publique et de la population, visaient, d ' une part, à regrouper au
sein d ' une direction départementale unique tous les services d'admi-
nistration sanitaire et sociale . d'autre part, à séparer les fonctions
de contrôle technique médical des taches de gestion administrative.
Trois ans après l'entrée en vigueur de la réforme, il est permis de
constater de graves lacunes clans son application — surtout dans le
domaine sanitaire et spécialement en matière de médecine préven-
tive — et une grande disparité dans les modalités de cette applica-
tion d ' un département à l'autre . L'échec' . au moins paillet, des
mesures préconisées par les décrets de 1964, tient à plusieurs
causes dont les principales sont liée, à l 'insuffisance numérique des
médecins de santé publique, encore accrue par la mauvaise utilisa-
tion des effectifs existants . Depuis plusieurs années déjà les services
qui concourent à la protection de la santé publique . souffrent
d'une crise de personnel médical qui s 'aggrave constamment . en
raison de l'impossibilité où se trouve l'administration de procéder
à tout concours tant que le statut actuel des médecins de la santé
publique n'aura pas été refondu . Actuellement, sur un effectif de
1 .000 postes budgétaires, 300 (soit environ 28 ' :) sont à pou rvoir et
ce chiffre s'accroît régulièrement. L 'ancien corps de l'inspection de
la santé et celui des médecins du service de santé scolaire, fusionnés
en un corps unique depuis le 30 juillet 1964, présente les caracté-
ristiques d ' un corps d'extinction : absence de recrutement, vieillisse-
ment des cadres, féminisation importante des grades les moins
élevés. Des constatations analogues peuvent être faites à propos des
médecins des services antituberculeux publics ou des médecins des
services de protection maternelle et infantile . Si bien qu ' il n 'est
pas exagéré de penser que, faute d'y mettre bon ordre, la situation
actuelle ne ferait qu 'empirer et qu ' il arriverait un moment où les
services publics de médecine préventive et d'hygiène ne seraient
plus en mesure de fonctionner, d'autant plus que la crise grandis-
sante d'effectifs médicaux se double d'un accroissement continu
de la population globale, plus spécialement de la population scola-
risée dont le ministre des affaires sociales a la charge sur le plan
de la santé publique . D'ores et déjà, il est permis de constater, dans
certains départements, la fermeture de bon nombre de dispensaires
antituberculeux, la raréfaction des examens de santé en milieu sco-
laire, la suppression de certaines consultations de P . M. I .. . . La
désaffection du corps médical, et spécialement des médecins récem-
ment diplômés, pour les services publics — dénoncée publiquement
par M. le professeur Debré lors de l 'inauguration des nouveaux
locaux de l'école nationale de la santé publique le 4 novembre 1966 --
tient à plusieurs raisons, dont certaines sont bien connues : 1" rému-
nération notoirement insuffisante : un jeune médecin inspecteur
débute au traitement mensuel de 1 .170 F ; 2" possibilités de carrière
extrêmement limitées ; 3" intérêt professionnel trop fréquemment
restreint ; 4" position morale diminuée au sein de l ' administration,
par la mise en tutelle systématique de fonctionnaires issus d 'un
enseignement supérieur de 3' cycle (doctorat) placés — dans 70 p . 100
des cas — sous les ordres de fonctionnaires ne possédant pas tou-
jours de diplôme de fin d'études du 2^ cycle (licence) . Les mesures
palliatives, telles que l'intégration des médecins issus des corps de
santé publique d'outre-mer et celles fragmentaires, relatives aux
bourses d'études qui se sont révélées dénuées d 'intérêt pour les
étudiants, n'ont fait que retarder la redoutable échéance envisagée
plus haut, sans apporter de solution définitive au problème . Toutes
ces constatations conduisent à la conclusion qu ' il convient de
repenser entièrement le problème de l ' organisation sanitaire et de
ne pas hésiter à envisager des solutions neuves et hardies . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour corriger les graves
insuffisances constatées dans le domaine de la médecine préven-
tive et sociale.

3650. — 16 septembre 1967. — M . Vitrer attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales en faveur des associations dépar-
tementales des amis et parents d ' enfants inadaptés . Les conseils
d'administration de ces associations sou . aitent et demandent que
la réglementation relative à la composition des commissions dépar-
tementales et cantonales de l 'aide sociale autorise la présence dans
ces organismes d' un représentant qualifié de ces associations à titre
consultatif, comme cela existe déjà en faveur des représentants de
la sécurité sociale et de la mutualité sociale agricole . Il lui demande
s'il envisage d 'examiner ces demandes avec bienveillance et de
lui faire connaître la suite qui peut leur être réservée.

3661 . — 18 septembre 1967 . — M . Roger Roucaute attire l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales sur la situation actuelle
des cadres hospitaliers . Il y a plus d ' un an . en effet, qu'un projet
de réforme du statut des cadres de direction a été établi pour
être soumis à plusieurs ministères . Plus récemment, min projet
semblable a été établi pour les cadres d'intendance . Le but essen-
tiel de cette réforme étant d'attirer vers la fonction hospitalière
les candidats qui lui font défaut, il lui demande si ces projets de
statuts des cadres de direction c't d'éronornat des hôpitaux sont
susceptibles d'étre rapidement examinés, en vue de leur application
dan les meilleurs délais.

3680 . — 19 septembre 1967. — M. Bizet demande à M . le ministre
de's affaires sociales sil ne lui apparais pies possible de faite procéder
au dépistage des affections pulmonaires par des méthodes cli-
niques et biologiques, qui préeente,t ruoins de danger que les
méthodes radiographiques actuellement pratiquées annuellement et
obligatoirement.

3724 . — 21 septembre 1967. — M. Krieg demande à M. le ministre
des affaires sociales à quel stade d'élaboration se trouvent les nou-
veaux statuts des cadres de direction s et des , cadres d 'in-
tendance » du personnel hospitaliser . 11 lui demande quand ces
statuts doivent étre mis en vigueur, la situation actuelle de ces
personnels s ' aggravant et leur recrutement étant pratiquement
suspendu.

3732 . — 21 septembre 1967 . — M. Houél informe M. le ministre
des affaires sociales qu'il a été saisi de la plainte des riverains de
l 'aérodrome de Lyon-Bron, relatives au bruit que font les avions
à réaction décollant ou atterrissant pendant la nuit . Il lui demande
s 'il est exact que les avions à réaction décollent et atterrissent
pendant la nuit et si des ' mesures semblables à celles qui ont
été prises à Orly ne pourraient être appliquées à l 'aérodrome de
Lyon-Bron.

3736 . — 21 septembre 1967. — M. Arraut expose à M. le ministre
des affaires sociales que certains ouvriers immigrés en France et
titulaires de pensions ou rentes sur fouis algériens, sont ectttelle-
ment atteints par des mesures de suspension de paiement des
arrérages qui leur sont dus (circulaires n" 1290 CD C du 15 mai
1964 et du 22 février 1965) . lI lui demande les motifs de telles
décisions qui touchent durement des retraités ou des travailleurs
victimes d' :eccidents du travail et si les intéressés vont rapidement
bénéficier de nouveau des prestations auxquelles ils ont droit.

3659. — 18 septembre 1967 . — M. Jans demande à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre : 1" q uel est le
nombre des bénéficiaires de la retraite du combattant pour les
années 1965.1966 au titr e de la guerre 1914-1918 ; 2" quel est le
nombre des ayants droit à ce titre qui sont décédés au cours de
ces deux mêmes années ; 3" quel est le nombre des bénéficiaires
de la retraite du combattant au titre de la guerre 19 :19-1945 au
taux réduit de 35 francs par an, pour les années 1965 et 1966 1àgés
de 65 ans ou plus) ; 4" quel est le nombre de bénéficiaires de la
retraite du combattant (pour ces deux mêmes années, au titre de
la guerre 1939-1945 (titulaires de la carte d 'économiquement faible,
pensionnés à plus de 50 p. 100 ou domiciliés dans les territoires
d ' outre-mer) auxquels la retraite est attr ibuée au taux normal à
l 'âge de 65 ans.

3739. — 21 septembre 1967 . — M. Combrisson expose à M . le
ministre des armées qu 'il a été saisi peu' les sections syndicales
S. N . E . C . M . A . Corbeil-Essonnes d ' un mémoire revendicatif faisant
remarquer depuis l' ouverture d ' une première partie de l 'usine
S. N . E . C . M A . Corbeil-Essonnes : 1" de nombreux déclassements
professionnels ; 2" de nombreuses manipulations d ' horaires de tra-
vail ; 3" d ' incontestables atteintes au croit de grève et à l ' activité
des délégués syndicaux . Par ailleurs, la direction de la S .N . E . C . M . A.
a récemment imposé au personnel un poste de travail le samedi,
de 15 heures à '23 heures, ce qui constitue une gène considérable
dans la vie familiale et tune aggravation des conditions difficiles du
travail en équipe L ' usine S. N . E . C. M . A . Corbeil-Essonnes est la
seule qui comporte des heures de travail le samedi soir. Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour satisfaire aux
revendications légitimes du personnel de la S . N . E . C . M . A .
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3627. — 16 septembre 1967. — M. Pierre Bas expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que les personnes âgées vivant
seules ont très souvent des frais importants à leur charge du fait
d'un état de santé souvent précaire . Il a été suggéré de faire béné-
ficier les personnes âgées de plus de 70 ans, célibataires ou vivant
seules, d ' un quotient familial d'une part et demie . Il lui demande
si une telle suggestion serait susceptible d 'une suite favorable.

3629 . — 16 septembre 1967 . — M . Cammenay attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
retraités de la S . N. C . 1' . II lui demande s 'il n ' envisage pas de
prendre, à brève échéance, les mesures nécessaires à l 'introduction,
dans le règlement des retraites, de la garantie de l'automaticité et de
l'intégralité de la péréquation par l'incorporation dans le salaire
de base liquidable de tous les éléments ne comptant pas pour la
retraite bien que soumis à retentie dans le cadre du régime de
prévoyance sociale 'indemnité de résidence, prime trimestrielle de
productivité i.

3632 . — 16 septembre 1967 . -- M. Pierre Bas expose à M . le minis-
tre de l'économie et des finances que certaines caisses de retraites
par répartition ne procèdent à la liquidation d'une retraite que si
l'intéressé cesse toute activité donnant lieu à une rémunération
régulière . En effet, le retraité ne tr ouve d'ordinaire que des travaux
dont la rétribution est absolument insulfisante pour vivre . Exige r
qu'il y renonce pour toucher une retraite clunt le montant est éga-
lement insuffisant, c 'est condamner l'intéressé à la misère, soit qu ' il
choisisse de travailler. suit qu'il choisisse tle s ' abstenir. Ceci équivaut
en fait à rendre illusoire te ., droits à la retraite et conduit à une
confiscation des cotisations versées . II convient d 'ajouter que très
souvent les employés n'ont pas connu le détail des stipulations d'un
contrat avec tore caisse de retraite, qui a été signé par l 'employeur.
Il serait nécessaire qu 'une telle clause soit supprimée des contrats
à venir et en cours . Il lui demande s'il a l ' intention de prendre une
initiative en ce sens.

3638 . — 16 septembre 1967 . — M . Cousté expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu'en réponse à sa question écrite
n" 21-226 du 20 septembre 1966 concernant le souhait des organi-
sations professionnelles artisanales, qu ' il soit mis fin au régime de
la taxe parafiscale qui affecte depuis 1950 les réparateurs de l 'auto-
mobile, du cycle et du motocycle, au profit de l'association nationale
pour le développement de la for mation prolessionnnelle, il avait été
indiqué que dès la publication de la réponse à une précédente ques-
tion écrite in" 511 du 26 juillet 1965,, et à l'initiative des départe-
ments ministériels intéressés ,éducation nationale et industrie),
plusieurs réunions de travail avaient eu lieu, auxquelles avaient par-
ticipé des représentants des organisations professionnelles concer-
nées, visant à examiner l'éventuel aménagement de ladite taxe, et
la mise au point d'un projet tenant compte à la fois de l ' intérêt
gênerai et des préoccupations des artisans intéressés . Il lui demande
si depuis la réponse qu'il a bien voulu faire le 3 novembre 1966 à
sa question écrite n" 21226, une décision a finalement pu êt r e prise
dans le sens d ' une réduction, voire mène d ' une suppression .'e la
taxe parafiscale en question.

3639. — 16 septembre 1967 . — M . Fossé expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu 'un testament contient tr ès souvent
un partage des biens composant la succession du testateur. II lui
demande s'il ne trouve pas abusif d'exiger pour l 'enregistrement de
l 'acte, le vereement de droits très élevés (droit de partage et droit
de soulte) si le partage est effectué par un père de fam ill e en
faveur de ses enfants, alors qu ' un simple droit fixe de 10 francs est
seulement perçu quand le partage est fait par une personne s .,ns
portérité, au profit d'héritiers quelconques.

3640. — 16 septembre 1967 . — M. Le Douarec expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que l 'administration des
contributions directes estime que les honoraires versés à une per-
sonne exerçant une profession libérale sont réputés payés à pa .ci'
du jour où le chèque bancaire ou le chèque postal est parue
à son destinataire. En revanche, cette même administration consi-
dère que les sommes versées à un salarié ne sont réputées
encaissées par lui que le jour où le chèque bancaire ou le
chèque postal a été encaissé par lui ou porté au crédit de
son compte. Considérant qu'il est admis en droit commercial que
le chèque ne constitue pas un paiement mais un moyen de paiement,
il lui demande sur quel texte s'appuie l'administration des contri-
butions directes pour adopter une position différente suivant qu ' il
s'agit de paiement d'honoraires ou de paiement de salaires . La

question présente un intérêt lorsqu ' il s 'agit de chèques parvenant au
destinataire le 31 décembre, payables dans une ville autre que celle
de la résidence du destinataire ou enco re dans le cas où la banque
est fermée le dernier jour de l'année.

3643. — 16 septembre 19ô7 . — M . Ansquer appelle l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les tarifs de
l ' assurance incendie appliqués dans les industries de l 'habillement.
Il lui fait valoir que ceux-ci devraient être revisés afin de tenir
compte des aménagements modernes intervenus dans certaines
entreprises et de la diversification des risques . Les tranches de
valeurs retenues, aussi bien pour le matériel que pour la marchan-
dise, devraient tenir compte de la valeur actuelle du franc . La
taxe actuelle de 8 .75 p. 100 non récupérable devrait êtr e abrogée
ou diminuée ou devenir récupérable . Enfin, et surtout, après
une sérieuse comparaison des tarifs en vigueur dans les pays
du Marché commun, un ajustement international devrait ramener
les tarifs du monopole français à un niveau très inférieur, en
application, d ' ailleurs, des dispositions de l ' article 85 du traité de
Rome. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
éventuellement, pour tenir compte des suggestions ainsi présentées.

3651 . — 16 septembre 1967. — M. Vitter attire l ' attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances en faveur des enfants
inadaptés . La loi n" 64. 1339 du 26 décembre 1964 prévoit, en son
article L 38 que les veuves de fonctionnaires civils ont droit à
une pension égale à 50 p 100 de la pension obtenue par le mari,
ou qu ' il aurait pu obtenir au jour de son décès, et augmentée, le
cas échéant, de la moitié de la rente d 'invalidité dont il bénéficiait
ou aurait pu bénéficier . D'autre part, le deuxième paragraphe de
l ' article L 40 de la loi susvisée prévoit qu 'au cas de décès de
la mère, ou si celle-ci est inapte à obtenir une pension ou déchue
de ses droits, les droits définis au premier alinéa de l ' article L 38
passent aux enfants âgés de moins de 21 ans . Il lui demande si
le Gouvernement pourrait envisager, en faveur des enfants inadap-
tés, mineurs ou majeurs, le bénéfice de la réversion intégrale de
toutes retraites artisanales ou autres pensions diverses, sur la tête
du conjoint survivant et, au cas de décès de ce dernier, sur la
tète de l'enfant inadapté survivant.

3662 . — 18 septembre 1967 . — M. Roger Roucaute attire l 'attention
de M. le ministre de l ' économie et des finances suc la situation
actuelle des cadres hospitaliers . Il y a plus d' un an en effet,
qu 'un projet de réforme du statut des cadres de direction a été
établi pour être soumis à plusieurs ministères . Plus récemment,
un projet semblable a été établi pour les cadres d ' intendance . Le
but essentiel de cette réforme étant d 'attirer vers la fonction
hospitalière, les candidats qui lui font défaut, il lui demande si
ces projets de statuts des cadres de direction et d 'économat des
hôpitaux sont susceptibles d ' être rapidement examinés, en vue
de leur appl i cation dans les meilleurs délais.

3668 . — 18 septembre 1967. — M. Villon attire l ' attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur les difficultés
que rencontrent les caisses départementales de mutualité sociale
agricole pour financer le règlement des échéances des retraites
de vieillesse agricoles. Ces difficultés ont pour conséquence un
retard fréquent et important du paiement de ces retraites, ce qui
est gravement préjudiciable aux anciens cultivateurs, surtout
lorsqu'ils n'ont pas d 'autres ressources que cette retraite. Ces
difficultés ont pour cause le fait que les cotisations perçues ne
couvrent pas les prestations dues, et que la caisse nationale ne
complète pas toujours le déficit en totalité, ce qui oblige la caisse
départementale à recourir à l'ennprpnt pour faire face à la dépense
de l ' échéance trimestrielle . Il lui demande s 'il n 'estime pas néces-
saire et équitable de prendre des dispositions pour que la caisse
nationale de mutualité sociale agricole soit en mesure de com-
pléter à temps les fonds nécessaires aux caisses départementales
avant chaque échéance tr imestrielle, pour permettre à celles-ci de
faire face, sans retard et sans recourir à l' emprunt, à ses obligations
envers les bénéficiaires de la retraite vieillesse agric•o'e.

3671 . — 18 septembre 1967. — M . Poudevigne expose à M. le
ministre de l'économie et des finances la situation ambiguë dans
laquelle se trouvent les groupements agricoles fonciers en formation,
lesquels sont régis par l 'article 14 de la loi du 5 août 1960 et l 'ar-
ticle 5 de la loi du 8 août 1962 . Les propriétaires fonciers hésitent
à mettre ces textes en application avant de s ' être vu préciser les
points suivants : 1" si les apports immobiliers peuvent consister en
terrains possédés en indivision par des successibles lorsque cette
indivision est le résultat d ' une acquisition de ceux-ci par voie de
rente viagère constituée à leurs parents sous l 'empire des articles 205
et 5 du code civil ; 2" au cas où les évaluations desdits apports excè-



1~sl :)Ilil .l :I?

	

\ :Pitti\ .11 .1?

	

— ae sI•: :1\t :i?

	

i ; 26 llu :ftlltlll?

	

11,67

	

4227

deraient celles ayant servi à l 'établissement de cette rente, laquelle
est légalement basée sur dix foi :; son revenu, si cette plus-value
peut donner lieu à redressement de la part du service de l'enregis•
tremens, compte tenu du fait que ladite plus-value serait la consé-
quence d'une appréciation personnelle des apporteurs et non de
l'estimation exacte de la valeur vénale des terrains . La situation
fiscale des sociétés ainsi régies par les articles 1832 du code civil,
par ait aux propriétaires agricoles être désavantageuse sur certains
points . par rapport à celle dont bénéficient les sociétés commer-
ciales de capitaux, ce qui irait à l'encontre du but poursuivi par le
législateur des G . A. F . En effet, lorsque ces sociétés exploitent
directement les terra i ns qui leur appartiennent grâce à l'activité d ' un
associé gérant minoritaire et celles d 'autres salariés, les textes
ne précisent pas si les appointements de ce gérant peuvent, ou non,
être admis en déduction du bénéfice réel pour lequel ces sociétés
auraient pu, par hypothèse, préalablement opter. Il lui demande
d' autre part, si lorsque le gérant se trouve être par ailleurs égale-
ment fermier d 'autres exploitations appartenant à des propriétaires
fonciers non associés, le produit du fermage doit entrer en compte
pour la détermination du bénéfice social ou être tenu pour le
résultat d ' une activité étrangère à la société ; et dans ce cas parti-
culier, s' il est susceptible d 'encourir le reproche, par l 'administra-
tion fiscale, de ne pas consacrer la totalité de sun temps à la gestion
des biens sociaux.

3676. — 19 septemtre 1967. — M. Fontanet attire l ' attention de
M . le ministre de. l ' économie et des finances sur les conséquences
du régime fiscal appliqué aux indemnités de départ versées aux
cadres et salariés des entreprises licenciant une partie de leur per-
sonnel, à la suite d'opérations de concentration . Dans l ' état actuel
des textes, ces indemnités sont le plus souvent considérées comme
des salaires et réintégrées aux revenus de l'année . En conséquence,
l 'application du barème de l'impôt sur le revenu ampute ces indem-
nités d ' un pourcentage important, et même accru par rapport à
celui qui frappait les gains normaux antérieurs . Un tel résultat
apparaît comme particulièrement injuste et contraire à toutes les
intentions qui inspirent la politique actuelle en matière de recon-
version et de reclasseme- t professionnels . Il lui demande s ' il n 'es-
time pas devoir propose ', dans la prochaine loi de finances, une
mesure nouvelle exonérant les indemnités de départ des impôts
frappant normalement les salaires et les revenus.

3683. — 19 septembre 1967. — M . de Préaumont expose à M . le mi•
nistre de l ' économie et des finances que, par réponse à une question
écrite n" 1973 parue au Journal officiel du 26 août 1967, il a bien
voulu lui indiquer que la disposition selon laquelle le droit fixe de
patente est réduit de moitié pour les contribuables âgés de plus
de soixante-cinq ans — limite qui a été portée à soixante-dix ans
par le décret n ' 65. 932 du 2 novembre 1965 — ne s'applique pas
de plein droit à toutes les professions libérales . Elle est réservée
aux professions pour lesquels le tarif des patentes le prévoit expres-
sément, ce qui n' est pas le cas pour la profession de conseil juri-
dique et fiscal . Il lui demande : 1" si cette application n 'est pas
prévue de plein droit ; 2" dans quelle condition elle peut intervenir ;
3" si une extension de cette application à la profession intéressée lui
parait possible.

3686. — 19 septembre 1967. — M . Orvoën expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu ' une opération de recoupements
effectuée chez un commerçant, imposé d 'après le régime du for-
fait, a fourni la preuve de la dissimulation d 'une par tie des
achats effectués pendant ,es années 1964 à 1966 et, par suite,
de l'inexactitude des déclarations de bénéfices souscrites pour ces
mêmes années . L ' administration a, à juste titre, rehaussé le béné-
fice forfaitaire de la période biennale 1965-1966. Il lui demande
s 'il peut être procédé actuellement à la vérification des achats effec-
tués au cours de l 'année 1963, celle-ci étant couverte par la
prescription, afin de remettre en cause le forfait de la période
biennale 1963 . 1964, et d 'assurer ainsi une reprise de l 'imposition
au titre de 1964.

3688 . — 19 septembre 1967 . — M . Barberot expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu 'il apparait indispensable dè faire
aboutir rapidement les projets élaborés par M . le ministre des
affaires sociales concernant la réforme des statuts des cadres de
direction et d 'économat des hôpitaux publics en vue de mettre
un terme à la pénurie de cadres que l 'on constate actuellement
dans la fonction hospitalière. Il lui demande s 'il peut donner
l'assurance que l'examen des projets qui lui ont été soumis par
M. le ministre des affaires sociales sera terminé rapidement et
que des décisions interviendront à bref délai .

3692 . — 19 septembre 1967 . — M . Frédéric-Dupont rappelle à
M. Se ministre de l ' économie et des finances que l' artisan ou le
commerçant qui met son fonds en location-gérance libre doit
acquitter la taxe de prestation de service au taux de 8,50 p . 100
sur le montant des redevances reçues du gérant libre . Depuis
la suppression de la taxe de prestation de service, il semble que
ce soit la T. V.A. qui doive être perçue sur cette redevance.
Le taux devant être appliqué semble bien être celui de 12 p. 100
prévu pour les entreprises inscrites au registre des métiers, bien
que l ' artisan qui met son fonds en gérance libre doive se faire
inscrire au registre du commerce comme loueur de fonds . En
conséquence, il lui demande de lui indiquer le taux de la taxe
que doit acquitter l'artisan inscrit au registre des métiers' qui
met son fonds en gérance libre sur le montait des redevances
reçues de sen locataire.

3693 . — 19 septembre 1967. — M . Frédéric-Dupont signale à
M. le ministre de l ' économie et des finances la disparition pro-
gressive d 'un très grand nombre de garages privés dans la région
parisienne . Ces fermetures diminuent l 'efficacité des efforts finan -
ciers importants effectués par les collectivités locales pour construire
des park i ngs . Un certain nombre de garages privés pourraient
s 'agrandir et augmenter très sensiblement leur capacité de récep-
tion de voitures, mais ils ne le font pas pour ne pas risquer de
faire des investissements non rentables . Il lui demande en consé-
quence s' il compte accorder des avantages fiscaux et notamment
une exonération de la patente aux garagistes acceptant de pro-
céder à des investissements susceptibles d 'augmenter la capacité
de leur établissement.

3695 . — 20 septembre 1967. — M. Christian Bonnet expose à
M . le ministre de l ' économie et des finances que la date 'r laquelle
sont recouvrés, en une fois, les impôts des collectivités locales,
coïncide avec les charges inhérentes à la rentrée scolaire et à
l 'approche de l 'hiver. II souligne que cette concomitance est par-
ticulièrement lourde pour les familles de condition modeste, et
lui demande s 'il n 'envisage pas de prendre des dispositions de
nature à rendre plus supportable la charge dont s'agit, qui
devient de plus en plus lourde au fur et à mesure que s ' accroissent
les budgets des dépar tements et des communes.

3698 . — 20 septembre 1967 . — M. Bayou demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si la marchandise passible de la
T .V.A . voyageant, conformément à l' article 1585 du code civil,
dans le camion appartenant au fabricant doit supporter cett e
taxe sur la valeur départ ou, au contrai re, sur la valeur rendu .-,
le coût élu transport étant incorporé.

3701 . — 20 septembre 1967 . — M . Ponseillé appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la réponse donnée
au Journal officiel (2 juin 1967, à la question écrite, n" 363,
dans laquelle il base son actuel refus de procéder à la revisio•n
indiciaire des pensions liquidées au profit des fonctionnaires
français retraités des anciens cadres chérifiens et tunisiens, et de
leurs ayants cause, sur le motif que certains tribunaux se pronon-
çant dans un sens opposé au jugement rendu '.e 13 juillet 1966 par
le tribunal administratif de Paris, auraient confirmé le bien-fondé
de l ' interprétation restrictive que donne l ' administration, des dispo-
sitions de l 'article II de la loi n" 56. 782 du 4 août 1956 et du
décret n" 58-185 du 22 février 1958, relatives à la garantie des
pensions concédées au titre des règlements de l'ex-caisse mar ocaine
vie retraite et de l 'ex-société de prévoyance des fonctionnaires
et employés de Tunisie . Il lui demande s'il peut lui faire connaître
les sièges de ces tribunaux et les dates des jugements auxquels
fait allusion la réponse niinistérielle susvisée.

ms__ te.

3708 . — 20 septembre 1967 . — M. Cléricy attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation critique
des entreprises de transports routiers de voyageurs dont l 'activité,
constamment réduite par le développement des transports indi-
viduels, reste néanmoins indispensable pour la vie économique
du pays . il lui demande s'il n'envisage pas de prendre des mesures
d'allégement fiscal et notamment de relever le plafond du droit de
timbre de quittance et de n 'imposer les transports de voyageurs
à la T. V . A. qu ' au taux réduit de 6 p. 1011.

3713. — 21 septembre 1967 . — M. Fenton expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu'à la suite d ' une longue procédure
prud ' homale, comencée en 1960 et terminée en avril 1967, par
un arrêt de la chambre sociale de la cour d 'appel de Paris, un
organisme de sécurité sociale fut condamné à payer à un de ses
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cadres un rappel de salaire au titre notamment de la période
écoulée du l'' juillet 1958 au 31 décembre 1966 . Ce rappel de

38 .736,02 francs fut réglé à raison de 10.000 francs versés le
11 t.aût 1966 et de 28.736,02 francs versés le 5 juin 1967 . Le
complément de sur taxe progressive calculé, compte tenu de l 'éta-
lement limité sur les trois derniers exercices par la réglementation
fiscale actuellement en vigueur, se chiffre (à raison de 2 parts, à
7 .106,95 francs . Par contre, en rétablissant le calcul normal par
réintégration de chaque partie annuelle dudit rappel de salaire,
respectivement sur chaque année considérée de 1938 à 1966, le
complément de surtaxe progressive ne s ' éleverait qu 'à 6 .1176 .35
francs, ce qui serait plus équitable . Il semble en effet anormal que
le cadre intéressé, en plus du préjudice déjà subi par la dépréciation
du rappel de salaire attendu durant 8 années, supporte injustement
la différence supplémentaire de surtaxe progressive de 1 .030 francs

ainsi occasionnée contre son gré . Il lui demande s'il n'estime pas
que, dans un cas exceptionnel de ce genre . l'administration fiscale
devrait être invitée à admettre le calcul normal rétroactif du
complément de surta .ce progressive selon les taux appropriés qui
furent en vigueur pour chacun des exercices de 1958 à 1966,
respectivement à chaque montant annuel constituant ledit rappel

de salaire.

3716. — 21 septembre 1967. — M. Kaspereit expose à M . le

ministre de l'économie et des finances que le décret n" 65-968
du 28 octobre 1965 a édicté un certain nombre de règles d'éva-
luation, pour la détermination du résultat fiscal, et imposé l 'utili-
sation d'imprimés administratifs . Les imprimés réunis en liasse
reproduisent notamment, bilan, compte de pertes et profits et
compte d'exploitation, etc . La rédaction de ces imprimés suscite
parfois des difficultés ; mais il est un cas particulier qui appelle,
de la part de l'administration, une solution ; il s 'agit de décla-
rations provisoires souscrites sous le régime de l 'article 37 du

code général des impôts . En effet, lorsqu ' aucun bilan n'est dressé
au cours d ' une année quelconque, l 'impôt dû au titre de la même
année est établi sur les bénéfices de la période écoulée depuis
la fin de la dernière période imposée ou, dans' le cas d 'entre-
prise nouvelle, depuis le commencement des opérations jusqu'au
31 décembre de l'année considérée . Ces mêmes bénéfices viennent
ensuite en déduction des résultats du bilan dans lequel ils sont
compris . Comme l 'exercice n'est pas arrêté, il apparaît difficile
de reproduire. bilan, compte de pertes et profits et compte d ' exploi-
tations tenant compte des difficultés . L'administration a d'ailleurs

admis que : « A défaut d'inventaire et de bilan, le bénéfice dont
il s'agit ne peut évidemment être déterminé avec une exactitude
absolue et peut seulement faire objet d ' une évaluation approxi-
mative, le contribuable se bornant à produire, à l 'appui de' sa
déclaration, un — état des bénéfices — énonçant les éléments
essentiels qui interviennent dans la détermination du bénéfice
net. » Il apparait donc malaisé de remplir les imprimés adminis-
tratifs dés lors qu'il n'y a pas de bilan arrêté ; cependant, certains
services locaux exigent impérativement la production des imprimés.
Il lui demande, en conséquence, s' il peut faire préciser la portée
de l 'obligation en question et, en tout état de cause de faire tenir
compte des impossibilités matérielles, dans le cas de déclaration
provisoire souscrite sous le régime de l'article 37 du code général
des impôts.

3718. — 21 septembre 1967 . — M. Westphal appelle l ' attention de

M . le ministre de l'économie et des finances sur la réponse faite par
M . le ministre de l 'agriculture à la question écrite n•' 2599 (Journal
officiel, débats Assemblée nationale, n" 66 du 19 août 1967, p . 2996(
relative aux difficultés que connaissent les scieurs et exploitants
forestiers . Il enregistre avec satisfaction l'annonce du projet de
décret devant exonérer des taxes forestières les exportations de
sciage et soumettre les importations de ces produits aux taxes fores-
tières auxquelles sont assujettis les bois français sur le marché
intérieur . Sans doute, les accords internationaux permettent-ils diffi-
cilement un retour au contingentement des impo r tations de bois . mais
il lui semble que l'administration devrait inciter les constructeurs à
utiliser de préférence les bois nationaux comme cela se fait en
République fédérale allemande . Il lui demande donc s'il envisage
de compléter les mesures envisagées par des dispositions reprenant
la suggestion qui vient d 'être exprimée.

3729 . — 21 septembre 1967 . — M . Bilbeau attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les inconvénients
(bruit des explosions, gêne de circulation, que présente le voisinage
du champ de tir de Bourges pour les cultivateurs des communes
environnantes. Il lui demande s' il ne serait pas possible, en compen-
sation, d'affermer par priorité aux exploitants desdites communes,
et selon les barèmes préfectoraux, les terres du polygone louées

chaque année par l 'administration des domaines .

3731 . — 21 septembre 1967 . — M. Léon Feix rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances sa lettre du 28 juin 1967, dans
laquelle il lui exposait la situation des bottiers orthopédiques . telle
qu ' elle ressort des données exposées à maintes reprises par leur
syndicat national . Il ressort de ces données qu ' aucun réajustement
des prix des chaussures orthopédiques n'a été opéré depuis 1963.
Une enquête officielle menée de septembre à novembre 1966 par
des représentants du ministère des anciens combattants, du minis-
tère des affaires sociales, du ministère des affaires économiques et
du syndicat des bottiers orthopédistes• aboutit à la constatation
unanime qu ' un réajustement de prix de 58 p . 100 était nécessaire.
Il va sans dite que cette situation a les plus sérieuses conséquences.
D'une part . sur la marche des affaires des bottiers orthopédistes,
qui sont des artisans . D'autre part, sur les salaires de leurs ouvriers
qui n 'ont pas été augmentés depuis de nombreuses années, ce qui
accroit encore les difficultés de recrutement d ' un personnel qui doit
être hautement qualifié, ce qui nécessite des années d'apprentissage.
Depuis lors, les deux ministères de tutelle ont accepté les conclusions
des enquêtes des affaires économiques : le ministère des anciens
combattants fin décembre 1966, le ministre des affaires sociales en
juillet 1967 . Or, malgré cela, il semble que le ministère de l'économie
et des finances se refuse à satisfaire la légitime revendication des
bottiers orthopédistes . Il lui demande les mesures qu 'il compte
prendre d'urgence pour remédier à une situation devenue intolérable
et que rien ne justifie.

3669. — 18 septembre 1967. — M. Paul Duraffour expose à M . le

ministre de l'éducation nationale les très graves difficultés que ren-
contrent de nombreuses familles, en raison de la prolongation
jusqu 'à 16 ans de la scolarité obligatoire . Il lui demande s'il ne
juge pas opportun et équitable de donner aux services académiques
compétents, des instructions afin que les demandes de dérogation
soient examinées avec la plus grande bienveillance et que les recours
spontre les décisions de refus qui lui sont présentés par les familles,
fassent, de sa part, l ' objet de l'examen le plus compréhensif.

3675 . — 19 septembre 1'167 . — M. Jean Moulin demande à M . le

ministre de l'éducation nationale s'il peut donner l'assurance que,
dans le projet de loi de finances pour 1968, sont prévus les crédits
nécessaire pour réaliser la parité entre les collaborateurs techniques
de l' enseignement supérieur et le personnel technique du centre
national de la recherche scientifique en ce qui concerne les rému-
nérations, avantages de carrière et avantages sociaux acco rdés à

ces catégories de personnels, étant fait observer qu ' aucune raison
ne semble justifier le maintien des inégalités qui existent actuelle-
ment entr e les uns et les autres puisque ceux-ci doivent posséder les
mêmes diplômes et exécuter les tâches identiques.

.
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3711 . — 21 septembre 1367 . — M . Buot appelle l 'attention de
M. le ministre /e l'éducation nationale sur le ptoble me de la
participation des communes aux charges financières résultant de la
fréquentation d'é,ablissements scolaires (tels les C . E. G .) n'existant

que dans d 'autres communes voisines . Il n'appareit pas possible que
les charges aiversee, incombant aux communes où fonctionnent ces
établissements scolaires, ne soient pas partagés pat` celles dont les
enfants fréquentent ces établissements, c 'est pourquoi il lui demande

si, en accord avec son collègue le ministre de l ' intérieur, il envisage
des dispositions réglementaires précises tendant a faire participer,
équitablement, les diverses communes intéressées aux frais de
fonctionnement engagés.

3713 . — 21 septembre 1967 . — M. Krieg attire l'attention de M . le

ministre des affaires étrangères sur la situation des professeurs
français détachés au Cambodge dans des établissements cambodgiens
Contrairement à ce qui existe pour leurs collègues dépendant direc-
tement de l'enseignement français (par exemple les professeurs du
lycée Descartes à Pnom-Penh), ils ne bénéficient pas du t ransfe rt de

leur traitement en francs français à 75 p . 101) . Ils se trouvent donc
clans une situation moralement et matériellement défavorisée, parais-
sant, malgré les équivalences de titres, ètre moins bien traités que
leurs collègues . Le transfert à 75 p . 100 avait été promis tant aux
professeurs français détachés clans l ' enseignement cambodgien qu'au
Gouvernement cambodgien lui-même, lors du passage dans ce pays
du chef de l ' Etat, au cours de l 'été 1966. Depuis rien n 'a cependant
été fait, malgré l'accord clu Gouvernement cambodgien et il convien-
drait que des mesures soient maintenant prises pour que la promesse
faite soit tenue et qu 'en métre temps une injustice soit réparée . Il
lui demande s'il compte prendre des mesures en ce sens.

3628 . — 16 septembre 1967. — M . Commenay attire l 'attention de
M . le ministre de l'équipement et du logement sur le fait que, dans
la région Aquitaine tGers, Dordogne, Basses-Pyrénées, Lot-et-Garonne,
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Landes, Gironde ., le nombre de demandes de primes à 1a construction
qui ne peuvent être satisfaites en raison de l ' insuffisance des crédits,
ne cesse d 'augmenter . Il lui demande : 1" s ' il n'env isage pas de
prendre, à très brève échéance, les mesures nécessaires à la satis-
faction de toutes les demandes en attente depuis quelquefois plus
d ' un an ; 2" de lui faire connaitre . pour chacun des départements sus-
visés et par année depuis l 'année 1965 : a) le nombre de demandes
de primes enregistrées par les services départementaux compétents ;
b• le nombre de celles de ces demandes qui ont pu être satisfaites;
c, le montant des crédits affectés à cet usage dans chacun des
départements susvisés.

3673 . — 19 septembre 1967. — M. Fourmond expose à M. le
ministre de l'équipement et du logement qu 'un fonctionnaire a fait
construire en 1966 un pavillon financé, partie par apport personnel,
partie par un prêt H. L . M. d 'une société de crédit immobilier, partie
enfin par un prêt d ' épargne logement . Or, ce fonctionnaire risque
d'être muté, par nécessité de service, en 1968, et par voie de consé-
quence son pavillon ne serait plus, dans cette éventualité, son habi-
tation principle. Il lui demande quelle serait alors sa situation pour
ce qui concerne : a i le prêt de la société de crédit immobilier ; b) le
prêt d 'épargne logement ; s ' il aurait la possibilité de louer son
pavillon.

3694. — 20 sentembre 1967 . — M. Chapalain demande à M. le
ministre de l'économie et des finances de lui faire connaitre, pour
les années 1960 à 1966, le montant des remboursements, par année,
des prêts du Crédit foncier et de la Caisse des dépôts et consignations
en matière de logements ,secteur privé et secteur H . L . M .).

3697 . — 20 septembre 1967 . — M. °éronnet demande à M . le
ministre de l'équipement et du logement de faire connaitre si des
études ont été officiellement entràprises par les pouvoirs pub l ics
sur l 'effic'tcité de la protection qu ' offre l'utilisation de ceintures
de sûreté pour les automobilistes en cas d 'accident et, dans l 'affir-
metive, s'il a l 'intention d'en porter les résultats à la connaissance
du public.

3712 . — 21 septembre 1967 . — M. Fanton attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement et du logement sur certaines consé-
quences de la libération, à compter du 1" juillet 1968 . des loyers
des immeubles de catégorie I .. actuellement placés sous le régime
de la loi du 1" septembre 1948 . En effet, en l 'absence d 'une procé-
dure même temporaire organisée pour la fixation du nouveau loyer.
certains Iccataires risquent d 'être livrés aux exigences successives de
leur propriétaire . Or, si les intéressés dont beaucoup exercent des
professions libérales 'médecins par exemple) acceptent de payer
un loyer correspondant au prix du marché, malgré la quasi-néces-
sité devant laquelle ils se trouvent de rester dans les lieux où ils
exercent leur profession, ils ne peuvent faire face à des exigences
excessives . Il lui demande . en conséquence, s' il compte prévoir une
procéds me permettant aux parties de fixer les prix des locaux
occapés .•n fonction des prix de marché habituellement pratiqués.

3728 . — 21 septembre 1967. — M . Couillet expose à M. le ►.sinistre
de l'équipement et du logement la situation exceptionnellement grave
créée par les grosses marées de la première semaine de septembre
dans certaines localités balnéaires de la Somme . La mer, poussée par
un vent violent, a provoqué rte très gros dégâts à la côte et aux
installations de protection en béton, à Ault et Mers. Des travaux
urgents et impor tants sont à entreprendre si l 'on veut éviter, lors
des prochaines marées d'équinoxe, un danger plus grand encore.
Les travaux indispensables sont évalués à plus de 1 .500 .000 F. Les
localités d ' Ault et de Mers ne peuvent, seules, faire face à de
telles dépenses, car elles ont déjà fait de gros efforts financiers
pour effectuer des travaux de défense contre la mer . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour aider les
communes d 'Ault et de Mers et s ' il envisage de leur accorder des
subventions à cette occasion.

3648 . — 16 septembre 1967. — M . Robert Poujade rappelle à M. le
ministre de l 'intérieur que de récents accidents de la route ont été
à l' origine d ' incendies spectaculaires d ' hydrocarbure qui ont eu
parfois des conséquences dramatiques. On a pu constater que
l ' extinction de ces feux était très lente, demandant Je nombreuses
heures d'efforts. Et à en croire certaines informations publiées dans
la presse, il ne serait pas possible techniquement de maîtriser dans
un délai plus rapide les feux d' hydrocarbure . Il lui demande s 'il
n 'estime pas que sur l'ensemble du territoire français les moyens
de lutte contre les incendies d ' hydrocarbure dont disposent les
sapeurs-pompiers et les services de protection civile devraient être
renforcés .

3657 . — 18 septembre 1967 . — M. Catelles fait connaitre à M . le
ministre de la justice qu 'il est étonné de l ' abandon des recherches
tendant à retrouver Mine X, épouse du consul général du Brésil, à
Marseille, disparue de son domicile vers le 29 octobre 1966. Il
désire connaitre : 1" quelles furent les mesures prises pour la resher .
cite de la disparue notamment après le dépôt d'une plainte entre les
mains de M. le procureur de la République, à Toulon, par la soeur
de Mme X, résidant à Hyères : 2" si cette recherche s 'est accompa-
gnée de mesures de publicité nécessaires, la personne disparue ne
pouvant pas passer inaperçue.

3700. — 20 septembre 1967 . — M. Schloesing rappelle à M . le
ministre de la justice qu ' il lui a posé le 27 décembre 1966 la
question écrite suivante (n" 22892) : ' M. Schloesing expose à
M . le ministre de la justice le cas de Mmes A et B mère et
filles, qui, ayant fait vendre une propriété se trouvant dans
l'indivision entre elles, se sont vu rejeter l'acte de vente par
le conservateur des hypothèques. Cette opération avait eu lieu
après les événements ci-après : M. et Mme C . avaient acquis
une propriété au cours de leur mariage . M. C. est décédé en
1945 à la survivance de son épouse donataire d 'un quart en
toute propriété et d ' un quasi en usufruit des biens composant
la succession du défunt et laissant pour seule héritière sa fille
unique Mme B . La veuve ne pouvant plus s'occuper de ses
affaires, par suite de son âge avancé, a, par acte authentique
en 1952, fait donation à sa petite-fille, Mme A . (fille de Itlnte B .)
de la totalité de ses droits sur la propriété acquise au cours
de son mariage. La propriété s 'est donc trouvée dans l 'indi-
vision entre la mère Mme B . et sa fille Mme A . Mme veuve C.
est décédée en 1963, laissant à sa fille Mme B. et sa petite-fille
des biens composant sa succession . Voulant sortir de l' indivision,
Mme A. a assigné sa mère en partage . La propriété a été
vendue aux enchères publiques et a été adjugée à Mate B . coli-
citante (observation faite que, conformément à l 'article 18 du
contenante, niais promesse d 'attribution dans le partage définitif).
Le partage a été dressé par les notaires du ressort et présenté
au bureau des hypothèques pour la publicité . Cet acte a été
rejeté par le conservateur qui demande : I" une attestation de
propriété après le décès de Mme veuve C . alors que cette
dernière avait cédé tous ses droits à la petite-fille, prétextant
qu 'il restait la réserve de la fille de Mme B . ; 2" malgré In clause
du cahier des charges ci-dessus relaté, la publicité du procès-
verbal d'adjudication, prétextant que ladite adjudication rend le
colicitant propriétaire vis-à-vis des tiers, alors que dans plusieurs
cas semblables antérieurs à l'acte susvisé, les précédents conser-
vateurs et lui-même n'avaient jamais exigé la publicité du procès-
verbal d 'adjudication . Il lui demande si un conservateur d ' hypo-
thèques peut exiger, dans ce cas, les publications autres que
celle du partage. .> Le 18 février 1967, le Joertud officiel publiait
la réponse suivante : « La question est étudiée en liaison avec les
départements ministériels intéressés . II y sera répondu die s que
possible . » Il lui demande quel délai lui parait encore nécessaire
pour terminer l ' étude de la question posée.

i ias

3720. — 21 sepembre 1967 . — M. Westphal rappelle à M le
ministre de la justice que l ' article 13 du code de la ratte
prévatt que la suspension du permis de conduire peut être pro-
noncée par les tribunaux . L'article L . 14 énumère les infractions
susceptibles d'entraîner le retrait du permis . Si le titulaire du
permis de conduire n' a pas fait appel, le parquet fait délivrer
par le greffe un extrait du jugement qui est envoyé aux autorités
de la police ou à la gendarmerie, pour confiscation du permis
en échange d' un reçu . II existe donc un délai entre le jour où
le jugement est devenu définitif et celui où le permis est
effectivement retiré . II lui demande : 1 " quand doit commencer
la peine prononcée par le tribunal . Il souhaiterait )tue lui soit
précisé si celle-ci commence après l'expiration du délai d 'appel
de dix jours, puisque la condamnation est alors devenue défini-
tive, ou lorsque le permis est matériellement remis aux policiers
ou aux gendarmes chargés de son retrait ; 2" s'il peut lui indiquer
si un automobiliste qui vient d ' être condamné à une suspension
de permis par le tribunal correctionnel est en infraction s 'il
continue à piloter son véhicule, en attendant qu ' ou lui retire
son permis ; 3" si un automobiliste venant d 'être condamné à
une suspension de permis et impliqué dans un accident, avant
le retrait effectif de son permis, peut se voir refuser par sa
compagnie d 'assurance une indemnisation, prétexte pris que clans
cette situation le conducteur de l 'automobile est à considérer comme
un chauffeur sans permis.

3625 . — 16 septembre (967. — M . Lafay insiste auprès de M. le
ministre de l'équipement et du logement sur les graves in ouvénients
consécutifs aux travaux de réfection de la chaussée de l 'autoroute
de l'Ouest, aux abords de Paris et spécialement à proximité de
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Trappes et de Vaucresson . Ces travaux ont été mis en route durant
la période de vacances d 'été, ce qui est louable, mais menés à un
rythme si lent qu ' ils se poursuivent actuellement, alors que la circu-
lation, redevenue très active depuis une quinzaine de jours, est
présentement d 'une intensité qui ne fera que s 'accroître et atteindra
un maximum à la rentrée des classes . Il ne semble pas que les ser-
vices responsables se soucient sérieusement de la gène causée aux
usagers, sinon, il est bien évident que ces travaux d ' entretien auraient
pu être mis en oeuvre simultanément sur plusieurs tronçons de l'auto-
route en faisant appel, si nécessaire, à plusieurs entreprises, alors
que, dans le système pratiqué, ils sont exécutés par tronçons succes-
sifs, de telle manière qu 'ils entravent la circulation durant beaucoup
plus longtemps qu ' il n 'est nécessaire. Cette lenteur aboutit à embo-
liser l' autoroute et à augmenter notablement (pratiquement à tripler)
la durée du double trajet quotidien des automobilistes qui, travaillant
à Paris, ont élu domicile en banlieue, répondant ainsi aux voeux des
pouvoirs publics concernant la décentralisation urbaine, ce dont ils
n ' ont pas à se féliciter actuellement . Il y a lieu de remarquer, en
outre, que la méthode adoptée, outre sa lenteur, ne parait pas tou-
jours donner des résultats techniquement parfaits . Il lui demande
donc, compte tenu des inconvénients inévitables causés par les
grands travaux d'aménagement sur l'ensemble du réseau routier,
qu ' il n 'en sait pas ajouté d 'évitables et que toutes instructions soient
données pour qu ' une meilleure attention aux intérêts des usagers
conduise, à l 'avenir, à exécuter rapidement et opportunément les
travaux d 'entretien de l'autoroute de l'Ouest.

3645 . — 16 septembre 1967. — M. Neuwirth rappelle à M . le
ministre de l' équipement et du logement que, dans le cadre des
mesures actuellement a l 'étude et destinées à prévenir les accidents
de la route, le problème du contrôle obligatoire des véhicules auto-
mobiles a fait l 'objet d 'un examen spécial au terme duquel, semble-t-
il, le principe de cette mesure n' a pas été retenu, motif pris des
dépenses entraînées à cet effet par les automobilistes . Il lui fait
remarquer, cependant, que le défaut d ' entretien, comme l 'usure
résultant de e l 'âge » d 'un véhicule automobile sont, très souvent,
à l 'origine d 'accidents graves . C ' est d 'ailleurs pourquoi de nom-
breux pays étrangers (Allemagne, Angleterre, Hollande, Suisse, etc.)
ont institué un contrôle technique périodique obligatoire. Il lui fait
remarquer, également, que les vitesses réalisées actuellement pa.
les voitures de tourisme sembleraient devoir exiger de ces dernières
un parfait état technique . Compte tenu de l 'extrême importance
de ce probleme, lié à l'actuelle aggravation des accidents de la route,
il lui demande s ' il ne pourrait faire procéder à un nouvel examen
destiné à la mise en place d'un système de contrôle technique obli-
gatoire des véhicules automobiles, au aouble point de vue entretien
et « âge » de véhicule.

3665 . — 18 septembre 1967. — M . Robert Vizet expose à M . le
ministre des transports au 'à la suite des protestations des usagers
et des démarches des organisations syndicales ainsi que d 'élus, il
avait été décidé d ' assurer le chauffage des trains sur la ligne de
Sceaux, à partir de zéro degré . Or, une note récente de la direction
ramène ce seuil de chauffage à moins cinq degrés, ce qui ne man-
quera pas de renouveler les désagréments que subissaient les voya-
geurs et les empb,yés. Il lui demande s 'il n 'entend pas faire recon-
sidérer cette decision . afin que le chauffage soit assuré dès que la
température descend à zéro degré.

3666. — 18 septembre 1967 . — M . Robert Ballanger attire l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur les graves conséquences
qu ' entraîne l 'augmentation récente des tarifs de transports à Paris
et dans la banlieue pour les invalides et les grands infirmes . Ceux-ci
sont, avec les personnes agées, très durement touchés par ces dispo-
sitions. En effet, ils se déplacent difficilement et doivent utiliser
les transports en commun, même pour de courtes distances . Ces
augmentations grèvent donc lourdement leur modeste budget et
vont aggraver une situation qui, pour la plupart, était déjà des
plus difficile. En conséquence, il lui demande s 'il ne semble pas
justifié au Gouvernement de délivrer des cartes de réduction sur les
transports en commun aux titulaires de la carte d 'invalidité (aide
sociale, aveugles et grands infirmes), comme le demande l 'A . M . I.

3696. — 20 septembre 1967 . — M. Pierre Bas expose à M. le
ministre de l'équipement et du logement que, très fréquemment, des
véhicules à l'arrêt sont endommagés par d 'autres véhicules. Il arrive
assez souvent que les responsables des dommages se gardent bien
de laisser la moindre trace permettant de les identifier et de faire
jouer leur responsabilité civile. L 'article 22 du code de la route étant
ainsi conçu : e tout conducteur d 'un véhicule qui, sachant que ce
véhicule vient de causer ou d'occasionner un accident, ne se sera
pas arrêté, et aura tenté ainsi d'échapper à la responsabilité pénale
ou civile qu'il peut avoir encouru ., ., etc. s, il semble qu'il y aurait

lieu de modifier ce texte et notamment de supprimer le mot a ainsi s.

Il lui demande si un travail de mise à jour du code de la route est
actuellement à l 'étude et, dans l 'affirmative, si la suggestion faite
pourrait être retenue

3703. — 20 septembre 1967. — M. Ramette demande à M . I.
ministre des transports : 1" quelles mesures ont été prises en vue
d 'assurer la désinfection des wagons ayant servi au transport des
cargaisons d 'os broyés importés de l'Inde et qui sont à l 'origine de
la contamination de plusieurs dockers de Dunkerque avec consé-
quence mortelle pour l ' un d ' entre eux ; 2" s 'il est envisagé des
mesures de contrôle qui permettraient, à l ' avenir, de prendre en
temps utile les mesures prophylactiques indispensables.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l 'article 138 [alinéas 2 et 6] du règlement.)
es_

2894 . — 12 juillet 1967. — M . Desson appelle l ' attention de M . le
ministre dei l ' industrie sur l 'état de a sous-administration » du
« secteur (les métiers s, c 'est-à-dire de l 'artisanat français . Cette
situation n 'a évolué que dans le sens de la dégradation depuis
que, il y a trois ans, dans une réponse à une question écrite, un
de ses prédécesseurs s 'en déclarait pleinement conscient (Journal
officiel du 24 juin 19641 . Il lui rappelle que ce a secteur » groupe
850 .000 petites entreprises qui, avec leurs chefs, les collaborateurs
familiaux, les compagnons et les apprentis, représentent 12 p . 100
de la population active et jouent un rôle indispensable dans la
vie économique et sociale du pays . Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que le service
de l ' artisanat de son département, privé de directeur depuis quatre
ans, rattaché de façon surprenante à la direction de la propriété
industrielle et manifestement débordé faute d'effectifs suffisants
et qualifiés. soit, par un renouvellement de ses structures et de
son personnel, enfin mis en mesure d 'accomplir les tâches qui lui
reviennent au lieu d 'en rétrocéder une part importante à des
groupements ou à des associations sans responsabilité réelle quoique
largement financés par des deniers publics.

3260. — 5 août 1967 . — M . Orvoën demande à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre s'il n 'estime pas
qu ' il serait équitable de reconnaître le droit à la carte du
combattant aux militaires qui sont titulaires d'une citation indivi-
duelle donnant droit à la Croix de guerre acquise dans une
unité combattante, même s'ils n ' ont pas appartenu pendant 3 mois
à des formations réputées combattantes.

3291 . — 10 août 1967 . — M. Rosselli signale à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que le nombre des
pourvois engagés par ses services devant les cours régionales
des tensions n 'a fait qu 'augmenter au cours de ces dernières
années Il a atteint dans certains départements près de 45 p . 100
de l ' ensemble des appels devant cette juridiction . Dans la plupart
de ces instances, les conclusions doivent être attendues de ses
services des mois lorsque ce n est pas des années . Il lui demande:
1" quelles raisons justifient ces pourvois lorsque le tribunal des
pensions a donné satisfaction aux intéressés d ' après les conclu-
sions de l 'expert médical (accepté des parties), précisant les
droits des intéressés ; 2" quelles mesures il pense prendre : e) pour
limiter le nombre exagéré de ces pourvois, qui alourdit le travail
des cours régionales ; b) pour réduire à quelques mois la durée
d 'envoi des conclusions rédigées par ses services.

3261 . — 5 août 1967 . — M . Orvoën expose à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre qu ' un certain nombre
d 'anciens résistants se sont vu refuser l ' attribution de la carte de
combattant volontaire de la résistance du fait que le certificat
national d 'appartenance aux F. F. I, délivré par le général comman-
dant de région militaire ne mentionnait que quelques jours d 'appar-
tenance à la Résistance . Les intéressés possèdent à l 'heure actuelle
de nouvelles attestations d' appartenance portant la signature de chefs
et d 'officiers axant la qualité d 'eathentiques résistants qui avaient
été rejetées par les commissions parce qu 'elle ne portaient pas
la signature du colonel liquidateur national, et qui maintenant
portent cette signature . II lui demande s'il ne serait pas possible
de revenir sur les décisions de rejet qui sont intervenues et
d'examiner à nouveau les dossiers des intéressés.

e
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3254, — 5 août 1967. — M. Zimmermann expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que les biens d'investissement,
acquis en 1967 par les entreprises et actuellement exclus du
droit à déduction de la T .V. A., ouvriront droit, à compter du
1" janvier 1968, date d ' application de la réforme des taxes sur
le chiffre d'affaires, à déduction de la moitié de la taxe qui
les a grevés . Un problème se pose en ce qui concerne les amor-
tissements qui pourront être pratiqués sur ces biens, en 1967
et en 1968 . En 1967, lesdits biens devront être inscrits au bilan
des entreprises, pour leur prix de revient total, taxe comprise,
puisqu'ils n'ouvriront pas droit, au cours de cette année-là, à
déduction de la T . V . A . qui les a grevés et les amortissements
devront être pratiqués sur ce prix de revient au taux corres-
pondant à la durée d'utilisation de ces biens . En 1968, les
entreprises pourront déduire, au maximum, la moitié de la
taxe qui a grevé les biens précités. Il lui demande, en consé-
quence, si les entreprises pourront, en 1968, pratiquer les amor-
tissements sur le prix de revient diminué de la '1'. V. A . ainsi
déduite, sans avoir à procéder à une régularisation du montant
des amortissements de l'année précédente, comme il en a été
ainsi pour la deduc•tion fiscale de 10 p . 100 pour investissements,
quitte à retenir le prix de revient diminué de la T . V . A. comme
nouvelle limite de l ' amortissement, ou si, au contraire, une régu-
larisation devra éti re effectuée, en 1968, et, dans l'affirmative,
dans quelles conditions.

3256. — 3 a'fit 1967 . — M. Meunier demande à M . le ministre
de l'économie e des finances s'il peut lui faire savoir si, clans
un but de simplification pour les petits employeurs, il n 'estime pas
possible d'autoriser les employeurs occupant moins de dix salariés a
s 'acquitter trimestriellement, des sommes dues au titre du verse-
ment forfaitaire et de la majoration pour salaires mensuels supérieurs
à 2.500 F comme cela se fait pour les cotisations aux U .R.S .S . A . F
et aux organismes de retraite . D ' autre part, il lui demande si,
dans le même but, la somme de 200 F fixée par l'article 369 de
l'annexe III du code général des impôts pour exiger, sous peine
de pénalité, le paiement, mensuellement, des sommes dues au titre
du versement forfaitaire et de la majoration, ne pourrait être
relevé à 1 .000. Au cas où ces suggestions ne devraient pas être
retenues, il lui demande de lui faire connaître, pour l'année 1966,
les montants respectifs des versements forfaitaires acquittés men-
suellement et trimestriellement.

3257. — 5 août 1967 . — M. de Poulpiquet rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que l'article 7 de la loi n" 62-933
du 8 août 1962 prévoit que le preneur en place qui exerce son
droit de préemption bénéficie pour son acquisition de l 'exonération
des droits de timbre et d ' enregistr ement, sous réserve que l ' acqué-
reur prenne l'engagement, pour lui et ses héritiers, de continuer à
exploiter personnellement le fonds acquis pendant un délai minimum
de cinq ans à compter de l'acquisition . Il lui expose qu ' une ferme a
été acquise dans ces conditions en 1965, l ' acquéreur étant alors
exonéré des droits de timbre et d'enregistrement . Cet acquéreur
étant actuellement décédé, sa veuve exploite cette ferme, son
fils étant d'ailleurs coexploitant . Elle souhaite lui vendre cette
exploitation . L 'intéressée est âgée de cinquante-huit ans et a encore
à sa charge un enfant mineur . Il lui demande si la réalisation de la
vente envisagée permettra au fils, coexploitant acquéreur, de béné-
ficier également de l'exonération des droits de timbre et d 'enre-
gistrement.

3258 . 5 août 1967. — M. Zimmermann expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que dans les secteurs céréaliers et
des matières grasses dont le marrhé unique est instauré depuis
le 1•" juillet 1967, dans le cadre de la Communauté économique
européenne, des restitutions et des aides seront attribuées, dans
certains cas, par le Fonds européen d'orientation et de garantie
agricole (F. E. O . G . A .) pour ramener le coût des matières pre-
mières au niveau des marchés internationaux ou à parité de
produits concurrents . Ces subventions, souvent calculées sur la
base des prodt .its finis obtenus et destinées à en réduire le prix
de vente (en particulier farines exportées, huiles produites), n 'ont
pas le caractère de subventions d 'exploitation accordées à des
Industries, mais celui d ' aides à l 'agriculture versées au stade de
la transformation de matières premières agricoles . Il lui demande,
en conséquence, si, dans le cadre des prescriptions réglementaires
sur la présentation des bilans et des comptes d 'exploitation, ces
sommes, qui sont des suppléments de prix, ne devraient pas être
portées au crédit du compte «Ventes» et non à celui du compte
«Subventions d ' exploitation reçues n, la compensation avec les
achats, pourtant logique, n ' étant pas admise,

3262 . — 5 août 1987 . — M. Frédéric-Dupont rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances que, selon les termes mêmes
de l ' exposé des motifs de l'article 9 du projet de loi u" 227,
devenu l 'article 11 de la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959,
portant réforme de contentieux fiscal et divers aménagements
fiscaux : a Dans sa nouvelle conception, l'impôt sur le revenu des
personnes physiques exige une compensation ent r e les déficits et
les revenus des diverses catégories . . Ces dispositions sont actuel-
lement reprises sous les articles 13 et 156 Il du code général des
impôts, tandis que subside l ' article 168 . dans sa rédaction anté-
rieure, résultant des ordonnances n" 58-1374 du 30 décembre 1958 et
n" 59-246 du 4 février 1959 : l ' antinomie est flagrante même si la
jurisprudence semble entériner les conséquences de la coexistence
des textes. Il demande si la volonté du léeislateur, clairement
exprimée, peut (litre tenue en échec en considérant actuellement que

eu égard au earactere très général des dispositions de l 'arti-
cle 168 du code général des impôts, aucune catégorie de cont r ibuables
ayant leur domicile en France ne saurait echapper au champ
d ' application dudit article . .. s (B . O. C . D . n" 3824( aboutissant à une
taxation forfaitaire des signes extérieurs.

3264 . — 5 août 1967. — M. Cousté demande à M. le ministre
de l'économie et des finances en vertu de quel texte et pour
quel motif les élèves d ' écoles techniques, comme l ' institut industriel
du Nord, et l'école cent rale lyonnaise notamment, bénéficiant de
prêts d'Elect•icité de France (précont•ats) . percevant chaque mois
une somme au demeurant relativement modeste, moyennant un
engagement de plusieurs années à Electricité de France. se trouvent
soumis du fait de la perception de cette somme à une imposition
nouvelle.

3265. — 5 août 1967. — M. Cousté rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances que les plus-values immobilières
visées par l'article 3 de la loi n" 63-1841 du 19 décembtc 1963
sont retenues, à concurrence d ' une certaine fraction, dans les
bases de l'impôt sur le revenu des personnes physiques. Il lui
expose qu 'en raison tant de l'application du quotient familial que
du taux progressif de l ' impôt, ce principe entraîne très fréquem-
ment des inégalités évidentes, en particulier dans le cas où un
terrain à bâtir est vendu par plusieurs propriétaires indivis, de
situations fiscales différentes. Il lui :demande s 'il n ' estime pas:
1" que les plus-values dont il s'agit devraient êt r e exclues des
hases de l ' impôt sur le revenu des personnes physiques, puisqu 'elles
constituent de toute évidence des gains en capital et non des
revenus ; 2" qu ' elles devraient êtr e assujetties à un prélèvement
d 'un 'taux fixe ainsi qu'il est procédé pour certains profits de
construction (taxables au prélèvement de 15 p . 100 libératoire
en vertu de l'article 28 de la loi du 1 .3 mars 1963 bien que formant
des revenus(, et pour les plus-values à long terme dégagées lors
de la cession par une entreprise industrielle ou commerciale
d'éléments de son actif immobilisé (imposables à 10 p . 100 en
vertu de l 'arlicle 12 de la loi n" 65-566 du 12 juillet 19651.

3267. — 5 août 1967 . — M. Cousté expose à M . le ministre de
l'économie et des finances le cas d'une entreprise française qui pour-
suivant un important effort d 'exportation a été amenée à accorder
à sa clientèle une garantie de deux ans qui vient d 'êt re portée
à trois ans, argument essentiel de vente Elle produit des appareils
incor porés dans les circuits de chauffage central dont la mise
en place, mise en service et surtout la remise en marche après
un arrét de plusieurs mois débordent nécessairement sur l'année
ou les années suivant celle au cours de laquelle a lieu la fourniture.
Il ne peut en aucun cas y avoir confusion, au cours d'un exercice,
entre la vente, dont le prix comprend une allocation destinée à
faire face au risque de garantie et la charge méme de la garantie,
c ' est-à-dire la réparation gratuite et la fourniture des pièces déta-
chées ou même le remplacement de l 'appareil défaillant . Cette
entreprise a donc, pour compenser le montant de l 'allocation pour
risque incorporée au prix de vente, constitué une provision qui
doit permettre d 'éviter que l'impôt sur les sociétés n'absorbe la
moitié de la somme réservée pour faire face à l 'obligation contractée
à l'égard des clients . Au cours d'un contrôle, un agent des
contributions directes a rejeté la provision ainsi constituée, en se
fondant sur deux arrêts du Conseil d'Etat visant une entreprise
accordant une garantie d ' un an . Ces arrêts (requêtes 38615, 7' sous-
section, 12 janvier 1959 et requêtes 49541 même sous-section) concer-
nant vraisemblablement des articles destinés à un usage immédiat
et continu dont la défaillance doit, pour la plus grande part,
survenir au cours méme de l ' exercice qui a comptabilisé la vente.
Il lui demande s 'il n ' estime pas indispensable de mettre les indus-
triels français à même de se présenter sur ic marché international
avec des arguments de vente analogues à ce' :x de leurs concurrents
et si ce n ' est pas paralyser leur effort que de prélever la moitié
de la provision ainsi constituée.
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3272 . — 7 août 1967. — M. Palmero attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur l ' insuffisance des pensions
de retraite des cheminots qui provient du fait que des six éléments
fixes composant la rémunération actuelle d'un cheminot en activ i té,
trois seulement sont pris en compte pour le calcul de la pension.
Or, le règlement des retraites de 1911 découlant de la loi du
21 juillet 1909 prévoyait initialement l'assimilation aux traitements
et salaires soumis à retenue de tous les avantages accessoires ne
constituant pas ton remboursement de frais, un secours ou une
gratification exceptionnelle . Or, depuis de nombreuses années, ces
disposition ; ne sont plus respectées et le complément de traitement
non liquidable comme la privai, trimestrielle de productivité ne
sont pas pris en compte . Il lui demande si l'un ne pourrait accorder
l'intégration dans le traitement soumis à retenue, du complément
de traitement non liquidable e.

3281 . — 9 août 1967 . — M. Rossi rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que le décret n" 61-1101 du 5 octobre 19(11
a réalisé une réforme impo rtante en faveur des ïonetionnaires
de l 'Etat, en prévoyant, d'une part, l'intégration des éléments
dégressifs dans le traitement de base, et d'autre part, la substi-
tution aux indices bruts 10) 1001) des indices réels 100 735 . A l ' époque,
ce décret était considéré comme le point de départ d'une véritable
remise en ordre des rémunérations et d'après les engagements
pris par le Gouvernement dans l'exposé des motifs dudit décret,
il devait être suivi d'une réouv erture de l ' éventail hiérarchique
permettant d ' atteindre le rapport. 100 800 . Or, après une première
mesure portant à 760 le sommet de la grille indiciaire, aucune
amélioration de celle-ci n'a été accordée malgré les nombreuses
demandes formulées par les organisations professionnelles de cadres
de la fonction publique. 11 lui demande de lui indiquer : 1" pour
quelles raisons les engagements pris en 1961 en ce qui concerne
l ' ouverture de la grille incidiaire n'ont pas été tenus . alors qu 'à
cette époque, il avait été jugé indispensable de procéder par
étapes successives, à la reconstitution d ' un éventail hiérarchique;
2' s' il n 'envisage pas d'inscrire dans le projet de budget pour 1968,
les crédits nécessaires pour réaliser en ce sens une première étape.

3266 . — 5 août 1967 . — Se référant à sa question écrite 16438, et
à la réponse ministérielle du 5 mars 1966. M . Cousté demande à
M. le ministre des transports s'il peut lui préciser : 1" quelle est
la position du Gouvernement en ce qui concerne la desserte de
l 'aérodrome de Lyon-Bron par des compagnies aériennes étran-
gères, et celle de la Campagnie nationale Air France ; 2 " si les
compagnies aériennes étrangères les plus intéressées par une désserte
éventuelle de cet aérodrome ont été consultées pour déterminer
leur intérêt véritable, et quels sont les termes de leur réponse;
3' où en sont les discussions relatives à la possible ouver-
tur e par la Compagnie . Swissair d 'une ligne Lyon-Genève-Ziirich,
prévue pour 1967.

3274 . — 7 août 1967 . — M. Commenay expose à M. le ministre
des transports que des renseignements qui lui ont été fournis
par les organisations professionnelles, il ressort qu 'après la majo-
ration générale des tarifs de 7,78 p . 100 intervenue le 20 juin

dernier, la S . N . C . F . se proposerait de soumettre à son approbation,
dans le courant du mois d 'aoùt, une augmentation du tarif spécial
des transports de bois de mines à destination des différents bassins
des charbonnages de France . II lui précise que, d'après les rensei-
gnements qu ' il a pu obtenir, cette majoration serait de 19 p . 100,
ce qui porterait l 'augmentation des tarifs de transport des bois
de mines, depuis le mois de juin, à pris de 27 p . 100 . Il lui indique
en outre que, si les charbonnages de France ont pris à leur charge
l ' augmentation générale des tarifs du 20 juin, il est certain que si
la nouvelle demande de la S . N . C . F'. était acceptée, ils ne manque-
raient pas de la faire supporter entièrement ou presque totalement
par les fournisseurs sous fonte de participation aux frais de trans-
port . Une telle mesure aurait de très graves conséquences pour la
profession et surtout pour la région du Sud-Ouest qui se trouve
particulièrement éloignée des bassins miniers . La production des
bois de mines ne serait plus rentable et ce serait un nouveau
débouché qui risquerait d ' être perdu pour les exploitants forestiers
du Sud-Ouest . Il lui demande s'il n ' envisage pas, afin de ne point
pénaliser les exploitants forestiers du Sud-Ouest, de refuser à !a
S . N . C . F . cette , demande d'augmentation des tarifs.

3303 . — 11 août 1967. — M. Michel Garafour demande à M. le minis-
tre d 'Etat, chargé de la recherche scientifique et des questions
atomiques et spatiales, pour quelles raisons au commissariat à
l ' énergie atomique, les organisations syndicales n 'ont pas, comme
à 1 . E. G . F. ou à la sN . C . F., de représentation, donc de participation,
aux organismes de direction et pourquoi un organisme similaire
aux comités d ' entreprise n ' assure pas en particulier la gestion des
activités sociales .

Rectificatif

au Journal officiel, Débats Assemblée nationale,
du 16 septembre 1967.

QUESTIONS ORAt .ES

Le texte ci-dessous se substitue au texte inséré page 3227.

Question orale sans débat.

3531 . — 16 septembre 1967. — M. André Rey attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés de la pro-
chaine rentrée de l 'Université, dans les facultés de droit, de lettres,
de sciences, par suite de la création insuffisante de postes d 'ensei-
gnants, de tuteurs, de moniteurs, d ' assistants. Les assemblées de
faculté avaient présenté des demandes fondées sur les nécessités,
judicieusement étudiées, de la prochaine rentrée. Ces demandes n ' étant
qu 'en partie satisfaites, il lui demande : 1" les décisions qu ' il compte
prendre pour permettre à tous les étudiants inscrits de suivre le
nombre de séances de travaux pratiques prévues par la réforme et
indispensables pour un enseignement efficace et de qualité ; 2 " s 'il
compte présoir dans le budget de 1968 les crédits nécessaires, cet
annoncés étant manifestement insuffisants, afin de permettre, en,
1968-1969, un enseignement normal ne compromettant pas le succès
de la réforme entreprise.
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Ce numéro comporte le compte rendu intégral des trois séances

du jeudi 26 octobre 1966.

1" séance : page 4151 . — 2' séance : page 4169. — 3' séance : page 4195
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